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Sommaire 

Les écolabels sont très présents sur le marché. Ils ont été largement 

étudiés dans le contexte B2C, mais encore très peu dans le contexte B2B. 

Pourtant, ils occupent une place prépondérante dans les échanges B2B. 

Ce mémoire propose alors d’étudier les motivations (et leurs dimensions) 

des entreprises manufacturières et des clients commerciaux à utiliser les 

écolabels et se sert des trois grandes motivations identifiées par Bansal 

et Roth (2000) comme élément de départ central, soit la compétitivité, la 

légitimation et la responsabilité écologique.  

Une série d’entrevues en profondeur a été réalisée avec des 

gestionnaires d’entreprises manufacturières œuvrant dans les industries 

des pâtes et papiers et des produits de nettoyage qui offraient des 

produits certifiés. Également, des entrevues ont été conduites avec des 

gestionnaires d’entreprises clientes faisant l’achat de produits certifiés 

issus de ces industries afin de mener à bien leurs activités courantes. La 

sélection de ces industries reposait sur le fait qu’il s’agissait d’industries 

avec un niveau de maturité particulier au regard des pratiques 

responsables et que ce mémoire s’intéressait à comprendre les 

motivations à recourir aux écolabels dans un contexte où ils étaient une 

pratique courante.  

L’analyse de contenu comme méthode d’analyse qualitative a permis 

d’arriver à une typologie des motivations qui reposait sur des grandes 

catégories de motivation déductives (i.e., la compétitivité, la légitimation, 

la responsabilité écologique) pour les entreprises manufacturières et les 

clients commerciaux. Également, une nouvelle grande catégorie de 

motivation inductive (i.e., « faciliter les processus internes ») est apparue 

du côté des clients commerciaux. Des sous-catégories inductives (i.e., 

les dimensions reliées aux grandes catégories de motivation) pour les 
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entreprises manufacturières et les clients commerciaux ont aussi émergé 

des entrevues réalisées. 

Les principaux résultats de la recherche ont démontré que les entreprises 

manufacturières interrogées étaient principalement guidées par la 

compétitivité et la légitimation dans leur choix de certifier leurs produits, 

et peu par la responsabilité écologique. Pour leur part, les clients 

commerciaux étaient incités à acheter des produits certifiés pour la 

compétitivité, la légitimation, la responsabilité écologique et la nouvelle 

motivation « faciliter les processus internes » et ce, dans des proportions 

similaires.  

Ce mémoire permet d’alimenter la littérature sur les écolabels en milieu 

strictement B2B et est la toute première étude dans le domaine 

scientifique qui s’est intéressée à décrire les motivations (et leurs 

dimensions) à adopter les écolabels dans ce contexte. Également, un 

autre grand apport de cette recherche est qu’elle a fait appel à une 

approche qui permettait d’obtenir des informations du phénomène à 

l’étude selon deux perspectives distinctes, soit celle des entreprises 

manufacturières et celle des clients commerciaux. Ensuite, ce mémoire a 

démontré que les écolabels pouvaient être employés par les entreprises 

manufacturières et les clients commerciaux pour des motivations (et leurs 

dimensions) variées et simultanées contrairement à Bansal et Roth 

(2000) qui avaient trouvé que les écolabels faisaient seulement appel à 

une motivation unique liée à des impératifs de compétitivité. 

La présente étude offre également des contributions aux professionnels 

intéressés à bien saisir les motivations (et leurs dimensions) ainsi que les 

enjeux qui entourent le recours aux écolabels afin d’optimiser leurs 

décisions et d’orienter leurs actions. Cela implique de leur part qu’ils 

appliquent un dosage judicieux de l’ensemble des motivations (et leurs 

dimensions) abordées dans ce mémoire étant donné que les écolabels 

sont un phénomène complexe et multidimensionnel.  
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Finalement, plusieurs avenues de recherche sont proposées afin de 

documenter davantage les motivations (et leurs dimensions) reliées au 

recours des écolabels en contexte B2B.  

Mots clés : B2B, interentreprises, écolabels, certifications 

environnementales, motivations, dimensions, entreprises 

manufacturières, fournisseurs, clients commerciaux, clients B2B. 
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Chapitre 1 - Introduction 

Au cours des dernières décennies, l’accroissement de la complexité du 

contexte commercial a fait en sorte que la compétitivité et la 

différenciation des entreprises soient passées par l’intégration de 

considérations environnementales et sociales à leur modèle d’affaires et 

par la mise en place de principes et de pratiques relatives à la 

responsabilité sociale des entreprises (Kotler, 2006; Patala et al., 2016). 

Avec la croissance phénoménale de la prise en compte des facteurs 

sociaux, environnementaux et économiques dans la proposition de valeur 

des entreprises (Chan, He, & Wang, 2012; Patala et al., 2016), nombreux 

chercheurs se sont intéressés de près à étudier la responsabilité sociale 

des entreprises (Thøgersen, Haugaard, & Olesen, 2010) autant en milieu 

B2B que B2C (e.g., Aguinis & Glavas, 2012). La responsabilité sociale 

des entreprises (RSE) a été conceptualisée différemment au travers des 

diverses études réalisées jusqu’à présent et sa définition est loin d’être 

consensuelle car il s’agit d’un concept dynamique qui évolue 

continuellement à mesure que les attentes culturelles au sein des 

sociétés changent (Chandler & Werther, 2014). Celle-ci peut être définie 

comme étant : « L'engagement continu des entreprises à contribuer au 

développement économique, tout en améliorant la qualité de vie des 

employés, de leurs familles ainsi que de la collectivité locale et de la 

société dans son ensemble » (WBCSD, 1999 : 7). En d’autres mots, la 

RSE consiste pour les entreprises en des actions volontaires qui prennent 

en compte les impacts sociaux et environnementaux de leurs activités 

afin de prendre en considération les enjeux du développement durable et 

qui abordent les préoccupations de leurs parties prenantes (Gauvin, 

Grewal, Menvielle, & Garnier, 2011).  

Ainsi, en raison des préoccupations éthiques, sociales et 

environnementales des entreprises, plusieurs études ont porté sur 

l’identification des motivations poussant les entreprises à entreprendre 
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des initiatives RSE telles que la compétitivité (i.e., avantage compétitif), 

la légitimation (i.e., conformité aux normes et aux règlements), la 

responsabilité écologique (i.e., préoccupations sociales et éthiques), et 

les pressions des parties prenantes (Aguinis & Glavas, 2012; Bansal & 

Roth, 2000; Brønn & Vidaver-Cohen, 2009; González-Benito & González-

Benito, 2005). 

Parmi ces initiatives RSE, une tendance notable qui a pris une ampleur 

considérable, depuis les années 1990, est la volonté des entreprises à 

intégrer les écolabels comme outil de communication afin de signaler les 

bénéfices environnementaux de leurs produits durables (Castka & 

Corbett, 2016; Emery, 2012; Fraj, Martínez, & Matute, 2013; Prieto-

Sandoval, Alfaro, Mejía-Villa, & Ormazabal, 2016). En effet, il y a eu une 

multiplication des écolabels et de leur utilisation de la part des entreprises 

qui s’y référaient afin de différencier leurs produits plus respectueux de 

l’environnement (Darnall & Aragón-Correa, 2014; Koehler & Park, 2011). 

Le recours aux écolabels de la part des entreprises peut s’inscrire dans 

une stratégie de marketing vert et peut constituer une forme de marketing 

durable, ce dernier étant défini comme :   

Une approche holistique dont le but est d’assurer que les stratégies et tactiques 
marketing soient spécifiquement conçues pour garantir une entreprise 
socialement équitable, respectueuse de l’environnement et économiquement 
équitable et viable, au profit des générations actuelles et futures de clients, 
d’employés et de la société dans son ensemble. (Emery, 2012 : 24) 

Un récent rapport de l’Institut international du développement durable 

(Potts et al., 2014) a documenté la place prépondérante des écolabels à 

l’échelle mondiale et leur influence grandissante sur le marché. À ce jour, 

le site Internet de Ecolabel Index (2016) répertorie 465 écolabels dans 

199 pays et 25 secteurs. Il a été démontré que les écolabels occupaient 

un rôle prépondérant dans les échanges en corrigeant les défaillances du 

marché associées aux asymétries d’information entre les diverses parties 

en présence (Kuhre, 1997; Sammer & Wüstenhagen, 2006). Également, 

ces derniers agissaient à titre de réducteur d’incertitude auprès des 
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parties prenantes en ce qui a trait à la validité des revendications des 

produits durables (Darnall & Aragón-Correa, 2014).  

Jusqu’à maintenant, la littérature sur les écolabels s’est inscrite 

essentiellement dans un contexte B2C et s’est principalement intéressée 

à discuter de leur pertinence selon la perspective des entreprises B2C et 

des consommateurs finaux (Boer, 2003; Galarraga Gallastegui, 2002; 

Prieto-Sandoval et al., 2016). Les chercheurs ont, entre autres, déterminé 

que les entreprises B2C adoptaient les écolabels pour divers motifs tels 

que l'amélioration de leur positionnement concurrentiel sur le marché, le 

développement de leur image d’entreprise, l’augmentation des ventes de 

leurs produits durables (i.e., profits), la possibilité de signaler et de rendre 

visible les qualités vertes de leurs produits, la promotion de leurs 

revendications environnementales en réponse aux diverses pressions 

sociétales, l’évitement de risques financiers et de risques liés aux 

relations publiques, et l’adaptation à leur environnement en raison de 

circonstances stratégiques et politiques spécifiques (Boer, 2003; 

D'Souza, 2004; Galarraga Gallastegui, 2002; Iraldo & Barberio, 2017). 

Les entreprises B2C utilisaient les écolabels pour orienter les 

consommateurs finaux vers des produits plus respectueux de 

l’environnement et afin de leur présenter d’une manière simplifiée les 

informations écologiques complexes (Bjørner, Hansen, & Russell, 2004). 

Il a été démontré que les consommateurs finaux, pour leur part, 

s’intéressaient aux produits certifiés pour s’assurer que les allégations 

auxquelles ils étaient exposés n’étaient pas mensongères, pour faciliter 

leur prise de décision d’achat puisque les écolabels réduisaient les coûts 

liés à la recherche d’information grâce aux renseignements crédibles, 

pratiques et concis qu’ils communiquaient, et pour la confiance et la 

fiabilité qu’ils conféraient aux entreprises manufacturières (Grunert & 

Wills, 2007; Prieto-Sandoval et al., 2016; Testa, Iraldo, Vaccari, & Ferrari, 

2015).  
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D’autres études conduites en contexte B2C se sont intéressées à évaluer 

la volonté des consommateurs finaux à payer des prix premium pour des 

produits certifiés. Plusieurs d’entre elles ont démontré qu’ils étaient prêts 

à débourser des prix supérieurs lorsqu’il y avait la présence d’écolabels 

sur les produits achetés (e.g., Bjørner et al., 2004; Galarraga Gallastegui, 

2002; Roheim, Asche, & Santos, 2011; Srinivasan & Blomquist, 2009) et 

que ceux-ci contribuaient à la création de valeur.  

D’autres recherches antérieures ont abordé le recours des écolabels par 

les consommateurs finaux lors de leur processus de décision d’achat. 

Entre autres, un constat intéressant qui a émergé de certaines d’entre 

elles était qu’en raison des informations vertes qu’ils communiquaient, les 

écolabels contribuaient à la diminution du coût de recherche d’information 

pour les consommateurs finaux par rapport aux propriétés durables des 

produits et que ces derniers les considéraient comme des outils de 

soutien à la prise de décision (Boer, 2003; Grunert & Wills, 2007; 

Thøgersen et al., 2010). Cependant, il a aussi été établi que, malgré 

l’importance qu’ils disaient accorder aux motifs éthiques (i.e., leur 

conscience écologique et leur préoccupation face à l’environnement) lors 

de leur processus décisionnel, cette affirmation ne se traduisait pas 

nécessairement par l’achat de produits verts certifiés (Brown, Bellenger, 

& Johnston, 2007; Thøgersen et al., 2010). L’explication dominante qui a 

été fournie par la littérature pour expliquer ce fait était que, au-delà des 

motifs éthiques, les consommateurs finaux étaient guidés par d’autres 

motivations lorsque venaient le temps d’acheter un produit telles que des 

motivations financières (i.e., le montant à débourser) ainsi que des 

motivations liées à la performance et la qualité du produit acheté (Boer, 

2003; Galarraga Gallastegui, 2002). Il y avait également d’autres raisons 

comme la confiance conférée à l’écolabel apposé sur le produit durable 

et la compréhension de ce qu’il symbolisait qui avaient de l’importance 

dans leur décision d’achat (Boer, 2003; Galarraga Gallastegui, 2002).  
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À ce jour, la littérature sur les écolabels en milieu B2B est sous-

documentée et celle traitant des motivations à les adopter est d’autant 

plus rare. À peine quelques recherches s’y sont intéressées (p. ex., 

Bansal & Roth, 2000; Iraldo & Barberio, 2017) et celles-ci ont été 

conduites dans un contexte d’étude qui incluait des environnements B2B 

et B2C, sans qu’il y ait eu une distinction claire entre ces deux sphères. 

Par exemple, l’étude de Iraldo et Barberio (2017) s’est intéressée à 

décrire les facteurs clés, les barrières et les bénéfices à utiliser l’Écolabel 

Européen (en anglais : European Union Ecolabel) en analysant des 

entreprises B2B et B2C sans y établir de distinction.  

L’existence de particularités propres au marketing de consommation et 

au marketing industriel a été bien documentée (e.g., Brown et al., 2007; 

Simkin, 2000). La littérature existante a également identifié les 

caractéristiques respectives des processus d’achat des clients 

commerciaux (B2B) et des consommateurs finaux (B2C) (Simkin, 2000; 

Woodside & Ferris-Costa, 2008). Entre autres, il a été démontré que le 

processus d’achat des clients commerciaux (contexte B2B) différait 

considérablement de celui des consommateurs finaux (contexte B2C) par 

le fait qu’il s’agissait d’un processus qui requérait de multiples interactions 

complexes impliquant plusieurs individus et qui concernait autant des 

objectifs individuels qu’organisationnels (Johnston & Lewin, 1996; 

Webster Jr & Wind, 1972). Il devient donc important d’examiner les 

motivations à adopter des écolabels en milieu B2B afin de voir si celles 

qui ont été énoncées en milieu B2C se révèlent également dans ce 

contexte et si de nouvelles motivations y émergent. 

Une opportunité de recherche significative existe ainsi afin de contribuer 

à combler les différentes lacunes identifiées dans la littérature et celle-ci 

s’articule autour de la problématique de recherche de ce mémoire qui vise 

à offrir un aperçu détaillé des motivations (et leurs dimensions) à adopter 

les écolabels en contexte B2B. Afin d’apporter une compréhension 
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globale et complète du phénomène à l’étude, celui-ci sera traité en 

interrogeant à la fois les entreprises manufacturières et les clients 

commerciaux. Plus précisément, cette recherche se concentre sur les 

écolabels relatifs aux industries des pâtes et papiers et des produits de 

nettoyage les plus couramment utilisés sur le marché canadien dans un 

contexte B2B. Le choix de ces industries repose sur le fait qu’elles ont un 

certain niveau de maturité au regard des pratiques responsables des 

entreprises manufacturières et des clients commerciaux qui va permettre 

de tracer un portrait détaillé du sujet d’intérêt. Également, ce mémoire 

s’intéresse spécifiquement à étudier les motivations à adopter les 

écolabels dans un contexte où ils sont devenus une pratique courante. 

Finalement, ces deux industries ont été sélectionnées par le chercheur 

car il s’agit de deux industries qui occupent chacune un rôle important au 

niveau de l’économie canadienne. En effet, selon Statistique Canada 

(2017), en 2016, les revenus manufacturiers associés à l’industrie des 

pâtes et papiers s’élevaient à près de 27 milliards de dollars et ceux 

relatifs à l’industrie des produits de nettoyage atteignaient près de 5 

milliards de dollars. Aussi, du côté des clients commerciaux, ces types de 

produits sont ceux qui sont les plus concernés par les pratiques d’achat 

vert (ECPAR, 2016; Sustainability Purchasing Network, 2007). Une 

bonne compréhension du rôle occupé par les écolabels reliés à ces deux 

industries dans les transactions B2B devient alors d’autant plus 

pertinente. 

Il est également important de spécifier que cette recherche s’intéresse 

aux points de vue des entreprises manufacturières et des clients 

commerciaux sans qu’ils ne soient nécessairement jumelés par paires 

entreprise manufacturière-client commercial. Ainsi, les entreprises 

manufacturières sont issues de deux industries (i.e., les industries des 

pâtes et papiers et des produits de nettoyage) et produisent des biens 

certifiés. Les clients commerciaux, quant à eux, sont des entreprises qui 

achètent des produits certifiés issus de ces mêmes industries (i.e., les 
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industries des pâtes et papiers et des produits de nettoyage), sans pour 

autant qu’ils achètent lesdits produits des entreprises manufacturières 

retenues à l’étude. Les produits procurés par ces clients commerciaux ne 

servent pas comme intrants dans l’élaboration de leurs propres produits 

et/ou ne sont pas destinés à la revente, mais doivent plutôt être utilisés 

dans le cadre de leurs opérations. Il s’agit de biens certifiés qui sont 

nécessaires à leur fonctionnement à l’interne (p. ex., produits d’entretien, 

papiers d’impression, papiers essuie-mains, etc.). Cette décision repose 

sur le fait que cette recherche souhaite mettre l’accent sur une 

compréhension des motivations (et leurs dimensions) des clients 

commerciaux à s’approvisionner pour leurs activités opérationnelles en 

produits certifiés en tant qu’utilisateurs finaux plutôt que de se concentrer 

sur leurs motifs à recourir à ces derniers en tant qu’intermédiaires entre 

deux parties.  

La problématique de ce mémoire va être adressée en utilisant comme 

base théorique initiale l’étude de Bansal et Roth (2000). Il s’agit d’une 

recherche importante dans les champs de la RSE et du développement 

durable publiée dans le Academy of Management Journal (AMJ) qui 

portait sur les motivations de 53 entreprises B2B et/ou B2C (tenant un 

rôle de fournisseur et/ou de client) issues de contextes variés (i.e., 

internationaux, interindustriels) à employer des stratégies vertes. Ces 

auteurs ont identifié trois grandes catégories exhaustives de motivation 

(i.e., la compétitivité, la légitimation, la responsabilité écologique) qui 

conduisaient ces dernières à entreprendre des initiatives vertes. Ils ont 

trouvé que le recours aux écolabels et au marketing écologique (en tant 

qu’initiative verte particulière) était motivé par la compétitivité. 

Cependant, puisqu’ils avaient examiné cette mesure environnementale 

en superficialité, leur capacité à expliquer les motifs entourant son 

adoption était limitée. Or, il est possible de s’attendre à ce que les 

motivations associées à la volonté d’utiliser des écolabels en B2B soient 

beaucoup plus complexes. La présente étude va tenter de cerner ces 
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motivations et de pousser plus loin l’analyse de Bansal et Roth (2000). 

Pour ce faire, elle utilise comme point de départ les trois grandes 

motivations (i.e., la compétitivité, la légitimation, la responsabilité 

écologique) identifiées dans la recherche de Bansal et Roth (2000) 

puisque celles-ci sont issues d’un nombre important de cas étudiés et 

variés (exhaustivité des catégories de motivation) et qu’elles sont 

transposables au contexte B2B.  

La contribution apportée par cette recherche est notable puisqu’elle 

aborde une problématique qui touche à plusieurs éléments d’intérêt 

jusqu’à maintenant délaissés dans la littérature sur les écolabels. D’après 

les informations dont le chercheur dispose, une valeur considérable de la 

présente recherche est qu’il s’agit de la toute première étude dans le 

domaine scientifique qui s’intéresse à examiner la situation actuelle des 

motivations (et leurs dimensions) à adopter des écolabels en contexte 

strictement B2B. Puisqu’il a été démontré que les entreprises B2B et B2C 

ne faisaient pas face aux mêmes réalités et qu’il existait des différences 

prononcées entre le marketing de consommation et le marketing 

industriel (p. ex., Brown et al., 2007; Simkin, 2000), il devient alors 

pertinent de les étudier en contexte interentreprises et d’explorer leur 

potentiel de création de valeur au niveau des échanges B2B. Ce contexte 

d’étude a été sélectionné par le chercheur car les écolabels sont 

désormais au cœur des échanges entre les entreprises manufacturières 

et les clients commerciaux. Plus précisément, nombreuses entreprises 

manufacturières disent adopter les écolabels sur leurs produits pour des 

considérations reliées à leur clientèle B2B et il a été dénoté chez 

beaucoup de clients commerciaux des pratiques d’achat responsable 

reliées aux écolabels (Koehler & Park, 2011; ECPAR, 2016a). D’ailleurs, 

selon l’ECPAR (2016b), les industries des pâtes et papiers et des produits 

de nettoyage sont celles qui sont les plus touchées par les écolabels. 

Ainsi, le choix d’étudier le contexte B2B est grandement intéressant 

puisqu’il permettra de comprendre un phénomène grandissant.  
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Également, un autre apport de cette étude est qu’elle est la toute première 

recherche à recourir à une approche qui permet d’obtenir des 

informations du phénomène à l’étude selon deux perspectives distinctes. 

Ainsi, une meilleure compréhension des motivations (et leurs dimensions) 

des entreprises manufacturières et des clients commerciaux à adopter 

les écolabels amènerait une contribution notable à la recherche 

scientifique sur le sujet. Finalement, ce présent mémoire donnera la 

possibilité de poursuivre le travail de Bansal et Roth (2000) en 

documentant plus en détail les motivations (et leurs dimensions) 

associées au recours des écolabels en contexte B2B et permettra de 

prolonger les connaissances par rapport à l’écologisation des entreprises 

qui constitue un phénomène d’intérêt pour les chercheurs en plus 

d’approfondir la littérature sur les écolabels en B2B qui est actuellement 

sous-étudiée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce mémoire est structuré de la façon suivante. Suite à cette introduction 

(chapitre 1), une revue de littérature plus détaillée est exposée. Celle-ci 

présente, dans un premier temps, la typologie de l’étiquetage 

environnemental et des systèmes d’information la plus couramment 

utilisée et, dans un deuxième temps, trace un portrait des motivations des 

entreprises pour la responsabilité sociale et environnementale des 

En bref, les objectifs de la présente étude sont de : 

1. Comprendre quelles sont les motivations (et leurs dimensions) des 

entreprises manufacturières à apposer des écolabels sur leurs produits ; 

2. Comprendre quelles sont les motivations (et leurs dimensions) des 

clients commerciaux à recourir à des produits certifiés pour leurs activités 

courantes. 
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entreprises. De cette revue de littérature découle le modèle préliminaire 

de la présente étude basé sur les trois grandes catégories de motivation 

identifiées par Bansal et Roth (2000) (chapitre 2). Ensuite, la 

méthodologie est développée, en précisant l’approche méthodologique 

utilisée (recherche qualitative, entrevues qualitatives semi-structurées), 

la sélection des participants, le déroulement de la collecte de données, le 

processus d’analyse (analyse de contenu déductive et inductive) et les 

considérations éthiques pour la recherche (chapitre 3). Par la suite, 

l’analyse des résultats est abordée et présente, tout d’abord, les 

motivations (et leurs dimensions) des entreprises manufacturières à 

apposer des écolabels sur leurs produits et, ensuite, les motivations (et 

leurs dimensions) des clients commerciaux à acheter des produits 

certifiés. Une synthèse des principaux résultats de recherche est 

également présentée (chapitre 4). Ensuite, une discussion concernant 

des éléments spécifiques ayant trait aux résultats recueillis est abordée 

(chapitre 5). Finalement, une conclusion exposant les implications 

théoriques et managériales ainsi que les limites de l’étude et les avenues 

de recherches futures est présentée (chapitre 6). 
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Chapitre 2 - Revue de littérature 

Dans les discussions suivantes, en premier lieu, le système de 

certification environnementale sur les écolabels est présenté. En 

deuxième lieu, la littérature sur les motivations en contexte B2B à recourir 

à la responsabilité sociale et environnementale en ayant comme 

fondement l’étude de Bansal et Roth (2000) est exposée. En dernier lieu, 

le modèle préliminaire de la présente étude est dévoilé.  

2.1 Système de certification environnementale : Les trois types 
d’étiquettes et déclarations environnementales de la série de 
normes ISO 14020 

À la fin des années 1980, le marketing vert a fait son apparition (Peattie 

& Crane, 2005). Il a été défini comme étant un ensemble d’activités 

marketing réalisé par les entreprises afin que leurs produits, leurs 

systèmes de production, leurs services et/ou leur identité soient associés 

à des valeurs et des images sociales et environnementales (Cox, 2012; 

Peattie, 2001). Une autre définition du marketing vert avancée par Peattie 

(1995 : 10, traduction libre) était qu’il s’agissait « d’un processus de 

gestion responsable holistique de l’identification, de l’anticipation et de la 

satisfaction des besoins des clients et de la société, d’une manière 

rentable et durable ». La montée en flèche du marketing écologique au 

début des années 1990 a également entrainé une augmentation notable 

d’affichage environnemental trompeur de la part des entreprises. Ce 

phénomène a été qualifié d’écoblanchiment (en anglais : greenwashing) 

et a été défini par Furlow (2010) comme étant « la diffusion d'informations 

fausses ou incomplètes par une organisation pour présenter une image 

publique respectueuse de l'environnement » (p. 1).  

Afin d’y pallier, l’Organisation internationale de normalisation (ISO, en 

anglais : International Organization for Standardization) a publié la série 

de normes ISO 14020 qui établissait les principes directeurs pour le 

 

https://www.iso.org/about-us.html
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développement et l'utilisation des étiquettes et déclarations 

environnementales (ISO Central Secretariat, 2012). Il s’agit de la 

typologie de l'étiquetage environnemental et des systèmes d'information 

la plus couramment utilisée et celle-ci vise à standardiser les pratiques 

d’éco-étiquetage en vue d’en assurer leur fiabilité (Gruère, 2015; 

Lampron, 2005; Lavallée & Plouffe, 2004). Son objectif principal consiste 

à fournir des informations environnementales précises et détaillées à 

propos des caractéristiques vertes des produits aux parties prenantes 

intéressées (Kuhre, 1997). Plus précisément, selon ISO 14020, le but 

fondamental des écolabels est :  

Grâce à la communication d'informations vérifiables et précises qui ne sont pas 
trompeuses, sur les aspects environnementaux des produits et des services, 
afin d'encourager la demande et l'offre de ces produits et services qui causent 
moins de stress sur l'environnement, stimulant ainsi le potentiel pour 
l'amélioration environnementale sur le marché (Lavallée & Plouffe, 2004 : 2). 

L’éco-étiquetage, selon le Global Ecolabelling Network (GEN) (2017a), 

une organisation à but non lucratif qui s’occupe d’approuver, de 

promouvoir et de développer l’éco-étiquetage des produits et services, 

est : 

Une méthode volontaire de certification et d'étiquetage des performances 
environnementales qui est pratiquée dans le monde entier. Un écolabel identifie 
des produits ou des services qui ont été prouvés comme étant globalement 
préférables pour l’environnement, dans le cadre d’une catégorie de produits ou 
de services spécifique (traduction libre) (Global Ecolabelling Network, 2017b). 
 

Les écolabels endossent les efforts des entreprises qui développent des 

produits soucieux de l’environnement et garantissent la vertu d’usage de 

ces produits et leurs attributs écologiques. Ce sont des politiques et des 

programmes qui transmettent des renseignements sur l’impact 

environnemental et social des produits aux différents publics des 

entreprises. De plus, en tant qu’outils de communication promouvant les 

attributs écologiques des produits, les écolabels visent à réduire les 

asymétries d’information entre les entreprises et leurs parties prenantes 

(Cashore, 2002; Darnall & Aragón-Correa, 2014; Koehler & Park, 2011).  
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Afin de standardiser la communication entre ceux qui offrent des produits 

certifiés et ceux qui les achètent, l’ISO distingue trois catégories 

d’écolabels, soit les écolabels de type I, de type II et de type III. Ces 

catégories sont obtenues en regroupant les écolabels selon la nature de 

l’information communiquée et le niveau de responsabilité du déclarant 

(Grisel, Osset, & Association française de normalisation, 2008). Cette 

typologie est celle qui est la plus récurrente dans la littérature existante 

sur les écolabels et c’est cette dernière qui est adoptée dans ce mémoire. 

Une description de ces catégories suit. 

Les écolabels de type I (ou écolabels « officiels » ; ISO 14024) sont des 

labels environnementaux multi-attributs faisant appel à une approche 

multicritères basée sur le cycle de vie des produits, c’est-à-dire, depuis 

l’extraction des matières premières jusqu’au traitement en fin de vie. Ils 

sont créés par des tierces parties indépendantes et crédibles et sont 

fondés sur un ensemble de critères préétablis par ces dernières. Ils sont 

également vérifiés au travers d’un processus de validité 

environnementale normalisé. Ainsi, pour arborer ces écolabels, les 

produits doivent respecter ces critères indépendants (Cobut, Beauregard, 

& Blanchet, 2013; Emery, 2012; Grisel et al., 2008). Leur rôle fondamental 

est de communiquer l’excellence environnementale des produits et 

d’identifier ceux qui sont les plus performants sur le marché au sein de 

catégories de produits données selon des critères environnementaux 

prédéterminés et de leur offrir une reconnaissance officielle (Gruère, 

2015). Ce type de certification agit à titre de sceau de garanti que les 

produits respectent des règles environnementales précises qui reflètent 

leur cycle de vie complet (Bureau de la consommation, 2012), tenant ainsi 

compte de multiples phases de cycle de vie et de multiples 

caractéristiques environnementales des produits (p. ex., énergie, eau, 

déchets, toxicité, etc.) (Bureau de la consommation, 2012). En prenant 

en compte toutes les étapes de vie des produits, « du berceau au 

tombeau », les écolabels de type I sont considérés comme reposant sur 
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une évaluation des produits la plus complète (Centre de services 

partagés du Québec, 2008).  

La définition donnée par le Centre de services partagés du Québec 

(CSPQ) concernant les écolabels de type I est : 

Le programme de label environnemental de type I est un programme volontaire, 
basé sur de multiples critères et engageant une tierce partie, consistant à 
attribuer une licence qui autorise l’utilisation de labels environnementaux sur les 
produits, indiquant qu’un produit particulier est préférable pour l’environnement, 
dans le cadre d’une catégorie de produits donnée et en fonction de 
considérations ayant trait au cycle de vie (Centre de services partagés du 
Québec, 2008 : 8).  

 

Les écolabels de type II (ou autodéclarations ; ISO 14021) sont des 

autodéclarations environnementales qui relèvent de la seule 

responsabilité des entreprises qui en font la déclaration sans vérification 

indépendante (Lavallée & Plouffe, 2004). La norme ISO 14021 vise à les 

guider sur la manière de rédiger ces autodéclarations. Ces écolabels ne 

prennent pas en compte l’impact environnemental de l’ensemble du cycle 

de vie des produits. Ils les décrivent plutôt en fonction d’une ou de 

plusieurs caractéristiques environnementales suivant des principes 

directeurs généraux tels que la vérifiabilité, l’exactitude, la significativité 

et la fiabilité des informations proclamées (Gruère, 2015). Ces 

affirmations peuvent prendre la forme de déclarations, de symboles, ou 

de graphiques apposés sur les produits. Puisque ce type d’écolabel n’est 

pas sujet à des vérifications par une tierce partie indépendante, le risque 

d’allégations trompeuses demeure un enjeu préoccupant et peut mener 

à l’existence d’écolabels qui ne satisfont pas pleinement les exigences de 

la norme ISO 14021 (ISO, 1999).  

La définition avancée par le Centre de services partagés du Québec 

(CSPQ) concernant les écolabels de type II est : « Déclaration 

environnementale effectuée sans certification par une tierce partie, par 

des fabricants, des importateurs, des distributeurs, des détaillants ou 
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toute autre entité susceptible de tirer profit de cette déclaration » (Centre 

de services partagés du Québec, 2008 : 9).  

Les écolabels de type III (ou écoprofils ; ISO 14025) sont des déclarations 

environnementales qui constituent des répertoires exhaustifs de données 

et qui sont administrées et vérifiées par des organismes tiers. Ils 

présentent des données environnementales quantifiées sur les produits. 

Ils fournissent des indicateurs quantitatifs de performance 

environnementale basés sur les évaluations du cycle de vie des produits 

et permettent de représenter leur profil environnemental à un instant 

donné (Emery, 2012; Gruère, 2015). Autrement dit, ils reposent sur une 

évaluation complète des impacts écologiques des produits tout au long 

de leur cycle de vie ou peuvent se concentrer sur des critères spécifiques. 

Puisque les écolabels de type III fournissent des informations chiffrées 

sur les produits et que ces informations sont présentées d’une manière 

standardisée, ils permettent de comparer facilement les produits entre 

eux et deviennent particulièrement utiles lors de transactions B2B 

(Emery, 2012; Rex & Baumann, 2007). En effet, en raison de leur 

caractère détaillé et technique, ils sont adéquats à la communication 

entre professionnels (Grisel et al., 2008).  

La définition soutenue par le Centre de services partagés du Québec 

(CSPQ) concernant les écolabels de type III est : 

Données environnementales quantifiées pour un produit avec des catégories 
prédéterminées de paramètres basées sur la série de norme ISO 14040, sans 
exclure pour autant les informations environnementales fournies dans le cadre 
d’un programme de déclaration environnementale de type III (Centre de 
services partagés du Québec, 2008 : 10).  
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2.2 Les motivations à recourir à la responsabilité sociale et 
environnementale en B2B 

Plusieurs recherches antérieures applicables au contexte B2B se sont 

intéressées à déterminer les motivations des entreprises pour la 

responsabilité sociale et environnementale (e.g., Aguinis & Glavas, 2012; 

Bansal & Roth, 2000; Brønn & Vidaver-Cohen, 2009; González-Benito & 

González-Benito, 2005). Toutefois, aucune de ces études n’a défini ce 

qu’était la motivation. Cette dernière peut se définir comme étant « les 

besoins, buts, désirs et forces positifs ou négatifs qui poussent ou 

éloignent un individu vers ou de certaines actions, activités, objets ou 

conditions » (American Marketing Association, 2017b). Lorsque cette 

logique est appliquée aux entreprises, la définition de la motivation qui 

est avancée dans cette étude est qu’il s’agit de l’ensemble des facteurs 

incitant une organisation à poser certains gestes et à réaliser certaines 

activités. Dans le contexte de la RSE et d’un point de vue organisationnel, 

la motivation concerne alors tous les éléments qui poussent une 

entreprise à amorcer des initiatives sociales et environnementales. 

 

Une recherche importante dans les champs de la RSE et du 

développement durable parue dans le Academy of Management 

Journal (AMJ) et citée plus de 2829 fois sur Google Scholar s’est 

intéressée aux facteurs déterminants qui expliquaient l’adoption par les 

entreprises d’initiatives vertes. Cette étude qualitative a été conduite par 

Bansal et Roth (2000) auprès de 53 entreprises B2B et/ou B2C issues de 

plusieurs pays et de plusieurs industries. Les auteurs ont listé un 

ensemble d’actions vertes réalisé par les organisations et se sont 

intéressés à analyser les causes de leur adoption. Cela leur a permis 

d’identifier trois motivations induisant la réactivité écologique des 

entreprises : la compétitivité, la légitimation et la responsabilité 

écologique. La réactivité écologique des entreprises a été définie par les 

chercheurs comme étant « un ensemble d’initiatives organisationnelles 
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visant à atténuer l’impact d’une entreprise sur l’environnement naturel » 

(Bansal & Roth, 2000). Pour chacune de ces motivations, une 

énumération d’initiatives vertes lui était associée. Les auteurs ont 

également évoqué les bénéfices directs attendus par les entreprises pour 

chaque ensemble d’actions écologiques chapeauté par une des trois 

grandes motivations identifiées. Puisque ces initiatives vertes étaient 

groupées selon la motivation principale qui avait incité les entreprises à 

les instaurer, il est possible d’associer une motivation à des bénéfices 

particuliers. Toutefois, comme les chercheurs avaient présenté un 

ensemble de mesures vertes appartenant à une motivation conjointement 

à un ensemble de bénéfices anticipés, il convient de mentionner qu’il n’est 

pas possible de distinguer précisément quelle action verte mène à quel 

avantage.    

 

Cet article est utilisé comme fondement de la présente étude pour trois 

raisons. Premièrement, il s’agit d’un modèle inclusif intégrant à la fois des 

entreprises B2B et/ou B2C qui occupaient une position en amont ou en 

aval dans leur chaîne de valeur et qui pouvaient tenir un rôle de 

fournisseur et/ou de client. Ainsi, il convient au cadre de la recherche 

actuelle qui se concentre sur le contexte B2B. Deuxièmement, à cause 

du nombre important de cas étudiés dans des contextes variés (i.e., 

internationaux, interindustriels) et de la riche accumulation de données 

ensuivie, cette étude assure la plus grande exhaustivité possible 

permettant d’attester l’étendue du modèle des motivations des 

entreprises à s’engager dans des stratégies vertes. Troisièmement, 

puisque le modèle proposé par les auteurs a abouti à un niveau de 

classification assez générique (i.e., un ensemble significatif de trois 

motivations), ce dernier permet de regrouper un maximum de diversité 

des pratiques vertes sous les trois motivations que sont la compétitivité, 

la légitimation et la responsabilité écologique. Ci-dessous, celles-ci sont 
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élaborées plus en profondeur et sont appuyées par d’autres recherches 

significatives ayant trait au contexte B2B.  

Toutefois, avant d’entrer dans le vif du sujet, comme Bansal et Roth 

(2000) avaient omis de définir les termes « motivation » et « bénéfice » 

dans leur étude, il convient de proposer une définition pour chacun d’entre 

eux. Ces définitions vont être celles retenues pour la présente recherche. 

Ainsi, la définition proposée du terme « motivation » est celle énoncée 

précédemment stipulant qu’il s’agit de l’ensemble des facteurs incitant 

une organisation à poser certains gestes et à réaliser certaines activités. 

Dans le contexte de l’étude actuelle, il s’agit des éléments qui incitent les 

entreprises manufacturières et les clients commerciaux à adopter des 

écolabels.  

Pour ce qui est de la définition avancée du terme « bénéfice » dans ce 

présent mémoire, il s’agit de « tout avantage produit par quelque chose 

(état ou action) » (Larousse, 2017). Par avantage, il est entendu qu’il 

s’agit de « ce qui constitue ou apporte un profit matériel ou moral » 

(Larousse, 2017). Il est à noter que la définition marketing du terme « 

bénéfice », soit « la valeur apportée à un client par une fonctionnalité de 

produit » (American Marketing Association, 2017a), n’est pas celle qui a 

été retenue dans ce mémoire. Cette décision repose sur le fait qu’en 

observant le contexte de l’étude de Bansal et Roth (2000), il a été possible 

d’interpréter que ces auteurs utilisaient le terme « bénéfice attendu » 

lorsqu’ils faisaient allusion aux résultats escomptés (i.e., aux buts à 

atteindre) par les entreprises qui mettaient en place de procédures 

respectueuses de l’environnement. Ainsi, dans le contexte de la présente 

étude, les bénéfices sont ce que les entreprises manufacturières et les 

clients commerciaux espèrent obtenir (i.e., les résultats désirés) lorsqu’ils 

adoptent les écolabels.  
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2.2.1 Compétitivité  

Bansal et Roth (2000) ont découvert que l’implémentation de pratiques 

environnementales par des entreprises pouvait être due à un motif de 

compétitivité. Parmi les initiatives vertes associées à cette motivation, il y 

avait le recours aux écolabels et au marketing écologique. La 

compétitivité a été traduite comme étant « le potentiel de la réactivité 

écologique à améliorer la rentabilité à long terme » (Bansal & Roth, 2000 

: 724). Selon cette dernière, les entreprises adoptaient des initiatives 

vertes car elles leur apportaient un avantage compétitif durable par 

rapport aux concurrents de leur champ institutionnel. De plus, les parties 

prenantes concernées par les entreprises qui étaient motivées par la 

compétitivité étaient les clients B2B et/ou consommateurs finaux ainsi 

que les investisseurs. L’étude a aussi relevé des bénéfices anticipés qui 

étaient liés à la motivation « compétitivité ». Ceux-ci concernaient 

principalement des avantages connexes à la rentabilité et consistaient 

pour les entreprises en des marges de profit plus élevées, une part de 

marché plus grande, une intensification des procédés, des coûts plus 

bas, une différenciation accrue, un prix de l’action plus élevé ainsi que 

des ressources et capacités plus rentables (Bansal & Roth, 2000). 

Plusieurs recherches applicables au contexte d’intérêt de la présente 

étude (i.e., le contexte B2B) peuvent appuyer ces résultats. Aguinis et 

Glavas (2012) ont trouvé que les entreprises s’engageaient dans une 

démarche RSE principalement pour des raisons instrumentales telles que 

la réalisation de gains financiers. D’ailleurs, de nombreuses études ont 

supporté une relation positive entre l’implémentation de pratiques 

sociales/environnementales de la part des entreprises et leur 

performance économique et opérationnelle (e.g., Fraj et al., 2013; 

Orlitzky, Schmidt, & Rynes, 2003; Russo & Fouts, 1997). Les résultats 

d’une méta-analyse regroupant 52 études par Orlitzky et al. (2003) ont 

prouvé que la performance sociale/environnementale des entreprises 

était corrélée positivement avec leur performance financière et que cette 
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relation avait tendance à être bidirectionnelle et simultanée. Cette 

affirmation était d’autant plus vraie lorsque leur réputation d’entreprise 

agissait comme intermédiaire entre leur performance 

sociale/environnementale et leur performance financière puisque celle-ci 

y tenait un rôle de médiateur important (Orlitzky et al., 2003).  

2.2.2 Légitimation 

Bansal et Roth (2000) ont trouvé que l’adoption de pratiques vertes par 

les entreprises pouvait également être liée à leur quête de légitimation. 

Ils ont défini la légitimation comme étant « la volonté d’une entreprise à 

améliorer la pertinence de ses actions au sein d’un ensemble établi de 

règlements, de normes, de valeurs, ou de croyances » (Bansal & Roth, 

2000 : 726). Ces auteurs ont énoncé cette définition de la légitimation en 

adaptant la définition originale de la légitimité formulée par Suchman 

(1995) selon laquelle « la légitimité est une perception ou une supposition 

généralisée selon laquelle les actions d’une entité sont souhaitables, 

correctes, ou appropriées au sein d’un système socialement construit de 

normes, de valeurs, de croyances et de définitions » (p. 574).  

Dans ce mémoire, la définition originale de Suchman (1995) va primer sur 

la définition de la légitimation avancée par Bansal et Roth (2000) pour 

deux raisons principales. La première est que, dans sa définition, 

Suchman (1995) fait davantage référence au regard de l’autre par rapport 

au bien-fondé des actes réalisés par une entité dans l’édification de sa 

légitimité. En effet, cet auteur est davantage aligné sur la construction 

sociale de la légitimité perçue (i.e., ce que les autres octroient comme 

légitimité à une organisation en fonction de plusieurs facteurs). La 

deuxième est que, la définition avancée par Bansal et Roth (2000) inclut 

la légalité (i.e., ce qui est uniquement conforme à la Loi) contrairement à 

celle de Suchman (1995). Toutefois, la distinction entre les notions de 

légitimité et de légalité est importante puisque ce qui est légal n’est pas 

nécessairement légitime.  
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Les résultats de l’étude de Bansal et Roth (2000) ont démontré que 

lorsque la légitimation telle qu’ils l’avaient définie (i.e., avec l’inclusion de 

la légalité) motivait les entreprises, ces dernières utilisaient les initiatives 

environnementales pour se conformer aux normes institutionnelles et aux 

règlements et cherchaient à s’accorder aux valeurs dominantes de leur 

environnement socio-économique (González-Benito & González-Benito, 

2005). De plus, celles-ci considéraient les acteurs influents dans la 

prescription ou l’articulation des préoccupations rattachées à la légitimité. 

Il s’agissait essentiellement du gouvernement et de la communauté 

locale, mais également des parties prenantes dans leur ensemble (i.e., 

clients B2B et/ou consommateurs finaux, employés, actionnaires). Ces 

chercheurs ont également identifié des bénéfices anticipés qui étaient liés 

à la motivation « légitimation ». Ceux-ci se rapportaient à des avantages 

relatifs à la survie des entreprises tels que la réduction des risques, 

l’augmentation de la satisfaction des employés, la délivrance de licences 

d’exploitation ainsi que l’évitement d’amendes et de pénalités (Bansal & 

Roth, 2000). Cependant, puisque ce mémoire se rapporte principalement 

à la définition originale de Suchman (1995) pour définir cette motivation, 

tous les éléments mentionnés par Bansal et Roth (2000) relatifs à la 

légalité ne seront pas pris en compte dans l’étude présente. 

Dans le même ordre d’idées, une étude applicable au contexte B2B 

conduite par Brønn et Vidaver-Cohen (2009) a trouvé que les entreprises 

recouraient à des initiatives RSE pour préserver et améliorer leur 

légitimité. Ils ont documenté les éléments constitutifs de la légitimité tels 

que l’amélioration de l’image des entreprises, la reconnaissance de leur 

leadership moral, le soutien de leurs intérêts à long terme, et la réponse 

aux attentes de leurs parties prenantes (i.e., les pressions 

institutionnelles émanant des clients commerciaux/consommateurs 

finaux, des actionnaires, des agences gouvernementales, des 

communautés locales et des employés).  
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2.2.3 Responsabilité écologique  

Enfin, la troisième motivation des entreprises associée aux initiatives 

écologiques dans le modèle de Bansal et Roth (2000) était la 

responsabilité écologique. Au travers de leur étude, les auteurs se 

référaient également au terme « responsabilité sociale » pour évoquer la 

responsabilité écologique. Celle-ci a été décrite comme étant « une 

motivation qui découle de la préoccupation que l'entreprise a pour ses 

obligations et valeurs sociales » (Bansal & Roth, 2000 : 728) et faisait 

référence au sens de la responsabilité et du devoir. Également, elle faisait 

allusion au fait que les entreprises qui adoptaient des comportements 

verts à cause de cette dimension clé de différenciation le faisait par sens 

d’obligation morale, de responsabilité et de philanthropie (Buchholz, 

1991). Pour ces organisations, leur principale préoccupation était le bien 

de la société basé sur des considérations éthiques plutôt que 

commerciales. Ainsi, les entreprises motivées par la responsabilité 

écologique se sentaient concernées par la société dans sa globalité plutôt 

que de seulement considérer leurs parties prenantes et étaient guidées 

par leur responsabilité morale et éthique. Les bénéfices anticipés 

identifiés par les chercheurs qui étaient associés à la motivation « 

responsabilité écologique » avaient trait aux facteurs moraux des 

membres des entreprises. Ils se traduisaient par une bonne conscience 

et un bon moral de leur part, par un sentiment de bien-être et par une 

augmentation de leur satisfaction individuelle (Bansal & Roth, 2000). 

D’autres études applicables au contexte B2B ont démontré des résultats 

similaires à ceux découverts par Bansal et Roth (2000). En effet, la 

responsabilité écologique a été confirmée par l’étude de Murillo et Lozano 

(2006) qui a trouvé que les entreprises, au-delà de motifs plus 

pragmatiques, avaient recours à des pratiques RSE pour des motifs à 

vocation sociale, morale ou idéologique tels que les valeurs du fondateur, 

le retour à la société et la position idéologique. De plus, Hahn et 

Scheermesser (2006) se sont intéressés à identifier trois groupes 
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distincts d’entreprises qui ont été déterminés sur la base de l’approche 

que ces dernières avaient par rapport aux enjeux environnementaux et 

ont décelé un groupe d’entreprises caractérisé par un fort engagement 

face au développement durable. Ce dernier se distinguait des autres 

groupes par le fait que les décisions prises par les entreprises qui le 

composaient relativement aux actions RSE à entreprendre étaient 

principalement motivées par leur sentiment de responsabilité écologique 

et sociale, par des facteurs éthiques et moraux et par leur impression de 

« faire la bonne chose » plutôt que par les avantages pratiques que 

pouvaient engendrer ces actions pour celles-ci. Finalement, les 

chercheurs Brønn et Vidaver-Cohen (2009) ont défini la perspective 

morale comme étant « l'idée que l'entreprise a un devoir éthique de 

redonner à la société, une sorte de philanthropie » et ont trouvé que les 

entreprises avaient recours à des comportements RSE pour leur 

satisfaction personnelle. 
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2.3 Modèle préliminaire des motivations à recourir aux 
écolabels en contexte B2B 

Dans le contexte du travail actuel, l’accent est mis sur la compréhension 

des motivations (et leurs dimensions) à recourir aux écolabels en B2B 

selon deux perspectives différentes, soit celles de entreprises 

manufacturières et celle des clients commerciaux. Tel que mentionné 

précédemment, la littérature sur les écolabels en milieu B2B est peu 

fournie et celle abordant précisément les motivations à les adopter est 

quasi inexistante. De ce fait, les trois catégories de motivation identifiées 

dans l’étude de Bansal et Roth (2000) qui ont été abordées ci-haut (i.e., 

la compétitivité, la légitimation, la responsabilité écologique) ont servi de 

toile de fond pour développer le modèle préliminaire de la présente 

recherche (voir Figure 2.1). Découlant de la revue de littérature ci-dessus, 

ce modèle représente un important point de départ et suggère que les 

entreprises adoptent les écolabels pour des motifs de compétitivité, de 

légitimation et de responsabilité écologique, la première motivation ayant 

été confirmée Bansal et Roth (2000). La présente étude s’intéresse au 

phénomène des écolabels et cherche à vérifier l’exactitude de la typologie 

des motivations de Bansal et Roth (2000) dans un contexte uniquement 

B2B selon deux perspectives. 

Figure 2.1. Modèle préliminaire des motivations à recourir aux 

écolabels en contexte B2B 
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Cette décision a été prise par le chercheur du fait que Bansal et Roth 

(2000) avaient couvert en partie le secteur B2B dans leur recherche, qu’ils 

avaient conduit des entrevues auprès de nombreuses sources 

diversifiées, et qu’ils étaient arrivés à identifier des catégories de 

motivation exhaustives. Également, ces derniers avaient effleuré la 

question des écolabels et avaient stipulé qu’ils étaient employés par les 

entreprises en raison de la compétitivité. Ayant peu approfondi le sujet 

des écolabels, il est concevable de présumer que celui-ci constitue un 

phénomène beaucoup plus complexe. Par exemple, dans leur étude 

applicable au contexte B2B, Iraldo et Barberio (2017) s’intéressaient aux 

facteurs clés, aux barrières et aux bénéfices à l’adoption de l’Écolabel 

Européen (en anglais : European Union Ecolabel) par les entreprises et 

avaient trouvé que outre leurs principales motivations qui étaient liées au 

marché (p. ex., améliorer leur compétitivité, améliorer leur position sur le 

marché, améliorer leurs capacités pour répondre à la demande des 

clients et des consommateurs, etc.), elles avaient également d’autres 

motifs de nature différente (p. ex., relations avec les parties prenantes, 

volonté de mieux gérer les problèmes environnementaux spécifiques au 

sein de l'entreprise, engagement des employés, etc.).  

Ainsi, comme il a été démontré, la littérature actuelle relative au milieu 

B2B comporte des lacunes et apporte une compréhension restreinte du 

phénomène des écolabels et leurs motifs d’adoption. En effet, elle aborde 

les certifications environnementales principalement dans une logique de 

compétitivité et offre des explications limitées. Des questionnements 

demeurent et la présente recherche va permettre de générer des 

connaissances supplémentaires et plus poussées par rapport aux 

motivations à recourir aux écolabels et ce, en fonction de la vision 

respective des entreprises manufacturières et des clients commerciaux. 

Aussi, puisqu’elle se sert de la recherche de Bansal et Roth (2000) 

comme assise, l’étude actuelle va permettre de renchérir sur les 

découvertes de ces chercheurs relativement aux motivations à recourir 
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aux écolabels et ainsi, va permettre d’élaborer davantage sur la 

compétitivité en plus d’explorer la légitimation et la responsabilité 

écologique.



Chapitre 3 - Méthodologie 

Les objectifs principaux de cette recherche visent à comprendre les 

motivations (et leurs dimensions) à utiliser les écolabels du point de vue 

de la demande (i.e., des clients commerciaux) et du point de vue de l’offre 

(i.e., des entreprises manufacturières) en milieu B2B. La méthodologie 

employée pour répondre à ces objectifs est présentée dans ce chapitre. 

Ce dernier est organisé de la façon suivante : (a) définition et justification 

de l’approche méthodologique utilisée (b) sélection des participants (c) 

déroulement de la collecte de données (d) processus d’analyse (e) 

considérations éthiques pour la recherche.   

3.1 Définition et justification de l’approche méthodologique 

Une recherche qualitative déductive est adoptée et s’avère pertinente 

pour répondre à la problématique de ce mémoire puisque cette dernière 

sous-tend des objectifs spécifiques de type explicatif (Mariampolski, 

2001). En effet, cette étude s’intéresse à rechercher et à fournir des 

explications sur les causes (i.e., les motivations et leurs dimensions) qui 

conduisent certains acteurs du marché (i.e., les entreprises 

manufacturières et les clients commerciaux) à prendre certaines 

décisions (i.e., recourir aux écolabels). Elle vise à répondre au « pourquoi 

» et à générer de nouvelles informations visant à expliquer et à 

comprendre le phénomène de l’adoption des écolabels en contexte B2B 

(Mariampolski, 2001; Ritchie, Lewis, McNaughton Nicholls, & Ormston, 

2014). Également, celle-ci se sert des trois grandes motivations 

identifiées par Bansal et Roth (2000) comme élément de départ central, 

soit la compétitivité, la légitimation et la responsabilité écologique.  

 

Les données ont été collectées par l’entremise d’entrevues qualitatives 

semi-structurées auprès de treize entreprises (i.e., six entreprises 

manufacturières et sept clients commerciaux). Parmi les six entreprises 
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manufacturières de biens certifiés retenues à l’étude, trois d’entre elles 

appartenaient à l’industrie des pâtes et papiers et trois autres œuvraient 

dans l’industrie des produits de nettoyage. Au sein des sept clients 

commerciaux interviewés, quatre d’entre eux se procuraient des produits 

certifiés relatifs à l’industrie des pâtes et papiers et trois autres achetaient 

ceux relatifs à l’industrie des produits de nettoyage.  

Il convient de rappeler que, dans le cadre de l’étude, les entreprises 

manufacturières interrogées n’étaient pas nécessairement celles 

desquelles les clients commerciaux consultés achetaient leurs produits 

certifiés relativement aux produits des pâtes et papiers et de produits de 

nettoyage, et vice-versa. Également, il est essentiel de revenir sur le fait 

que lesdits produits procurés par ces clients commerciaux ne servaient 

pas comme intrants dans l’élaboration de leurs propres produits et/ou 

n’étaient pas destinés à la revente, mais qu’ils étaient utilisés dans le 

cadre de leurs opérations liées à leur fonctionnement à l’interne (p. ex., 

produits d’entretien, papiers d’impression, papiers essuie-mains, etc.). 

Ainsi, cette recherche s’intéressait aux points de vue des entreprises 

manufacturières et des clients commerciaux sans qu’ils ne soient 

nécessairement jumelés par paires entreprise manufacturière -client 

commercial.  

Les entrevues individuelles semi-structurées évoluent au fil de leur 

déroulement puisque, bien qu’elles comportent des questions prédéfinies 

sur des thèmes importants, elles laissent tout de même place à des 

questions de suivi qui sont développées pendant leur progression 

(Merriam, 1998). Ces dernières, en raison de l’interaction entre 

l’intervieweur et l’interviewé, offrent la possibilité d’apporter des 

éclaircissements par rapport aux éléments qu’elles abordent en 

permettant une rétroaction immédiate (Agarwal & Tanniru, 1990). 

Également, cette technique d’enquête qualitative permet d’obtenir des 

informations détaillées à propos de sujets de recherche spécifiques peu 
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connus et desquels à peine quelques travaux de recherche ont été 

effectués (Ritchie et al., 2014) et facilite un haut degré de profondeur 

psychologique (Mariampolski, 2001). Dès lors, ce type d’entrevue a été 

sélectionné puisqu’il est cohérent avec les objectifs de la présente 

recherche qui reposent sur la compréhension des motivations des 

entreprises manufacturières et des clients commerciaux à adopter les 

écolabels en B2B (Ritchie et al., 2014).  

Ces entrevues auprès des entreprises manufacturières et des clients 

commerciaux ont permis de générer des données raisonnablement 

standardisées en raison qu’elles étaient semi-structurées et qu’elles 

contenaient des thèmes définis préalablement (Schreier, 2012). 

Cependant, elles ont aussi offert la possibilité de bénéficier d’une plus 

grande flexibilité au niveau de leur déroulement (Gall, Borg, & Gall, 1996), 

ce qui permettait de compléter certaines explications fournies par les 

participants et/ou d’approfondir des aspects particuliers avec ces 

derniers. Ainsi, une enquête détaillée et précise pour chaque répondant 

a été effectuée (Ritchie et al., 2014). 

Les guides d’entrevue respectifs adressés aux entreprises 

manufacturières (voir Annexe 3) et aux clients commerciaux (voir Annexe 

4) sont disponibles en annexe. Toutes les questions d’entrevue étaient 

reliées aux objectifs de la recherche et étaient basées sur la revue de 

littérature. Les guides d’entrevue regroupaient des questions structurées 

et non structurées. Les questions non structurées étaient des questions 

ouvertes afin d’offrir aux participants le plus de liberté possible quant à 

l’expression de leur point de vue (Sowell & Casey, 1982) et d’avoir une 

connaissance approfondie du phénomène à l’étude. 
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3.2 Sélection des participants 

Dans le cadre de ce mémoire, la recherche qualitative a utilisé 

l’échantillonnage à choix raisonné pour sélectionner les participants (Gall 

et al., 1996; Given, 2008). Cette méthode de sélection consiste à identifier 

et à retenir les individus qui possèdent des informations riches par rapport 

au phénomène d’intérêt étudié permettant ainsi une exploration détaillée 

et une compréhension approfondie de tous les aspects clés de ce dernier 

(Bryman, 2015; Creswell, Klassen, Plano Clark, & Smith, 2011; Ritchie et 

al., 2014). 

 

Une approche spécifique employée pour prélever l’échantillon de cette 

recherche a été l’échantillonnage par critère selon lequel les participants 

sont choisis en fonction de leur capacité à refléter des caractéristiques 

particulières reposant sur des critères prédéterminés d’importance par le 

chercheur en lien avec les objectifs de l’étude (Palinkas et al., 2015). 

Ainsi, les informateurs clés interrogés ont été choisis délibérément afin 

de constituer un échantillon à même de fournir le type d’information 

recherché.  

 

Trois critères de sélection principaux ont été distingués afin de déterminer 

les participants à retenir pour l’étude, soit le type d’industrie et le type de 

commerce, le type d’écolabels et la fonction occupée au sein de 

l’entreprise. Les explications ainsi que les justifications de la décision 

d’inclure ces critères suivent.  

 

3.2.1 Type d’industrie et type de contexte 

Les produits certifiés sélectionnés pour comprendre la problématique de 

ce mémoire provenaient des industries des pâtes et papiers et des 

produits de nettoyage. Le type de contexte étudié dans cette étude est le 

B2B. Ainsi, la collecte de données s’est faite au Canada auprès 
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entreprises manufacturières œuvrant dans les industries des pâtes et 

papiers ainsi que des produits de nettoyage et offrant des produits 

certifiés à une clientèle commerciale. Également, des données ont été 

collectées auprès de clients commerciaux qui se procuraient des produits 

certifiés issus de ces deux industries (i.e., pâtes et papiers et produits de 

nettoyage) pour les utiliser dans leur fonctionnement à l’interne. Il est 

essentiel de revenir sur le fait que les produits acquis par ces clients 

commerciaux ne servaient pas comme intrants dans l’élaboration de leurs 

propres produits et/ou n’étaient pas destinés à la revente. Les produits à 

l’étude concernaient les consommables, c’est-à-dire les produits certifiés 

vendus par les entreprises manufacturières qui étaient consommés ou 

utilisés dans les processus de production ou de fonctionnement au sein 

d’usines ou de bureaux des clients commerciaux (Malaval & Bénaroya, 

2010). Cette décision reposait sur le fait que cette recherche souhaitait 

mettre l’accent sur une compréhension des motivations (et leurs 

motivations) des clients commerciaux à s’approvisionner pour leurs 

activités opérationnelles en produits certifiés en tant qu’utilisateurs finaux 

plutôt que de se concentrer sur leurs motifs à recourir à ces derniers en 

tant qu’intermédiaires entre deux parties. 

Également, il convient de rappeler que le choix des entreprises 

manufacturières et des clients commerciaux sélectionnés dans 

l’échantillon se faisait indépendamment du fait qu’ils étaient jumelés par 

paires entreprise manufacturière -client commercial. En effet, cette étude 

était concernée par les perspectives respectives des entreprises 

manufacturières et des clients commerciaux et donc, la sélection de ces 

deux groupes d’acteurs n’a pas été effectuée en dyade. Cela implique 

que les entreprises manufacturières de biens certifiés interrogées 

n’étaient pas nécessairement celles desquelles les clients commerciaux 

consultés achetaient leurs produits certifiés, et vice-versa.  
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La sélection des industries des pâtes et papiers et des produits de 

nettoyage reposait sur le fait qu’il s’agissait d’industries avec un niveau 

de maturité particulier au regard des pratiques responsables des 

entreprises manufacturières et des clients commerciaux. Par exemple, 

les joueurs dominants de ces industries ainsi que de nombreux autres 

manufacturiers proposaient à leur clientèle des produits cautionnés par 

des écolabels. De plus, pour les clients commerciaux qui optaient pour 

l’achat responsable, le papier et les produits nettoyants constituaient les 

catégories de produits les plus concernés par des pratiques visant les 

certifications (ECPAR, 2016; Sustainability Purchasing Network, 2007). 

 

3.2.2 Type d’écolabels 

L’étude présente a couvert spécifiquement les écolabels de type I (ISO 

14024) applicables aux industries des pâtes et papiers et aux produits de 

nettoyage au Canada. Selon la classification présentée dans ce mémoire, 

les écolabels de type I sont des écolabels multi-attributs portant sur 

l’ensemble du cycle de vie des produits créés et audités par des tierces 

parties. Ils détaillent l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement des 

produits par rapport à des critères environnementaux spécifiques à 

chacune des étapes du cycle de vie des produits. Ainsi, ceux-ci viennent 

attester que les produits ont reçu l’approbation de tierces parties 

indépendantes relativement à leur impact environnemental, de 

l’extraction des matières premières jusqu’à la fin de vie des produits. Ces 

derniers viennent établir la préférence environnementale globale d’un 

produit par rapport aux autres produits de sa catégorie. 

 

Elle a également inclus les écolabels comme FSC (pour Forest 

Stewardship Council) et PEFC (pour Programme for the Endorsement of 

Forest Certification) bien qu’ils portent sur un seul attribut car ceux-ci sont 

supervisés par des tiers indépendants et adressent des préoccupations 

environnementales relatives à une des industries étudiées (i.e., l’industrie 
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des pâtes et papiers). Les certifications incluses dans la recherche 

devaient également s’appliquer au contexte interentreprises. Autrement 

dit, l’échantillon à l’étude incluait uniquement les entreprises 

manufacturières et les clients commerciaux qui recouraient aux écolabels 

de type I et ceux s’apparentant au type I.  

 

La décision de se concentrer sur ces derniers s’expliquait par le fait qu’il 

s’agissait de ceux qui se retrouvaient le plus fréquemment sur les produits 

vendus et achetés par les deux groupes d’acteurs. Également, ce choix 

reposait sur le fait que ces écolabels étaient ceux qui étaient les plus 

formels et adéquats pour assurer que les produits respectaient les 

normes environnementales les plus élevées sur l’ensemble de leur cycle 

de vie ou sur un attribut particulier. 

 

Dans le tableau suivant (voir Tableau 3.1), les écolabels considérés à 

l’étude les plus couramment utilisés pour les produits des pâtes et papiers 

et les produits de nettoyage au Canada sont présentés et sont 

accompagnés d’une brève description. Une description plus étoffée de 

ces écolabels est fournie en annexe (voir Annexe 5). 
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Tableau 3.1. Écolabels courants au Canada pour les produits 

des pâtes et papiers et des produits de nettoyage 
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3.2.3 Poste occupé dans l’entreprise 

Chaque participant sélectionné devait occuper un poste au sein de 

l’entreprise qui avait trait au processus de décision quant au recours aux 

écolabels. Pour les entreprises manufacturières, il s’agissait de décideurs 

par rapport à l’inclusion des programmes de certification dans les activités 

de leur entreprise et à l’apposition d’écolabels sur leurs produits. Pour les 

clients commerciaux, il était question d’individus qui avaient un pouvoir 

décisionnel sur les achats de biens certifiés effectués pour leur 

fonctionnement interne. Dans cette étude, les participants interrogés 

étaient principalement des gestionnaires des ventes, des gestionnaires 

marketing, des gestionnaires en développement durable ainsi que des 

responsables des achats et approvisionnement. Dans le tableau suivant 

(voir Tableau 3.2), les caractéristiques saillantes des informateurs clés 

interrogés sont présentées.  
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Tableau 3.2. Caractéristiques saillantes des informateurs clés 

 

* Le masculin est utilisé pour alléger le texte, et ce, sans préjudice pour la forme féminine. 
** Information confidentielle car elle pourrait permettre d’identifier le répondant. 

 

 



52 
 

 

3.3 Collecte de données 

Cette étude a utilisé une méthodologie qualitative de collecte de données. 

Celle-ci a inclus des entrevues téléphoniques, des vidéoconférences et 

des entrevues en personne. Elle s’est déroulée sur une période de 5 

mois, soit de février à juin 2017. Tel que mentionné précédemment, les 

entrevues individuelles permettent d’instaurer plus facilement un climat 

de confiance entre l’intervieweur(e) et l’interviewé(e) et favorisent 

l’exploration d’un phénomène d’intérêt plus en profondeur. Également, 

elles permettent de s’assurer d’une bonne compréhension qu’ont les 

répondants des questions posées (Ritchie et al., 2014). Après avoir 

obtenu l’autorisation écrite de l’interviewé(e), l’entrevue était enregistrée 

à l’aide d’un enregistreur vocal numérique. Par la suite, les réponses des 

répondants étaient transcrites à l’ordinateur afin de pouvoir se référer plus 

facilement au contenu de leur entrevue. La durée approximative des 

entretiens était autour de 60 minutes.  

Le processus de recrutement des répondants est développé davantage 

ci-dessous. Il convient de souligner à nouveau que les entreprises 

manufacturières sont celles qui détiennent des produits certifiés et qui 

sont issues des industries des pâtes et papiers et des produits de 

nettoyage et que les clients commerciaux sont ceux qui achètent des 

produits de pâtes et papiers et des produits de nettoyage certifiés pour 

utiliser dans leurs opérations internes. Également, les entreprises 

manufacturières ne vendaient pas nécessairement leurs produits certifiés 

aux clients commerciaux de l’échantillon et les clients commerciaux ne se 

procuraient pas forcément leurs produits certifiés auprès des entreprises 

manufacturières interrogées à l’étude.   
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3.3.1 Étapes de la collecte de données auprès des entreprises 
manufacturières  

a. Processus de sélection : La sélection des entreprises manufacturières 

à interroger a été faite en fonction des critères de sélection énumérés 

antérieurement (i.e., le type d’industrie et le type de commerce, le type 

d’écolabels et la fonction occupée au sein de l’entreprise par 

l’interviewé(e)). Dans un premier temps, il a été possible d’identifier des 

entreprises manufacturières issues des industries des pâtes et papiers et 

des produits de nettoyage qui adhéraient à des programmes de 

certification de type I et qui s’adressaient à une clientèle commerciale via 

des recherches sur Internet. Plus précisément, ces informations ont été 

trouvées à l’aide de recherches faites par mots-clés dans le moteur de 

recherche Google et en regardant les sites corporatifs. Dans un deuxième 

temps, après avoir identifié et dressé une liste des entreprises 

potentielles à interviewer, le chercheur est entré en contact avec ces 

dernières par courriel pour leur exposer le but de l’étude et de solliciter 

leur participation (voir Annexe 1). Dans certains cas, il était possible de 

contacter directement via courriel un des gestionnaires d’entreprise ayant 

un pouvoir décisionnel dans l’intégration des écolabels sur leurs produits. 

Dans d’autres cas, un courriel était envoyé à l’adresse courriel de 

l’entreprise afin de demander que le message soit transmis à une des 

personnes responsables de la décision de recourir aux écolabels. Au 

total, six entreprises manufacturières ont été retenues pour des entrevues 

dont trois issues de l’industrie des pâtes et papiers et trois issues de 

l’industrie des produits de nettoyage. Pour chaque répondant sélectionné, 

il était convenu d’une date au cours de laquelle se déroulerait l’entrevue. 

Également, les formulaires de consentement éthique lui étaient envoyés 

afin qu’il puisse prendre le temps de bien les lire. 
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b. Déroulement des entrevues : Les entrevues avec les répondants issus 

des entreprises manufacturières se déroulaient de la façon suivante. Tout 

d’abord, une brève présentation du chercheur suivie d’un résumé de 

l’objet de la recherche leur étaient présentés. Ensuite, un retour sur les 

documents de nature éthique était effectué de sorte à s’assurer que les 

répondants avaient une bonne compréhension des implications de leur 

participation à l’étude. À ce stade-ci, il leur était également précisé que 

l’entretien serait enregistré avec leur accord et demeurerait en tout temps 

totalement confidentiel. La prochaine étape consistait à leur poser des 

questions générales relatives à leur entreprise ainsi qu’à leur rôle à 

l’intérieur de celle-ci. Venait ensuite des questions plus pointues axées 

sur l’offre de produits de leur entreprise (i.e., produits des pâtes et papiers 

et produits de nettoyage). D’autres questions concernaient les écolabels 

apposés sur leurs produits (p. ex., l’histoire derrière leur adoption, la 

valeur accordée à ces derniers, la visibilité qui leur est donnée, les raisons 

de leur recours, etc.). Les participants étaient encouragés à élaborer sur 

les sujets selon leur rythme. Également, étant donné qu’il s’agissait 

d’entretiens semi-directifs, l’ordre des questions pouvaient varier d’une 

entrevue à l’autre selon le cours de la discussion, mais les points 

principaux du guide d’entrevue étaient abordés à chacune d’entre elle. 

Cette forme d’entrevue les mettait plus à l’aise et leur offrait un cadre plus 

large pour exprimer leur point de vue tout en permettant d’avoir une 

conversation qui restait relativement centrée sur le phénomène d’intérêt. 

Le chercheur avait recours à la prise de notes lors des entrevues afin de 

noter certaines idées qui lui étaient apparues au cours de leur 

déroulement et de relancer les interviewé(e)s, de noter ses propres 

remarques et d’être certain de ne rien oublier. À la fin des entrevues, le 

chercheur remerciait les répondants et leur rappelait que toutes les 

informations qui avaient été abordées demeureraient confidentielles. 

Également, il fournissait son courriel et son numéro de téléphone pour 

être joint par ces derniers si nécessaire.  
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c. Après les entrevues : Une fois les entrevues terminées, elles étaient 

transcrites à l’ordinateur. La transcription avait lieu immédiatement après 

les entrevues afin que le chercheur n’oublie aucun élément important qui 

avait été mentionné lors des entretiens. Également, un courriel de 

remerciement personnalisé était envoyé aux répondants afin de les 

remercier de leur participation. 

 

3.3.2 Étapes de la collecte de données auprès des clients 
commerciaux 

a. Processus de sélection : La sélection pour les clients commerciaux 

s’est faite en deux étapes. La première étape visait à identifier toute 

entreprise engagée envers la RSE et le développement durable. Cette 

identification s’est faite via des recherches sur Internet (sites corporatifs, 

Espace de concertation sur les pratiques d'approvisionnement 

responsable (ECPAR), etc.). Une fois la liste dressée des entreprises qui 

étaient impliquées dans ce sens, la deuxième étape consistait à vérifier 

leurs pratiques internes, à savoir si elles achetaient des produits des 

pâtes et papiers et des produits de nettoyage qui étaient certifiés par un 

ou plusieurs écolabels de type I pour leurs opérations. Pour ce faire, étant 

donné que les informations trouvées sur Internet ne permettaient pas 

toujours de savoir si tel était le cas, un courriel a été envoyé à ces 

entreprises pour le valider (voir Annexe 2). La prise de contact pouvait se 

faire via leur adresse courriel corporative ou via une adresse courriel 

spécifique à un gestionnaire ayant un pouvoir décisionnel dans 

l’acquisition des produits certifiés. Dans la situation où les entreprises 

contactées rencontraient les critères de sélection (i.e., s’approvisionner 

en produits des pâtes et papiers et produits de nettoyage pour leur 

fonctionnement interne, sélectionner des écolabels de type I, occuper une 

fonction dans l’entreprise avec un pouvoir décisionnel relativement à 

l’achat de biens certifiés), le chercheur sollicitait une rencontre avec 
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celles-ci. Au total, sept clients commerciaux ont accepté d’accorder une 

entrevue au chercheur dont quatre achetant des produits des pâtes et 

papiers certifiés et trois achetant des produits de nettoyage certifiés. Pour 

chaque répondant sélectionné, il était convenu d’une date au cours de 

laquelle se déroulerait l’entrevue. Également, les formulaires de 

consentement éthique lui étaient envoyés afin qu’il puisse prendre le 

temps de bien les lire. 

 

b. Déroulement des entrevues : Les entrevues avec les clients 

commerciaux se déroulaient comme suit. En premier lieu, une courte 

présentation du chercheur suivie d’un résumé de l’objet de l’étude leur 

étaient présentés. En deuxième lieu, un retour sur les documents traitant 

des considérations éthiques de la recherche était réalisé afin de s’assurer 

que les répondants avaient une bonne compréhension des implications 

de leur participation à l’étude. À ce stade-ci, il leur était également précisé 

que l’entrevue serait enregistrée avec leur accord et demeurerait en tout 

temps totalement confidentielle. Ensuite, le chercheur leur posait des 

questions d’ordre général ayant trait à leur entreprise et à la fonction qu’ils 

occupaient au sein de cette dernière. Venait alors des questions portant 

sur leur politique d’approvisionnement concernant les produits utilisés 

dans leurs opérations suivi de questions plus spécifiques au sujet des 

catégories de produits d’intérêt à l’étude (i.e., les produits des pâtes et 

papiers certifiés et les produits de nettoyage certifiés). Des exemples de 

questions posées aux interviewé(e)s relatives à ces biens certifiés 

concernaient le contexte dans lequel leur entreprise avait commencé à 

se les procurer, la communication qui était réalisée autour de ces 

derniers, les raisons poussant à les acheter, etc. Durant les entretiens, le 

chercheur laissait beaucoup de latitude aux répondants afin qu’ils 

puissent développer leurs réponses et aborder des sujets selon leur gré 

tout en s’assurant que les grandes lignes énoncées dans son guide 

d’entrevue aient été abordées. Également, une prise de notes assidue a 
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été effectuée par le chercheur lors des entrevues afin de noter certaines 

idées qui lui étaient apparues au cours de leur déroulement et de relancer 

les interviewé(e)s, de noter ses propres remarques et d’être certain de ne 

rien oublier.  À la fin des entrevues, le chercheur remerciait les 

répondants et leur rappelait que toutes les informations qui avaient été 

abordées demeureraient confidentielles. Également, il fournissait son 

courriel et son numéro de téléphone pour être joint par ces derniers si 

nécessaire. 

 

c. Après les entrevues : Une fois les entretiens terminés, ceux-ci étaient 

tapés à l’ordinateur. La transcription avait lieu aussitôt que les entrevues 

avaient été réalisées afin que le chercheur n’oublie aucun élément 

important qui avait été mentionné lors du déroulement de celles-ci. 

Également, un courriel de remerciement personnalisé était envoyé aux 

répondants afin de les remercier de leur participation. 

 

3.4 Analyse des données  

À ce stade, il convient de rappeler que l’objectif central de la présente 

recherche était de mettre en évidence un ensemble révélateur de 

motivations qui explique ce qui incitait les entreprises manufacturières et 

les clients commerciaux à recourir aux écolabels. Les trois grandes 

motivations identifiées par Bansal et Roth (2000) ont servi 

comme fondement de l’analyse de ce mémoire.  

La méthode de recherche qualitative employée pour adresser cette 

problématique était l’analyse de contenu (QCA, en anglais : qualitative 

content analysis) (Hsieh & Shannon, 2005; Schreier, 2012). Selon 

Schreier (2012), l’analyse de contenu est « une méthode pour décrire 

systématiquement le sens du matériel qualitatif. Il se fait en classant le 

matériel comme des exemples dans les catégories d'un cadre de codage 

» p. 1. Les chercheurs considèrent cette dernière comme une méthode 
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flexible pour analyser des données textuelles (Cavanagh, 1997; Cole, 

1988; Hsieh & Shannon, 2005). Après avoir lu et relu les transcriptions 

d’entrevues, le chercheur a codé les données textuelles selon quatre 

étapes essentielles à la construction d’un cadre de codage : la sélection, 

la structuration et génération, la définition et la révision (Schreier, 2012). 

3.4.1 Sélection  

Tout d’abord, les données de recherche ont été générées par des 

entrevues avec des entreprises manufacturières issues des domaines 

des pâtes et papiers et des produits de nettoyage et des clients 

commerciaux achetant des produits de ces domaines pour mener à bien 

leurs activités courantes. Étant donné la grande quantité d’information qui 

a été récoltée, le chercheur a analysé, dans un premier temps, les 

données relatives aux entrevues réalisées avec les entreprises 

manufacturières. Par la suite, celui-ci s’est intéressé aux informations 

ayant trait aux entrevues conduites auprès des clients commerciaux. 

Ainsi, deux cadres de codage (i.e., un pour les entreprises 

manufacturières et un pour les clients commerciaux) ont été nécessaires 

pour l’analyse. La stratégie qui a été employée par le chercheur pour 

organiser les données recueillies consistait à les sectionner selon les 

parties impliquées (i.e., les entreprises manufacturières et les clients 

commerciaux) (Schreier, 2012). Il est important de mentionner qu’à 

l’intérieur des deux cadres de codage, pour chaque citation, il était 

spécifié de quelle entreprise manufacturière ou de quel client commercial 

elle provenait.  

Pour sélectionner les informations pertinentes à intégrer dans chaque 

cadre de codage, le chercheur les a classées sous deux catégories 

distinctes, soit les informations relatives aux motivations à utiliser les 

écolabels et les informations non reliées aux motivations à utiliser les 

écolabels. Afin qu’il soit plus aisé pour le chercheur d’identifier les 

renseignements liés à la première catégorie, ce dernier s’est appuyé en 
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majeure partie sur les trois grandes motivations évoquées par Bansal et 

Roth (2000) dans leur cadre conceptuel. Par exemple, si un répondant 

interrogé disait recourir aux écolabels car « c’était la bonne chose à faire 

», alors le chercheur associait cet élément à la catégorie « informations 

relatives aux motivations à utiliser les écolabels » puisque ce type de 

déclaration se trouvait à être lié à la motivation « responsabilité 

écologique » selon Bansal et Roth (2000).  

Le chercheur jugeait les données pertinentes lorsque celles-ci étaient 

liées de près ou de loin avec la question de recherche (i.e., les 

motivations à adopter les écolabels). Ainsi, les seules données 

considérées comme étant pertinentes étaient celles catégorisées sous « 

informations relatives aux motivations à utiliser les écolabels » et c’était 

uniquement ces dernières qui allaient être codifiées par la suite. 

Pour s’assurer de n’omettre aucune information pertinente, le chercheur 

intégrait également les passages dont il avait des doutes sur leur 

pertinence. Il classait l’information comme étant non pertinente lorsqu’il 

était certain que l’information n’était pas reliée à la problématique de 

l’étude. Par exemple, une affirmation qui pouvait être associée à la 

catégorie « informations non reliées aux motivations à utiliser les 

écolabels » était celle d’un répondant disant que « les écolabels font 

partie d’un marché de tierces parties ». 

3.4.2 Structuration et génération  

Une fois que les informations pertinentes à l’étude étaient déterminées, 

la prochaine étape consistait à les organiser. Les cadres de codage (i.e., 

celui concernant les entreprises manufacturières et celui ayant trait aux 

clients commerciaux) étaient mixtes puisqu’ils contenaient des catégories 

issues de concepts existants (i.e., les motivations principales) et des 

sous-catégories guidées par de nouvelles données (i.e., les dimensions 

des motivations principales) (Schreier, 2012). Une explication détaillée 

suit. 
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Dans un premier temps, la stratégie employée par le chercheur pour 

structurer les données a été déductive. Cela impliquait qu’il s’était basé 

sur des connaissances antérieures pour déterminer les dimensions clés 

à intégrer dans les cadres de codage (Hsieh & Shannon, 2005; Schreier, 

2012). Ainsi, selon le modèle de la réactivité écologique des entreprises 

de Bansal et Roth (2000), les trois principales catégories de motivation 

retenues pour chaque cadre de codage étaient la compétitivité, la 

légitimation et la responsabilité écologique. Une catégorie 

supplémentaire qui ne se trouvait pas dans l’étude de Bansal et Roth 

(2000) a été ajoutée par le chercheur. Ce dernier l’a nommée « autres 

motivations ». Elle était utilisée pour situer les motivations à utiliser les 

écolabels qui ne correspondaient pas à des motivations de compétitivité, 

de légitimation ou de responsabilité écologique. Pour chaque cadre de 

codage (i.e., celui des entreprises manufacturières et celui des clients 

commerciaux), les passages pertinents identifiés précédemment dans les 

entrevues ont été associés à une des quatre catégories de motivation 

prédéterminées (i.e., compétitivité, légitimation, responsabilité 

écologique et autres motivations) (Hsieh & Shannon, 2005). Cela 

impliquait que plusieurs catégories de motivation pouvaient apparaître 

dans un même entretien et donc que le recours aux écolabels par un 

répondant pouvait être relié à des motivations variées. 

Dans un deuxième temps, le chercheur a examiné les données de 

chaque catégorie de motivation principale et a identifié des sous-

catégories associées à celle-ci. Ces sous-catégories consistaient en des 

sous-ensembles reliés aux catégories de motivation principales et 

représentaient les diverses dimensions par lesquelles ces dernières se 

présentaient. Elles ont permis d’obtenir une énumération précise de ce 

qui se dissimulait derrière chaque grande motivation. Pour déterminer les 

dimensions de celle-ci, le chercheur a recouru à une stratégie davantage 

inductive qui était utile pour capturer les détails (Schreier, 2012). La 

procédure qu’il a employée pour déterminer ces dimensions sur la base 
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des données récoltées est expliquée ci-dessous. Tout d’abord, il a 

paraphrasé tous les passages se retrouvant sous les catégories de 

motivation principales (i.e., compétitivité, légitimation, responsabilité 

écologique et autres motivations) pour ensuite supprimer le superflu 

autour de chaque paraphrase. Ensuite, il a regroupé les paraphrases 

similaires. Pour chaque ensemble de paraphrases similaires, il les a 

comparées entre elles pour déterminer un énoncé plus général 

représentatif de ces dernières, ce qui a donné lieu à une dimension et à 

sa définition (Schreier, 2012). Il est possible que plusieurs dimensions 

aient été mentionnées au cours d’une même entrevue ce qui impliquait 

que le recours aux écolabels pouvait être relié à des dimensions variées. 

En somme, à cette étape, pour construire les cadres de codage des 

entreprises manufacturières et des clients commerciaux, le chercheur a 

d’abord eu recours à une approche déductive afin de déterminer les 

grandes catégories de motivation (i.e., compétitivité, légitimation, 

responsabilité écologique et autres motivations) à utiliser pour coder les 

passages pertinents des entretiens. Ensuite, une approche inductive 

basée sur les données pertinentes des entrevues a permis de développer 

des codes additionnels considérés comme des dimensions reliées aux 

motivations principales identifiées.  

Il est important d’ajouter que le chercheur a pris des mesures afin de 

s’assurer de la fiabilité et de la validité des cadres de codage concernant 

les entreprises manufacturières et les clients commerciaux. La fiabilité 

concerne « la cohérence du codage (sans erreur) » (Schreier, 2012 : 167) 

et la validité est observée lorsque « les catégories dans le cadre de 

codage représentent adéquatement les concepts à l’étude » (Schreier, 

2012 : 185). 

Celles-ci ont été évaluées de deux manières. La première concerne la 

comparaison du cadre de codage dans des intervalles de temps 

différents. En effet, pour chaque cadre de codage (i.e., celui des 
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entreprises manufacturières et celui des clients commerciaux), le 

chercheur a codé deux fois les données de recherche à deux semaines 

d’intervalle. De cette façon, il a pu s’assurer de la stabilité de ses résultats 

d’analyse au fil du temps et de faire les ajustements nécessaires 

(Schreier, 2012). La deuxième concerne la comparaison entre plusieurs 

personnes du cadre de codage (intersubjectivité) (Schreier, 2012). Cette 

dernière impliquait la participation de deux autres codeurs à l’évaluation 

des données de recherche relatives aux cadres de codage des 

entreprises manufacturières et des clients commerciaux. Pour ce faire, 

pour chaque cadre de codage, les trois codeurs ont regardé de manière 

indépendante les passages pertinents relatifs aux motivations et les ont 

classés sous les quatre catégories de motivation principales (i.e., 

compétitivité, légitimation, responsabilité écologique et autres 

motivations). Ils ont également proposé des dimensions qui se 

rapportaient à ces grandes motivations. Par la suite, ces derniers se sont 

rencontrés afin de discuter et d’arriver à la même interprétation. Les deux 

codeurs sollicités par le chercheur étaient experts dans le domaine 

entourant le sujet de la présente étude et cela a permis, entre autres, de 

valider que les grandes catégories de motivation et leurs dimensions 

représentaient adéquatement les concepts.   

3.4.3 Définition 

L’étape de définition consistait à définir les catégories (i.e., les 

motivations principales) et les sous-catégories (i.e., les dimensions des 

motivations principales) en leur donnant un nom, une description et des 

exemples (Schreier, 2012). Cette étape s’est faite simultanément à 

l’étape précédente. Pour caractériser les catégories de motivation 

principales, le chercheur a emprunté les définitions de la compétitivité et 

de la responsabilité écologique qui étaient données dans l’étude de 

Bansal et Roth (2000). Pour ce qui est de la légitimation, la définition qui 

a été retenue était celle proposée par Suchman (1995). Pour la catégorie 

« autres motivations », le chercheur l’a définie comme étant : « Toutes 
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motivations reliées au recours des écolabels qui ne correspondent pas à 

des motivations de compétitivité, de légitimation ou de responsabilité 

écologique ». Pour expliquer les dimensions reliées aux grandes 

motivations, le chercheur s’est servi des paraphrases qu’il avait élaborées 

autour des passages pertinents à la problématique de recherche selon la 

méthode expliquée précédemment. 

Également, afin de faciliter sa codification, le chercheur a également 

inclus les concepts de motivations extrinsèques et intrinsèques issus de 

la théorie de l’autodétermination de Deci et Ryan (1985) pour discerner 

la légitimation de la responsabilité écologique. Cette théorie s’intéressait 

à distinguer plusieurs types de motivation autodéterminée en fonction des 

raisons ou objectifs sous-jacents qui poussaient un individu à 

entreprendre une action (Deci & Ryan, 1985). Bien qu’elle ait abordé ces 

types de motivation au niveau des individus, dans cette étude, ils seront 

appliqués au niveau des entreprises.  

Ainsi, le chercheur a déterminé que la légitimation était une motivation 

extrinsèque et que la responsabilité écologique était une motivation 

intrinsèque. Selon les définitions avancées par Deci et Ryan (1985), la 

motivation intrinsèque implique que l’individu fait quelque chose en raison 

qu’il veut faire cette chose et qu’il trouve cela fondamentalement 

intéressant. La motivation extrinsèque, quant à elle, suppose que 

l’individu accomplit quelque chose en raison d’un facteur externe et non 

directement relié à l’action en cours (Deci, Vallerand, Pelletier, & Ryan, 

1991). Plus en détail, la motivation intrinsèque consiste à ce que « 

l’individu pratique une activité parce qu’il trouve qu’elle est 

intrinsèquement intéressante ou satisfaisante » (Ryan & Deci, 2000 : 56). 

Il y a une relation directe entre un individu intrinsèquement motivé et 

l’action dans laquelle il s’est engagée puisque ce dernier l’a réalisée pour 

en retirer du plaisir et du contentement. La motivation extrinsèque, pour 

sa part, fait référence à « un individu qui pratique une activité parce qu’elle 
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conduit à un résultat séparé de l’activité en cours » (Ryan & Deci, 2000 : 

55). Ainsi, dans ce cas, il n’y a pas de relation directe entre l’individu 

extrinsèquement motivé et l’action dans laquelle il s’est engagée puisque 

celui-ci l’a effectuée pour obtenir quelque chose en échange qui lui est 

externe.  

Le tableau 3.3 vient présenter les définitions retenues à l’étude des 

grandes catégories de motivation qui ont servi dans les cadres de 

codage. 

 

 

 

 
 

  

Tableau 3.3. Définitions des catégories de motivation principales  
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3.4.4 Révision 

En dernier lieu, le chercheur a révisé les cadres de codage concernant 

les entreprises manufacturières et les clients commerciaux afin de 

s’assurer qu’aucun élément n’ait été omis et que toutes les grandes 

motivations et leurs dimensions étaient cohérentes entre elles. 

Également, il s’est assuré que les définitions données aux dimensions 

soient représentatives de leur contenu.    

En résumé, l’analyse de contenu a été utilisée par le chercheur pour 

analyser les données de la présente étude. Elle impliquait quatre étapes 

(i.e., sélection, structuration et génération, définition ainsi que révision) 

qui ont été conduites pour obtenir les cadres de codage des entreprises 

manufacturières et des clients commerciaux.   

3.5 Considérations éthiques  

Comme cette étude impliquait la participation de sujets humains, elle a 

nécessité une approbation éthique du Comité d’éthique de la recherche 

(HEC Montréal, 2017b; Pancer, McShane, & Noseworthy, 2015). En effet, 

les données de recherche ont été obtenues via des entrevues avec des 

entreprises manufacturières et des clients commerciaux. La démarche 

employée par le chercheur pour obtenir le consentement des répondants 

a été conduite selon les attentes exigées par le CER. En effet, avant de 

débuter chaque entrevue, ce dernier s’assurait du consentement éclairé 

du répondant. Cela impliquait que le chercheur lui expliquait clairement le 

but de son étude, la façon dont les données allaient être utilisées, la durée 

approximative de l’entrevue, le niveau de confidentialité lors de la 

diffusion des résultats. Également, il lui laissait savoir que sa participation 

était volontaire et confidentielle et qu’en tout temps il pouvait se retirer de 

l’étude. 
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La mission du CER est : « de définir et de mettre en œuvre une politique 

qui satisfait aux exigences énoncées par les trois conseils 

subventionnaires canadiens, soit : le Conseil de la recherche en sciences 

humaines du Canada (CRSH), l’Institut de recherche en santé du Canada 

(IRSC) et le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du 

Canada (CRSNG). […] Le CER doit ainsi s’assurer que les personnes 

participant aux projets de recherche effectués à l’École le font sur une 

base volontaire, qu’elles le font de manière consentante et, surtout, que 

ces personnes disposent de toute l’information pour prendre leur 

décision. » (HEC Montréal, 2017a)  

Ainsi, l’attestation du CER vient témoigner que le chercheur s’engage à 

mener sa recherche de manière à satisfaire les exigences en matière 

d’éthique. Les exigences à rencontrer concernent les procédures de 

recrutement et de consentement des participants, les outils de collecte de 

données, les mesures pour protéger la confidentialité des répondants, 

l’utilisation des données et du matériel, la conservation des données et 

du matériel et l’utilisation des résultats (Comité d'éthique de la recherche, 

2017). 
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Chapitre 4 - Résultats 

Dans cette section, afin de pleinement comprendre le phénomène des 

écolabels dans un contexte B2B, dans un premier temps, les motivations 

(et leurs dimensions) des entreprises manufacturières à apposer des 

écolabels sur leurs produits seront abordées. Dans un deuxième temps, 

les motivations (et leurs dimensions) des clients commerciaux à 

rechercher des écolabels sur les produits achetés seront présentées.  

4.1 Les motivations des entreprises manufacturières à adopter 
les écolabels sur leurs produits 

Les résultats actuels ont confirmé la typologie des motivations de Bansal 

et Roth (2000) et ont ainsi souligné trois motivations fondamentales qui 

incitaient les entreprises manufacturières à apposer des écolabels sur 

leurs produits : la compétitivité, la légitimation et la responsabilité 

écologique. Aucune nouvelle grande catégorie de motivation n’a été 

trouvée par le chercheur. Les données de la présente étude ont 

également fait émerger des dimensions spécifiques pour chacune de ces 

motivations principales. Celles-ci n’avaient pas été identifié par Bansal et 

Roth (2000). Ci-dessous, les motivations des entreprises manufacturières 

à adopter les écolabels sur leurs produits et leurs dimensions respectives 

sont élaborées en profondeur et sont illustrées avec des citations 

obtenues à partir des données actuelles. Il est important de noter que ces 

trois motivations et leurs dimensions se chevauchent et ne sont pas 

exclusives. Dans ces conditions, plusieurs motivations et dimensions ont 

pu apparaître dans un même entretien, ce qui implique que le recours aux 

écolabels pourrait être relié à des motivations et dimensions variées. Par 

exemple, une entreprise manufacturière pourrait dire qu’elle avait 

plusieurs motivations à certifier ses produits : « c’était un moyen de nous 

démarquer de la compétition » (Compétitivité), « c’était pour gagner de la 
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crédibilité auprès de nos parties prenantes » (Légitimation) ou « c’était la 

bonne chose à faire » (Responsabilité écologique).   

4.1.1 Compétitivité  

Tel que défini précédemment, la compétitivité est « le potentiel de la 

réactivité écologique à améliorer la rentabilité à long terme » (Bansal & 

Roth, 2000 : 724). Les répondants issus d’entreprises manufacturières 

motivées par la compétitivité ont mentionné qu’ils avaient recours aux 

écolabels sur leurs produits afin de réaliser des ventes supplémentaires 

auprès de leurs clients commerciaux actuels et potentiels possédant un 

intérêt pour les produits certifiés. Lorsque c’était la compétitivité qui 

motivait le choix des entreprises à adopter les certifications 

environnementales, contrairement aux motivations de légitimation et de 

responsabilité écologique, ce qui primait était l’utilisation de ces labels 

comme argument commercial dans un but essentiellement mercantile. En 

effet, tel qu’évoqué par un répondant de l’industrie des produits de 

nettoyage : « L’écolabel, c’est un élément qui sert d’argument marketing 

pour intéresser nos clients actuels et potentiels, c’est un moyen pour 

augmenter nos ventes auprès des clients qui l’exigent et des clients qui 

commencent à s’intéresser aux produits verts certifiés » (Entreprise 

manufacturière #1). Ainsi, ces entreprises, par l’entremise des écolabels, 

espéraient accroître leurs ventes en élargissant leur bassin de clientèle 

existante et éventuelle desservie et réaliser un plus gros chiffre d’affaires. 

Cet aspect compétitif et la considération de gain monétaire qu’il implique 

ont émergé dans le discours de toutes les entreprises interrogées. 

Toutefois, la plupart des entreprises se sont accordées pour dire que, 

malgré le fait que les écolabels leur procuraient des ventes 

supplémentaires auprès d’une clientèle élargie, ces derniers ne leur 

permettaient pas nécessairement de croître plus rapidement que la 

concurrence. Les explications avancées par celles-ci reposaient, entre 

autres, sur la place prépondérante des écolabels et leur caractère 
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inévitable dans l’industrie respective où elles évoluaient au regard des 

clients et des concurrents.   

Une particularité commune aux entreprises interrogées qui étaient 

motivées par la compétitivité était qu’elles étaient très orientées vers le 

marché de sorte que celui-ci constituait la source d’information 

fondamentale qui conditionnait le recours aux écolabels par ces 

dernières. Une citation d’un répondant de l’industrie des pâtes et papiers 

vient appuyer cette affirmation :   

L'adoption des écolabels, c'est vraiment juste guidé par le marché, c’est-à-dire 
nos clients et nos concurrents. Il y a le marché qui demande les écolabels. Si le 
marché le lendemain nous disait qu’il n’a plus besoin de l’écolabel tel, bien nous, 
on n’arrêterait pas forcément pour autant d'être environnemental, on va 
continuer d'essayer de diminuer notre impact environnemental. Par contre, je 
ne sais pas si on continuerait de payer pour dire à nos clients qu'on est certifié. 
S'ils n’ont plus besoin de ça, alors on ne va plus le faire. Donc, le client nous 
demande quelque chose, on lui donne. S'il arrêtait de nous le demander, je ne 
pense pas qu'on continuerait de payer pour rien. (Entreprise manufacturière #4)  

Au regard de cet extrait, il est possible de constater que l’adoption des 

écolabels par ces entreprises était effectivement stipulée par le marché 

et constituait une contrainte liée à leur contexte externe.  

Narver et Slater (1990) ont présenté un modèle à trois composantes 

définissant l’orientation marché, soit l’orientation client, l’orientation 

concurrent et la coordination inter-fonctionnelle, et ayant comme 

fondement une vision long terme basée sur le profit. Les orientations 

client et concurrent concernent la collecte et le traitement de l’information 

relative aux préférences et besoins des clients de même que celle ayant 

trait aux compétences, habiletés et forces des principaux concurrents 

actuels et potentiels (Narver & Slater, 1990). L’orientation inter-

fonctionnelle, quant à elle, concerne l’utilisation coordonnée des 

ressources organisationnelles afin de créer une valeur supérieure pour 

les clients cibles (Narver & Slater, 1990). Deux facettes de l’orientation 
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marché sont ressorties des entrevues, soit l’orientation client et 

l’orientation concurrent. Celles-ci ont permis de suggérer deux 

dimensions reliées à la compétitivité qui incitaient les entreprises 

manufacturières à recourir à des programmes de certification : « atteindre 

le seuil pour demeurer compétitive sur le marché » et « se distinguer sur 

le marché ».  

a. Atteindre le seuil pour demeurer compétitive sur le marché 

La première dimension reliée à la compétitivité, « atteindre le seuil pour 

demeurer compétitive sur le marché », implique que le recours aux 

écolabels par ces firmes était réalisé dans le but qu’elles soient en 

mesure de continuer à avoir la capacité de concurrencer avec succès 

dans leur environnement commercial et ainsi maintenir une position 

dominante sur le marché et perdurer dans le temps. Ces entreprises ont 

toutes exprimé le rôle incontournable et nécessaire des écolabels afin de 

demeurer en course pour gagner des ventes, sans toutefois chercher à 

en faire un facteur de différenciation marqué. En effet, un aspect 

important à mentionner est que lorsque les certifications 

environnementales étaient employées dans cette optique, celles-ci 

étaient considérées comme un moyen de rencontrer les exigences 

minimales requises de la clientèle et d’offrir des produits équivalents à 

ceux de la concurrence. Il a été possible de discerner deux éléments 

structurels constituant cette dimension. Le premier qui a été énoncé par 

toutes les firmes interviewées était que les écolabels faisaient partie 

d’une demande explicite de la majorité de leurs clients B2B actuels et 

potentiels. Le deuxième était que tous les gros joueurs de leur industrie 

respective les employaient et que leur aptitude à leur faire face en 

dépendait.        



71 
 

 

Le premier motif signalé par toutes les entreprises interrogées venant les 

contraindre à certifier leurs produits était que cela relevait d’une exigence 

énoncée clairement par la plupart de leurs clients B2B actuels et 

potentiels et qu’elles voulaient être en mesure de répondre à cette 

requête afin d’être prises en compte lors des appels d’offre. En effet, cette 

demande constituait, pour les manufacturiers, une considération 

fondamentale de l’adoption des écolabels car ces derniers étaient 

essentiels afin qu’ils puissent rencontrer les besoins et attentes de leur 

clientèle tel qu’illustré par cette citation issue d’une firme des pâtes et 

papiers :  

Les écolabels sont des attentes fondamentales de nombreux clients, donc si 
vous ne les avez pas sur vos produits, vous ne pourrez pas répondre aux 
exigences de base pour de nombreux segments de marché et ne serez pas en 
mesure de participer aux appels d’offre, donc ils sont vraiment vraiment 
importants. (Entreprise manufacturière #5) 

Plusieurs répondants ont qualifié les écolabels comme étant le prix à 

payer pour pouvoir soumissionner en raison qu’ils étaient imposés par 

leurs clients B2B qui recherchaient des produits entrant dans la catégorie 

« certifications environnementales » (Entreprise manufacturière #1). 

Ceux-ci disaient ne pas avoir le choix d’apposer des écolabels sur leurs 

produits et ont expliqué que la décision de les maintenir était due en 

grande partie à la volonté de rencontrer la demande de la clientèle qui les 

réclamait et « de ne pas perdre cette clientèle-là » (Entreprise 

manufacturière #2). Une citation éloquente d’un répondant de l’industrie 

des produits de nettoyage venait supporter cela : « C’est exigé 

maintenant [les écolabels]. Si ce n’était des exigences de la clientèle, 

nous abandonnerions ces certifications. Les écolabels, c’est devenu 

uniquement pour répondre à la demande des clients » (Entreprise 

manufacturière #3). 
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Des propos fréquemment cités par les interviewés étaient que les 

étiquettes environnementales constituaient désormais un prérequis pour 

établir une communication avec beaucoup de clients B2B et qu’ils étaient 

un préalable à engager la discussion avec ces derniers comme illustré ci-

dessous :  

Les clients s’attendent à ce que les produits aient des écolabels et les exigent, 
c’est un minimum requis pour les clients afin qu’ils nous parlent, c’est avec 
presque toutes les demandes de prix et de contrat. C’est ce qui est requis, c’est 
un minimum à avoir […] c’est pour intéresser les clients et augmenter nos 
ventes. (Entreprise manufacturière #6) 

Ainsi, tel qu’ajouté par un répondant des pâtes et papiers, les écolabels 

sont devenus un facteur clé de succès en raison qu’ils sont « comme le 

minimum à avoir pour que les clients nous parlent » (Entreprise 

manufacturière #4). Par la mise en œuvre de programmes de certification, 

ces entreprises s’adressaient à l’intérêt des clients B2B actuels et 

potentiels pour des produits responsables certifiés afin d’avoir la 

possibilité d’occasionner et d’entretenir des relations d’affaires avec ceux-

ci. Cette réalité va dans le sens de Peattie (Peattie, 1992) qui avait 

avancé qu’en marketing industriel, comme les clients B2B faisaient de la 

performance environnementale un critère d’achat important, les 

entreprises manufacturières et les produits avec une performance 

environnementale positive étaient alors plus intéressants à leurs yeux. 

Également, l’étude de Henriques et Sadorsky (1996) a démontré 

empiriquement que la pression des clients B2B exercée sur les 

entreprises pour qu’elles aient des comportements responsables tenait 

un rôle significatif dans leur adoption d’initiatives vertes. Dans le cas 

présent, le recours aux écolabels par les répondants interrogés qui 

disaient le faire pour répondre à la demande de leurs clients B2B vient 

corroborer leur découverte. Finalement, selon un rapport publié par le 

département de recherche de Deloitte (Koehler & Park, 2011), les 

entreprises manufacturières adoptaient les écolabels principalement à 
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cause de leurs clients B2B qui les demandaient et parce qu’ils leur 

permettaient de maintenir leur emprise sur les marchés. 

Le deuxième motif dévoilé par plusieurs entreprises consultées était 

qu’elles se référaient aux écolabels parce que la compétition le faisait et 

qu’elles ne voulaient pas être désavantagées par rapport à celle-ci vis-à-

vis les clients B2B actuels et potentiels les réclamant. Ces labels 

écologiques constituaient une pratique usuelle par les entreprises des 

industries interviewées et servaient donc à atteindre une parité 

concurrentielle. Par leur adoption, elles étaient grandement concernées 

à offrir des produits similaires et comparables à ceux de leurs adversaires 

afin d’être en mesure de les rivaliser et ainsi atteindre et maintenir une 

bonne position concurrentielle, sans toutefois chercher à se différencier 

à travers ceux-ci. En effet, les données actuelles ont démontré que leur 

recours par les entreprises était effectué en considération de leurs 

concurrents et dans le but de les égaler sur ce point.  

Un parallèle peut être établi avec les résultats de recherche de Lieberman 

et Asaba (2006) qui ont recensé et organisé les théories sur l’imitation 

des entreprises en deux grandes catégories, soit les théories basées sur 

l’information et les théories basées sur la rivalité. En ce qui concerne la 

deuxième catégorie, ces auteurs ont trouvé qu’en situation de rivalité 

intense entre les firmes, ces dernières s’imitaient entre elles dans 

l’intention de maintenir leur position compétitive relative ou de neutraliser 

les actions de leurs concurrents. Également, ils avaient déterminé que 

plus les firmes occupaient des positions comparables sur leurs marchés 

respectifs, plus cette rivalité était grande (Lieberman & Asaba, 2006). Tel 

était le cas pour les entreprises manufacturières interrogées dans cette 

étude qui œuvraient dans des industries fortement concurrentielles. En 

effet, elles entreprenaient des actions semblables (i.e., le recours aux 
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écolabels) de sorte à avoir des capacités concurrentielles comparables 

et ainsi réduire l’intensité de la compétition. 

Pour de nombreuses entreprises, ce qui les incitaient à apposer des 

écolabels sur leurs produits était le résultat de leur étalonnage 

concurrentiel (en anglais : benchmarking), processus structuré basé sur 

le marché par lequel une entreprise identifie les meilleures pratiques de 

ses compétiteurs directs dans une industrie donnée et essaie de les 

répliquer afin d’améliorer ses performances commerciales (Andersen, 

1999; Elmuti & Kathawala, 1997; Vorhies & Morgan, 2005). 

Il est également possible de faire le rapprochement avec les études de 

Fiegenbaum et Thomas (1995) et de Panagiotou (2007) qui traitent des 

groupes stratégiques et de leur rôle dans la formulation des stratégies 

concurrentielles des entreprises. En adéquation avec ces recherches, les 

entreprises de chaque secteur d’activité interrogé, faisant partie d’un 

même groupe stratégique, considéraient leurs concurrents comme point 

de référence dans leur processus de prise de décision quant à l’adoption 

des écolabels. En effet, à la suite de leurs observations comparatives, 

elles recouraient aux écolabels afin de refléter le comportement 

stratégique de leur groupe et de maintenir leur capacité à concurrencer 

sur le marché.  

Cela représentait la réalité pour beaucoup de firmes interrogées tel 

qu’illustré ci-dessous par un répondant des produits de nettoyage : 

Aujourd’hui, tous nos concurrents offrent une gamme de produits certifiés. 
L’écolabel n’offre plus l’avantage concurrentiel qu’il nous a déjà procuré. 
Puisqu’il y a des concurrents qui ont des écolabels, on ne veut pas être pénalisé 
auprès des clients qui exigent les écolabels. Pour l’instant, on maintient les 
écolabels parce qu’il y a des concurrents qui l’ont et qui sont capables de 
répondre à cette demande-là. (Entreprise manufacturière #3) 

En effet, les répondants ont mentionné que puisque les certifications 

environnementales étaient couramment utilisées par les principaux 



75 
 

 

joueurs de leur industrie, leur usage était entrepris dans le but que leur 

firme ne soit pas exclue des appels d’offre par rapport à ces derniers, 

sans forcément chercher à se distinguer. Un répondant des pâtes et 

papiers a affirmé que les écolabels représentaient une des barrières à 

l’entrée les plus importantes à surmonter sur le marché en raison que 

tous les grands concurrents possédaient des produits certifiés et qu’ils 

étaient un coût à supporter pour y œuvrer comme cité : « Parce que de 

plus en plus de compétiteurs ont les écolabels, le fait de les avoir, c’est 

devenu moins un élément distinctif, et c’est juste devenu un coût d’entrée 

» (Entreprise manufacturière #5).  

Ainsi, les écolabels constituaient pour les entreprises un point de parité 

qui n’était pas unique à leur offre de produits et qui se retrouvait 

également dans les offres concurrentes de telle sorte que cela entraînait 

une annulation de leur effet de différenciation (Keller, 2000; Webster & 

Keller, 2004). Néanmoins, ils étaient tout de même indispensables pour 

ces dernières afin qu’elles puissent atteindre le « minimum à avoir pour 

ne pas perdre des ventes au profit des autres concurrents » (Entreprise 

manufacturière #3). 

b. Se distinguer sur le marché 

La deuxième dimension reliée à la compétitivité, « se distinguer sur le 

marché », fait référence aux entreprises interviewées qui adoptaient les 

écolabels dans l’optique d’apporter une solution avec une valeur 

supérieure pour leurs clients B2B actuels et potentiels et d’établir une 

préférence auprès d’eux ainsi que dans l’intention de surpasser la 

compétition. Une caractéristique saillante de cette dimension qui a été 

avancée par les répondants était leur préoccupation de dépasser la 

simple atteinte du seuil minimum exigé par le marché (i.e., clients B2B et 

concurrents). Pour ce faire, ils se servaient des écolabels afin d’offrir des 
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produits davantage différenciés et de se distinguer au niveau de leur 

réputation corporative.  

Le motif « offrir des produits davantage différenciés » concernait les 

entreprises manufacturières soucieuses de se distinguer via l’utilisation 

des écolabels de manière à en faire des attributs distinctifs pour 

différencier leurs produits. Celles-ci disaient déployer des efforts 

supplémentaires à ceux de leurs concurrents en ce sens.  

Dans l’industrie des pâtes et papiers, les répondants disaient obtenir cette 

différenciation via la détention du plus grand nombre de certifications 

possibles applicables aux produits de leur secteur d’activité. Une autre 

action souvent employée de concert avec la précédente par ces firmes 

était d’acquérir les écolabels qui étaient pas du tout ou peu possédés par 

leurs compétiteurs de sorte à rendre leurs produits uniques et plus 

attractifs que ces derniers vis-à-vis leur clientèle. Cette citation d’un 

répondant issu de cette industrie illustre bien cela : 

La plupart de nos produits ont trois certifications, et ça va plus attirer l’attention 
des clients que les produits où le concurrent va avoir juste une certification. 
Aussi, le fait d’avoir plusieurs écolabels et des certifications que peu de 
concurrents détiennent ou que nous sommes les seuls à avoir, c’est sûr que ça 
nous différencie. (Entreprise manufacturière #4)   

Une autre façon de ressortir du lot qui a été avancée à la fois par les 

répondants de l’industrie des pâtes et papiers et à la fois par ceux de 

l’industrie des produits de nettoyage était d’offrir un vaste portefeuille de 

produits certifiés qui faisait en sorte que la totalité ou quasi-totalité de 

leurs produits étaient certifiés. Dans les deux industries étudiées, tandis 

que certaines entreprises s’afféraient à certifier le plus de produits 

possibles indépendamment des marques et/ou des gammes de produits 

auxquelles ces produits étaient associés, d’autres entreprises offraient 

plutôt, parmi leurs marques détenues, des marques dont l’entièreté des 

produits/gammes de produits (p. ex., papiers d’impression, papiers-
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mouchoirs, serviettes de table, papiers hygiéniques, etc.) qui leur étaient 

associés étaient certifiés. Ces firmes mettaient beaucoup en avant dans 

leur communication (p. ex., sur leur site corporatif) que ces marques 

regroupaient uniquement des produits/gammes de produits certifiés. 

Cette particularité avait l’avantage pour celles-ci de « communiquer 

encore plus clairement à [leurs] clients lesquels de [leurs] produits 

[étaient] certifiés et de leur permettre d’identifier facilement les 

certifications » (Entreprise manufacturière #4).  

Finalement, une autre initiative concernant les écolabels délivrés par une 

tierce partie et réalisée par une entreprise interrogée afin de démarquer 

ses produits était de collaborer avec les organismes tiers lors de la mise 

à jour des critères environnementaux encadrant les écolabels afin de les 

hausser. Celle-ci entreprenait cette démarche car elle disait que le choix 

des écolabels applicables aux produits de nettoyage était restreint et que, 

par cette action, elle s’assurait d’avoir un avantage sur ses concurrents 

le temps que ceux-ci s’ajustent aux critères revus et plus serrés à 

respecter pour avoir le droit d’apposer ces écolabels sur leurs produits. 

Ce répondant a confié :  

Il y a un travail qui peut être fait avec la compagnie qui possède l’écolabel. 
Quand les critères sont revus, des nouvelles choses sont incluses, ça augmente 
les critères et ça s’applique pour tout le monde. On a vraiment une longueur 
d’avance de 18 à 24 mois sur la compétition à ce moment-là. (Entreprise 
manufacturière #1) 

En bref, elle indiquait se servir des écolabels de sorte à avoir une offre 

différenciée qui lui permettait d’intéresser davantage ses clients B2B et 

de devancer ses concurrents pendant un certain temps. 

Somme toute, si pour la plupart des entreprises du domaine des produits 

de nettoyage, la principale stratégie employée se limitait à détenir un 

grand nombre de produits certifiés, pour la grande majorité des 

entreprises du domaine des pâtes et papiers, une combinaison des trois 
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stratégies énoncées précédemment relativement à cette industrie (i.e., 

grand nombre d’écolabels, écolabels rares, grand nombre de produits 

certifiés) était employée.  

Le motif « se distinguer au niveau de leur réputation corporative » 

concernait les entreprises manufacturières qui étaient soucieuses 

d’atteindre une meilleure réputation en termes environnemental que celle 

de la concurrence. La grande majorité des firmes interrogées qui 

employaient les écolabels de manière stratégique pour différencier leurs 

produits (i.e., grand nombre d’écolabels, écolabels rares, grand nombre 

de produits certifiés et/ou collaboration avec les organismes tiers 

indépendants) étaient également motivées à faire de leur réputation 

organisationnelle un élément de différenciation important. Une 

particularité de ces firmes étaient que les produits qu’elles détenaient 

étaient strictement ou presque strictement des produits certifiés. Ainsi, 

elles espéraient élever leur niveau de réputation d’entreprise par rapport 

à leurs compétiteurs en suscitant de fortes associations favorables entre 

les écolabels et leurs produits. Comme mentionné par un répondant des 

produits de nettoyage :  

Cette association entre les écolabels et les produits offerts par notre entreprise 
vient augmenter l’attractivité de notre offre pour nos clients et nous permet d’être 
réputé comme étant la référence en matière de produits respectueux de 
l’environnement […] et d’occuper une position dominante sur le marché.  
(Entreprise manufacturière #1) 

Cette citation vient illustrer le point de vue de plusieurs entreprises 

interrogées qui voulaient être reconnues par leurs clients B2B comme 

étant des acteurs qui faisaient davantage d’efforts que leurs compétiteurs 

en matière de certifications environnementales et, par conséquent, être 

considérées comme étant plus engagées envers l’environnement et 

ayant des répercussions positives plus bénéfiques à cet égard. Ces 

firmes disaient que les écolabels, en tant qu’éléments perceptibles, leur 

offraient une visibilité positive. Celle-ci permettait ultimement de 
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contribuer à construire leur forte réputation en termes de développement 

durable et de les différencier sur ce point. Tel que signalé par une firme 

des pâtes et papiers : 

Les écolabels ont un effet de halo qui aident au niveau de notre réputation. Ils 
font partie d’une stratégie à plusieurs niveaux pour démontrer que notre 
entreprise est réellement responsable par rapport à l’environnement, pour 
ensuite profiter de cela […] et augmenter nos ventes. Les écolabels viennent 
faciliter le fait qu’on soit reconnu comme le leader en matière de développement 
durable. (Entreprise manufacturière #5) 

À la lumière de cette citation, il est possible de voir que les écolabels 

participaient à positionner cette firme avantageusement en ce qui 

concerne sa réputation environnementale.  

La décision d’inclure ce motif (i.e., « se distinguer au niveau de leur 

réputation corporative ») à la compétitivité plutôt qu’à la légitimation dans 

ce mémoire est expliquée ci-dessous à l’aide de certaines études 

antérieures qui portaient sur la réputation organisationnelle et sur la 

légitimité organisationnelle. Plusieurs chercheurs qui se sont penchés sur 

ces deux concepts ont trouvé qu’ils étaient interconnectés et 

complémentaires (p. ex., Deephouse & Carter, 2005; Pollach, 2015). Cela 

signifie que bien que ce soit des concepts entrelacés du fait que les 

organisations aient besoin d’un certain niveau de légitimité pour obtenir 

une forte réputation, ces derniers diffèrent considérablement au niveau 

de leur définition (Pollach, 2015). En effet, tandis que la légitimité est 

fondée sur une conformité avec, entre autres, les normes, les valeurs et 

les croyances d’un système social (Suchman, 1995) et sur l’acceptance 

sociale (Deephouse & Carter, 2005), la réputation, quant à elle, se réfère 

à une comparaison entre organisations visant à évaluer leur notoriété 

relative et est donc mesurée relativement à leurs concurrents (i.e., que le 

positionnement d’une organisation peut s’améliorer au détriment de celui 

de ses concurrents) (Bitektine, 2011; Deephouse & Carter, 2005; Pollach, 

2015). Ainsi, la légitimité met l’accent sur les similarités des organisations 
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et sur l’acceptabilité alors que la réputation met davantage l’accent sur 

les différences entre ces dernières, sur la recherche de l’unicité et sur 

l’atteinte de la position la plus favorable par rapport à la compétition 

(Bitektine, 2011; Deephouse & Carter, 2005; Pollach, 2015). 

Plus en détail, la réputation d’entreprise est conçue comme une 

représentation perceptuelle que se font les parties prenantes de l’attrait 

global de l’entreprise par rapport à ses concurrents au fil du temps (Gotsi 

& Wilson, 2001; Spence, 1974). Celle-ci est donc issue d’un processus 

concurrentiel entre les entreprises au travers duquel elles doivent signaler 

leurs caractéristiques clés les plus attrayantes et uniques à leurs parties 

prenantes dans le but de maximiser leur statut réputationnel et obtenir un 

avantage concurrentiel (Eggert & Ulaga, 2002; Pollach, 2015; Spence, 

1974). 

Dans le contexte de la présente étude, ces caractéristiques clés 

découlaient des stratégies employées par les firmes qui ont été 

mentionnées précédemment relativement à l’utilisation des écolabels sur 

leurs produits. En effet, dans les entrevues réalisées, plusieurs d’entre 

elles avaient indiqué recourir aux écolabels de façon à ce qu’ils viennent 

distinguer leurs produits de ceux de la concurrence. Leur intention était 

d’atteindre une réputation corporative positive et davantage favorable par 

rapport à leurs pairs pour conclure plus de ventes et jouir d’une position 

dominante sur leur marché. Ainsi, dans cette situation, comme cette 

réputation organisationnelle était un atout intangible qui appartenait aux 

ressources concurrentielles des firmes concernées, celle-ci devenait 

alors une ressource stratégique qu’elles exploitaient pour obtenir un 

avantage compétitif (Pollach, 2015). Comme cette dernière se basait sur 

la différenciation et qu’elle concordait avec la définition retenue de la 

compétitivité dans la présente étude, le chercheur a déterminé qu’elle 

relevait alors principalement de la compétitivité et cela a motivé son choix 

de relier ce motif à cette catégorie de motivation. 
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4.1.2 Légitimation 

Tel que spécifié précédemment, la définition retenue de la légitimation est 

celle découlant de la définition originale de Suchman (1995) selon 

laquelle il s’agit d’ « une perception ou une supposition généralisée selon 

laquelle les actions d’une entité sont souhaitables, correctes, ou 

appropriées au sein d’un système socialement construit de normes, de 

valeurs, de croyances et de définitions » (p. 574). Un parallèle avait 

également été fait avec la motivation extrinsèque de Deci et Ryan (2000) 

qui la définissaient comme étant : « [une entité] qui pratique une activité 

parce qu’elle conduit à un résultat séparé de l’activité en cours. » (p. 55).  

Cette motivation a émané dans le discours de chaque répondant 

interrogé et les données actuelles ont suggéré que les entreprises 

manufacturières motivées à préserver leur légitimité organisationnelle se 

référaient aux écolabels car ceux-ci constituaient pour leur clientèle 

actuelle et potentielle une attestation formelle que leurs produits étaient 

réellement soucieux de l’environnement et leur recours visait à légitimer 

leurs déclarations environnementales auprès de celle-ci Également, la 

volonté de ces firmes à démontrer qu’elles agissaient de manière 

convenable motivait leur décision d’adopter les écolabels sur leurs 

produits tel que mentionné par un répondant des pâtes et papiers :  

Les entreprises comme nous se doivent d’avoir un impact environnemental et 
social le plus positif possible et ce, bien au-delà de la simple performance 
financière pour être accepté par un grand nombre de clients B2B qui s’attendent 
à ce que nous tenions compte de l’environnement dans nos opérations. […] Les 
écolabels, c’est une initiative qu’ils [les clients B2B et les acteurs de la société 
civile] associent à un comportement adéquat de notre part, et c’est crucial pour 
démontrer que nous prenons la déforestation au sérieux. (Entreprise 
manufacturière #4) 

En ce sens, les entreprises manufacturières interrogées issues des deux 

secteurs d’activité à l’étude ont dit opter pour les labels écologiques 

puisque ces derniers constituaient une pratique standardisée et 

généralisée pour démontrer l’écoresponsabilité de leurs produits, entre 
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autres, auprès des clients B2B qui jugeaient qu’il s’agissait d’une action 

légitime et attendue de leur part. Cela s’apparente à la légitimité 

pragmatique identifiée dans la typologie de la légitimité organisationnelle 

de Suchman (1995) qui résulte de la capacité d’une organisation à 

générer des résultats concrets pour l’organisation elle-même et ses 

parties prenantes via une action organisationnelle visant à se conformer 

aux demandes de ses audiences immédiates et à satisfaire leurs intérêts 

personnels (Suchman, 1995; Thomas & Lamm, 2012). Ce type de 

légitimité enraciné dans une vision stratégique s’est manifesté dans les 

résultats actuels lorsque les répondants disaient adopter les certifications 

environnementales afin de rencontrer les intérêts de leurs clients B2B 

dans l’échange et ainsi d’asseoir la pérennité de leur entreprise sur une 

certaine légitimité basée sur la transparence et la crédibilité procurées 

par les écolabels. Ces assises sont les dimensions reliées à la 

légitimation qui incitaient les entreprises manufacturières à l’étude à 

certifier leurs produits.   

a. Transparence  

La première dimension associée à la légitimation, « transparence », 

symbolise que les entreprises manufacturières décidaient de recourir aux 

écolabels afin de dévoiler et de rendre accessible l’information relative 

aux actions qu’elles entreprenaient par rapport à la prise en compte de 

l’environnement dans l’élaboration de leurs produits. Une particularité des 

firmes interrogées qui avaient mentionné cette dimension était que celles-

ci allaient beaucoup plus loin que de simplement afficher les écolabels 

sur leurs produits et/ou de brièvement les mentionner sur leur site 

corporatif et/ou sur les fiches techniques de leurs produits. En effet, ces 

dernières allaient beaucoup plus loin dans leur démarche. Par exemple, 

sur leur site corporatif, elles avaient une section entièrement dédiée à 

expliquer ce que chaque écolabel représentait. Elles pouvaient 
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également avoir une section « FAQ » qui expliquait différentes notions 

relatives à l’environnement et/ou qui procurait des informations sur 

l’incidence environnementale de leurs produits écologiques certifiés. De 

plus, sur les fiches techniques de leurs produits certifiés, il y était indiqué 

leur impact environnemental. Finalement, certaines d’entre elles allaient 

jusqu’à proposer de divulguer sur demande, pour chaque certification 

environnementale possédée, le ou les rapports ayant mené à son 

obtention (incluant celui du comité d’évaluation externe).  

Dans un souci de démontrer les efforts qu’elles faisaient dans les sphères 

environnementale, sociale et économique, la plupart de ces firmes 

publiaient annuellement un rapport de développement durable. Ce 

dernier permettait, entre autres, de suivre leur empreinte sur 

l’environnement (p. ex., consommation d’eau, consommation 

énergétique, gestion des matières résiduelles, émissions 

atmosphériques générées, etc.). Un répondant des pâtes et papiers a 

d’ailleurs cité que :  

« Les produits certifiés sont un outil pour communiquer à l’interne et à l’externe 
notre engagement par rapport au développement durable. Mais en plus des 
écolabels, on a aussi un rapport de développement durable à chaque année qui 
va permettre de suivre tous nos efforts dans cette direction [le développement 
durable] et montrer qu’on ne dissimule rien. » (Entreprise manufacturière #4)  

Ces entreprises manufacturières étaient poussées à adopter des 

comportements transparents tels que l’utilisation des écolabels en grande 

partie afin de répondre aux pressions de leurs clients B2B qui désiraient 

être informés de l’importance qu’elles accordaient à l’environnement dans 

leurs activités comme mentionné par un répondant des pâtes et papiers 

qui a stipulé que : « La décision de maintenir les écolabels, c’est parce 

que c’est un niveau de transparence qui est exigé maintenant, que les 

clients veulent avoir » (Entreprise manufacturière #6). Cela s’accorde 

avec l’étude de Thøger Christensen (2002) où il mentionnait que, dans 

l’environnement commercial actuel, la transparence était essentielle étant 
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donné que les parties prenantes s’attendaient à un accès illimité à 

l’information ainsi qu’à ce que les entreprises rendent compte de leurs 

choix stratégiques.  

Cette pratique sociale, du fait de son caractère observable, était menée 

dans l’intention d’exposer de manière claire et concise à leurs clients B2B 

que leurs produits étaient écoresponsables et de montrer qu’elles étaient 

enclines à communiquer sur les efforts qu’elles faisaient à ce sujet. Tel 

qu’énoncé par une entreprise des pâtes et papiers :   

Le recours aux écolabels, c’est pour être plus transparent dans nos opérations. 
Les clients peuvent voir avec les certifications environnementales que nous 
protégeons l’environnement et elles nous donnent de la visibilité lorsque nous 
disons que nous protégeons l’environnement, c’est la transparence qui est 
importante. (Entreprise manufacturière #6)   

Ainsi, l’utilisation des écolabels comme signaux informationnels est en 

adéquation avec Thøger Christensen (2002) qui a signalé que la 

transparence pouvait être considérée comme une stratégie où les 

entreprises décidaient stratégiquement de l’information à fournir 

dépendamment des parties prenantes qu’elles voulaient rejoindre et 

qu’elle consistait à apporter des renseignements de qualité plutôt que de 

quantité.  Ainsi, par l’entremise des écolabels, les firmes motivées par la 

transparence tenaient à faire valoir auprès de leurs clients B2B qu’elles 

cherchaient à ne rien dissimuler relativement à l’impact de leurs produits 

sur l’environnement et espéraient démontrer leurs bonnes intentions par 

rapport à l’environnement. 

b. Crédibilité  

La deuxième dimension, « crédibilité », fait référence aux entreprises 

interrogées qui recouraient aux écolabels dans l’optique d’être crédible 

aux yeux de leur clientèle en ce qui a trait aux affirmations vertes relatives 

à leurs produits. L’ensemble des répondants interviewés a mentionné 
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adopter les certifications écologiques pour cette raison comme illustré par 

cette citation : « Les écolabels sont pour nos clients une validation par 

une entreprise tierce partie crédible qui vient démontrer que nous offrons 

vraiment des produits qui font la différence en termes environnemental » 

(Entreprise manufacturière #5). 

Cette crédibilité s’appuyait sur les écolabels en tant que « système de 

reconnaissance pour les acheteurs » (Entreprise manufacturière #2). En 

effet, ces derniers étaient utilisés par les entreprises pour prouver à leurs 

clients B2B que leurs déclarations environnementales étaient vraies et 

qu’elles étaient validées par des organismes d’accréditation 

indépendants reconnus. Tel qu’avancé par une firme des pâtes et 

papiers : « Plusieurs clients s’intéressent et s’attendent à ce que nous 

ayons des écolabels sur les produits que nous leur vendons car souvent 

ils sont la seule preuve qu’ils peuvent avoir que nos produits ont été 

fabriqués de façon responsable » (Entreprise manufacturière #4). Ainsi, 

une des principales considérations des manufacturiers à opter pour les 

écolabels était qu’ils agissaient à titre d’élément crédible servant à 

garantir la véracité de leurs propos en raison que leurs produits étaient 

authentifiés par des tierces parties.        

Également, certains répondants ont signifié que les écolabels étaient 

employés afin d’établir un lien de confiance avec eux permettant de ce 

fait d’asseoir leur crédibilité. Une citation éloquente par une entreprise 

des pâtes et papiers illustrait bien cela : « On recourt aux certifications 

pour valider le fait de dire qu’on est vert et qu’on est propre, pour apporter 

de la confiance et assurer de la crédibilité » (Entreprise manufacturière 

#4). 
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L’utilisation des écolabels par les entreprises dans le but de sécuriser 

leurs clients B2B quant au fait que leurs produits étaient réellement 

soucieux de l’environnement a été avancé par plusieurs d’entre 

elles comme démontré par cette firme : « Pour nos clients, avec les 

écolabels, ça les rassure que les bonnes pratiques soient-là » (Entreprise 

manufacturière #6). De plus, la citation suivante vient souligner que le 

choix des programmes de certification était réalisé dans l’intention de 

gagner en crédibilité auprès des clients en leur proposant des produits 

dotés d’écolabels sélectionnés en fonction de leur capacité à leur 

apporter de l’assurance : 

Les clients ont besoin d’être rassurés, donc nous, il faut qu’on leur apporte la 
meilleure réponse possible pour les rassurer. On regarde sur le marché quelles 
sont les meilleures tierces parties, celles qui vont plus loin, qui sont les plus 
connues pour les clients, les plus crédibles à leurs yeux et on va vers ces 
écolabels-là. (Entreprise manufacturière #4) 

En bref, ce qui s’est dégagé du discours de toutes les entreprises était 

qu’elles utilisaient les labels écologiques parce qu’ils étaient porteurs de 

crédibilité vis-à-vis leur clientèle concernant l’innocuité de leurs produits 

pour l’environnement étant donné leur reconnaissance officielle par des 

organismes indépendants ainsi que de la confiance et l’assurance qu’ils 

instauraient auprès des acheteurs. Ceci est en adéquation avec la 

définition donnée par Newell et Goldsmith (2001) de la crédibilité de 

l’entreprise qui concerne le degré auquel les clients B2B estiment que 

l’entreprise possède la connaissance ou la capacité à honorer ses 

déclarations et si elle peut être digne de confiance.   
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4.1.3 Responsabilité écologique  

Comme défini antérieurement, la responsabilité écologique est « une 

motivation qui découle de la préoccupation que l’entreprise a pour ses 

obligations et valeurs sociales » (Bansal & Roth, 2000 : 728). Elle 

consiste pour l’entreprise à réaliser des actions vertes par sens 

d’obligation morale, de responsabilité et de philanthropie (Buchholz, 

1991). Un parallèle avait également été fait avec la motivation intrinsèque 

de Deci et Ryan (2000) qui la définissaient comme étant : « [une entité] 

qui pratique une activité parce qu’[elle] trouve qu’elle est intrinsèquement 

intéressante ou satisfaisante » (p. 56).  

Bien que cette motivation ait émergé des données actuelles, il s’agit de 

celle qui s’est le moins présentée dans le discours des entreprises 

manufacturières relativement à ce qui les incitait à recourir aux écolabels, 

et ce, pour les deux industries étudiées. En effet, l’adoption des écolabels 

reposait davantage sur des motifs d’ordre compétitif et légitime. Les 

résultats présents ont tout de même permis d’identifier trois dimensions 

à la responsabilité écologique : « sentiment de fierté au cœur de 

l’entreprise », « cohérence avec une culture d’entreprise du 

développement durable », « considération pour la collectivité ». 

a. Sentiment de fierté au cœur de l’entreprise 

La première dimension, « sentiment de fierté au cœur de l’entreprise », 

implique que les entreprises recouraient aux écolabels en raison qu’ils 

suscitaient, au sein de celles-ci, l’autosatisfaction de contribuer à la 

protection de l’environnement par l’intégration de procédés générant des 

produits avec une faible empreinte écologique. En effet, comme indiqué 

par un répondant des produits de nettoyage : « Les écolabels sont un 

point de fierté car ils soutiennent que nous sommes une entreprise avec 

une offre de produits responsables pour l’environnement qui est certifiée 
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» (Entreprise manufacturière #5). Également, une entreprise des pâtes et 

papiers qui a mentionné intégrer le développement durable au cœur de 

sa stratégie d’affaires avait dit s’engager dans des programmes de 

certification environnementale parce qu’ils contribuaient à alimenter la 

fierté que ses employés avaient à travailler au sein de cette dernière : « 

Nous avons les logos environnementaux et un focus sur le 

développement durable ce qui fait que nos employés sont fiers de 

travailler chez nous » (Entreprise manufacturière #6). Ainsi, pour ces 

entreprises, la décision d’appliquer les labels écologiques sur leurs 

produits était influencée par la volonté d’inspirer la fierté. Selon ces 

dernières, cette émotion positive reposait sur l’idée qu’en offrant des 

produits favorables pour l’environnement, elles réalisaient une action qui 

était socialement appréciée dans la société contemporaine.    

b. Cohérence avec une culture d’entreprise du développement 

durable 

La deuxième dimension, « cohérence avec une culture d’entreprise du 

développement durable », implique que les entreprises interrogées 

disaient appliquer les écolabels sur leurs produits en raison que ceux-ci 

concordaient avec leurs valeurs fondamentales relatives à 

l’environnement et qu’ils venaient témoigner de la mise en œuvre de ces 

valeurs environnementales. Une entreprise des pâtes et papiers (#6) a 

mentionné que les écolabels étaient employés parce qu’ils donnaient une 

signification sociale à continuer d’opérer dans l’industrie et que c’était 

dans sa mission et sa vision d’offrir des produits qui sont en accord avec 

le développement durable. Une autre firme de ce secteur d’activité (#5) 

disait recourir aux écolabels car elle était sensible à avoir un impact positif 

sur l’environnement et croyait aux bienfaits de ces certifications vis-à-vis 

celui-ci. Également, pour cette raison, elle a ajouté que certifier ses 
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produits était un reflet de sa propre authenticité face aux enjeux 

écologiques. 

Une caractéristique saillante de ces entreprises était que le 

développement durable était ancré dans leur culture organisationnelle par 

l’entremise d’une multitude d’initiatives visant à réaliser leurs activités 

commerciales de manière à respecter l’environnement. La citation 

suivante issue d’un répondant des produits de nettoyage l’illustre bien :  

Comme compagnie, c’est certain qu’on a à cœur de réduire notre impact 
environnemental. C’est pour ça qu’on a des produits certifiés, mais en plus de 
ça, en tant que compagnie responsable, on a des voitures qui fonctionnent à 
l’électricité, on réduit la consommation d’eau et d’énergie dans l’entreprise, on 
fait nos rénovations de bâtiments selon les normes environnementales et 
cetera, c’est le genre de chose qu’on fait où le critère environnement est 
important. Donc, ça fait que les décisions quotidiennes, même si elles ne sont 
pas nécessairement liées avec les écolabels, elles sont en ligne avec nos 
valeurs. L’environnement, ça fait partie de notre vision globale. (Entreprise 
manufacturière #1) 

Ainsi, puisque les écolabels étaient perçus par ces entreprises comme 

une mesure bénéfique pour l’environnement et qu’elles étaient orientées 

vers une culture du développement durable, l’adoption des écolabels était 

incitée par leurs valeurs internes et leur désir d’être en accord avec celles-

ci. Les labels écologiques étaient alors un aspect considéré par les firmes 

qui étaient déterminées à enraciner le développement durable dans leur 

organisation et qui souhaitaient être cohérentes avec leur mission et leur 

vision qui impliquaient un engagement envers l’environnement. Il est 

possible de faire le rapprochement avec le livre « Green Marketing 

Manifesto » de John Grant (2007) au travers duquel cet auteur avait 

disséqué les différentes initiatives reliées au marketing vert réalisées par 

les entreprises et les avait associées à des catégories spécifiques selon 

les objectifs et implications de celles-ci. Entre autres, il avait conclu que 

le « vrai marketing vert » devait se rattacher à une vision profonde de 

l’entreprise plutôt qu’à une simple tactique marketing susceptible d’être 

une forme d’écoblanchiment (en anglais : greenwashing). 
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c. Considération pour la collectivité  

La troisième dimension, « considération pour la collectivité », implique 

que les entreprises optaient pour les écolabels parce qu’elles sentaient 

qu’elles avaient la responsabilité de lutter contre la dégradation de 

l’environnement pour défendre l’intérêt général. Elles avaient la volonté 

d’agir comme un bon citoyen corporatif. Ce sentiment de responsabilité 

se traduisait par l’emploi des écolabels afin de contribuer à la 

sensibilisation générale de tous les acteurs de la société vis-à-vis les 

répercussions positives entraînées par les produits écologiques certifiés 

tel qu’avancé par un répondant des produits de nettoyage . Également, 

une entreprise des pâtes et papiers  ayant solidement ancré le 

développement durable dans son histoire, ses valeurs et ses pratiques 

de gestion, a dit qu’en tant que joueur principal de ce secteur d’activité, 

elle était consciente du rôle majeur qu’elle tenait par rapport à la transition 

de son industrie vers des produits davantage respectueux de 

l’environnement. En recourant aux écolabels, elle désirait encourager les 

fournisseurs de matières premières qui étaient soucieux de 

l’environnement en plus d’inciter ses clients B2B et ses compétiteurs à 

pousser plus loin leur responsabilité sociale et environnementale. Ainsi, 

étant informé de l’impact bénéfique de l’innocuité de leurs produits sur 

l’environnement et pour l’ensemble de la société, tel que stipulé par cette 

dernière : « Nous utilisons notre pouvoir d’influence pour nous assurer 

que notre industrie évolue vers une offre de produits plus responsables 

en concordance avec notre réel souci environnemental » (Entreprise 

manufacturière #4).    
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4.1.4 Synthèse des motivations et dimensions relatives aux 
entreprises manufacturières  

En résumé, concernant la compétitivité, une tendance notable qui a été 

dénotée auprès de toutes les entreprises manufacturières interrogées 

était que celles-ci s’engageaient dans des programmes de certification 

parce que le marché (i.e., les clients et les concurrents) les exigeait. Ainsi, 

la plupart d’entre elles étaient motivées à détenir des produits certifiés 

puisqu’elles voulaient demeurer compétitives et que les écolabels étaient 

nécessaires afin de rester dans le coup. En effet, ceux-ci étaient souvent 

indispensables afin qu’elles puissent participer aux appels d’offre des 

clients commerciaux et constituaient alors un minimum requis pour entrer 

en contact avec eux. Un autre aspect mentionné par ces entreprises 

manufacturières était qu’elles adoptaient les écolabels sur leurs produits 

parce qu’elles voulaient être en mesure d’offrir des produits comparables 

à leurs compétiteurs et que ces derniers les avaient tous. Donc, si la 

majorité des entreprises manufacturières interviewées disaient se servir 

des écolabels pour éviter d’être discréditées du marché, quelques autres 

pouvaient s’y référer afin de se différencier sur celui-ci. Pour ce faire, une 

stratégie employée par nombreuses d’entre elles, autant pour celles 

issues des industries des pâtes et papiers que des produits de nettoyage, 

était d’offrir des produits tous ou presque tous certifiés. Une autre 

stratégie de différenciation employée par les entreprises manufacturières 

issues de l’industrie des pâtes et papiers était de se procurer le plus de 

certifications environnementales possibles afin d’en détenir plus que la 

concurrence. Conjointement à cela, ces dernières s’efforçaient d’identifier 

et d’obtenir des écolabels dont elles seraient les seules ou presque à 

avoir. Également, du côté de l’industrie des produits de nettoyage, l’une 

des firmes avait mentionné travailler avec les organismes tiers lors de la 

mise à jour des critères environnementaux relatifs à l’obtention des 

écolabels afin de les hausser et de restreindre pour un temps leur 

délivrance à certains de leurs compétiteurs. Non seulement ces 
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entreprises manufacturières étaient motivées à différencier leurs produits 

via les écolabels, mais également elles désiraient avoir une réputation 

environnementale accrue par rapport à celle de la concurrence.       

Ensuite, relativement à la légitimation, les données récoltées auprès des 

entreprise manufacturières ont permis de constater qu’elles pouvaient 

être incitées à employer les écolabels afin d’apporter une réponse 

acceptable, socialement valorisée et légitime aux clients B2B qui avaient 

des préoccupations environnementales et qui s’attendaient à ce que les 

entreprises manufacturières les prennent en considération. Ainsi, 

quelques entreprises ont mentionné se servir des écolabels car cela leur 

permettait d’être transparentes vis-à-vis de leur clientèle quant à 

l’écoresponsabilité de leurs produits. Également, au sens large, en 

rendant l’information relative à leurs produits accessible via les écolabels, 

celles-ci désiraient démontrer qu’elles étaient engagées par rapport au 

développement durable. Un autre élément en lien avec la légitimation qui 

venait justifier l’adoption des écolabels pour l’ensemble des entreprises 

manufacturières interrogées était qu’ils procuraient de la crédibilité à leurs 

offres vertes car ces derniers apportaient de la confiance et de 

l’assurance aux clients B2B.  

Finalement, peu d’entreprises manufacturières ont évoqué employer les 

écolabels pour la responsabilité écologique et celles qui en ont fait 

mention l’ont abordée sans développer davantage et sans donner plus de 

détails. Certaines d’entre elles ont confié que le recours aux écolabels 

était guidé en partie par la fierté qu’ils inspiraient auprès des individus 

internes à leur entreprise. Également, un autre élément avancé par 

quelques-unes qui venait justifier l’inclusion des écolabels dans leurs 

pratiques était que ceux-ci rejoignaient leurs valeurs fondamentales 

environnementales et leur procuraient un sens social à œuvrer dans leur 

industrie. Dans cette situation, les écolabels étaient adoptés parce qu’ils 

s’accordaient avec leur culture d’entreprise axée sur le développement 
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durable. Un dernier élément signalé par certaines par rapport à ce qui les 

incitait à certifier leurs produits étaient leur sentiment de responsabilité 

face aux enjeux environnementaux dans un but de bienfaisance pour la 

collectivité. En somme, pour les entreprises manufacturières, la 

motivation dominante était la compétitivité, suivie de la légitimation et de 

la responsabilité écologique.   

4.1.5 Zone grise : Les représentations des écolabels par les 
entreprises manufacturières 

La section précédente a présenté les motivations (et leurs dimensions) 

qui incitaient les entreprises manufacturières à apposer des écolabels sur 

leurs produits. Ces motivations (et leurs dimensions) étaient influencées 

par leur manière de percevoir les écolabels. Au sein des entreprises 

manufacturières à l’étude, il a été possible d’identifier des points de vue 

distincts par rapport aux écolabels qu’elles utilisaient sur leurs produits. 

En effet, si certaines d’entre elles percevaient les écolabels 

favorablement et qu’ils suscitaient auprès d’elles des associations 

positives, d’autres au contraire avaient une opinion bien amère de ces 

derniers et venaient les critiquer et les remettre en question. Ces critiques 

provenaient en grande partie des entreprises manufacturières issues des 

produits de nettoyage. Les écolabels qui suscitaient des réactions 

négatives auprès de ces entreprises manufacturières étaient 

principalement ceux qui étaient gérés par des entreprises à but lucratif 

(vs organismes à but non lucratif) étant donné que les certifications 

environnementales devenaient alors une « business » (Entreprise 

manufacturière #2). Conséquemment, certaines d’entre elles déploraient 

que les entités qui administraient les écolabels soient composées « de 

gens d’affaires qui [voulaient] avoir le plus grand nombre de clients 

possible pour pouvoir retirer le plus d’argent possible de leurs ventes » 

(Entreprise manufacturière #2) car cela faisait en sorte que leur obtention 

était relativement facile. Tel que mentionné par une entreprise 

manufacturière des produits de nettoyage :  
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Je considère les écolabels comme une business et non pas comme un standard 
très élevé d’écologie et d’environnement. Les écolabels, pour moi, c’est pas une 
référence en termes d’écologie et d’environnement loin de là parce que ceux qui 
managent les écolabels doivent faire des ventes et alors les critères ne sont pas 
des vrais critères environnementaux et sont relativement facile à atteindre. Les 
critères ne sont pas très serrés et pas très sérieux donc beaucoup de joueurs 
l’ont. Les écolabels, c’est une business qui permet de tagger certains produits 
qui sont moins pires que les autres. (Entreprise manufacturière #2) 

Cette entreprise manufacturière a ajouté que puisque ses « produits 

[dépassaient] les critères pour avoir le droit d’apposer les écolabels », 

quand elle les appliquait sur ses produits, elle avait « l’impression de 

mettre un beau tag de Lada [voiture bas de gamme] » sur sa « belle 

grosse Mercedes [voiture haut de gamme] » (Entreprise manufacturière 

#2). Également, elle regrettait que le marché (i.e., les clients 

commerciaux et les concurrents) impose les écolabels car elle jugeait que 

les entreprises manufacturières d’aujourd’hui étaient en mesure de 

proposer des produits très écologiques qui surpassaient de beaucoup les 

critères à respecter pour obtenir les écolabels. Pour cette dernière, les 

certifications environnementales étaient « en retard sur l’époque actuelle 

» et lui faisait « subir cette sorte d’anachronisme » (Entreprise 

manufacturière #2). Ce qui en découlait pour celle-ci était que lorsqu’elle 

certifiait ses produits, elle avait « l’impression de vraiment rabaisser la 

qualité de [ses] produits et de les comparer et les mettre dans un océan 

d’autres produits qui n’[avaient] absolument rien à voir en termes de 

recherche et développement et de qualité environnementale » (Entreprise 

manufacturière #2). Ainsi, contrairement au point de vue de d’autres 

entreprises manufacturières interrogées qui disaient se distinguer par les 

écolabels, celle-ci était d’avis qu’ils avaient plutôt pour effet de nuire à la 

différenciation des produits entre compétiteurs comme illustré par la 

citation suivante :  

Avec l’écolabel, tu viens noyer tout ensemble. L’écolabel vient noyer 
absolument tout tout tout. Il vient mettre sur un même pied d’égalité toutes les 
entreprises. L’écolabel, c’est une belle grosse piscine dans laquelle tu mélanges 
tout [tous les produits de notre entreprise et tous ceux de nos concurrents qui 
ont l’écolabel] plutôt que de prendre le temps d’éduquer les acheteurs sur c’est 
quoi vraiment être écologique. (Entreprise manufacturière #2) 
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Cette réalité a été relevée par quelques répondants des produits de 

nettoyage qui se désolaient que certains de leurs homologues puissent « 

se cacher en arrière d’un logo » (Entreprise manufacturière #2). En effet, 

l’un d’entre eux a dit : 

C’est la plus belle opportunité [les écolabels] pour ceux [manufacturiers] qui 
pensent juste à l’argent et qui veulent continuer à vendre leurs cochonneries. 
Beaucoup d’autres manufacturiers, ça [les écolabels] fait parfaitement leur 
affaire parce qu’ils peuvent se cacher derrière ça. L’écolabel, à mon avis, c’est 
un gros masque que les manufacturiers peuvent en faire pour dire à leurs 
clients : « Quand tu viens ici, on est certifié ! ». (Entreprise manufacturière #2)  

 

Ainsi, pour ces entreprises manufacturières, elles étaient d’avis que bon 

nombre de leurs concurrents avaient obtenu des écolabels sans même 

avoir des produits réellement soucieux de l’environnement. Un répondant 

des produits de nettoyage a même mentionné avoir analysé des produits 

certifiés concurrents et avoir constaté que ceux-ci avaient été approuvés 

par la tierce partie qui s’occupait de l’écolabel en question même s’ils ne 

rencontraient pas plusieurs critères nécessaires à son obtention. Ce 

dernier a alors évoqué que « les écolabels [avaient] perdu beaucoup de 

crédibilité à [ses] yeux à partir de ce moment-là » (Entreprise 

manufacturière #3). Il a d’ailleurs ajouté qu’il n’était pas la seule entreprise 

manufacturière à partager cet avis étant donné que « plusieurs autres 

entreprises manufacturières savaient que certains produits étaient 

certifiés sans raison valable » (Entreprise manufacturière #3). Malgré 

tout, ces entreprises manufacturières continuaient d’adhérer à des 

programmes de certification étant donné qu’ils étaient recherchés par les 

clients commerciaux et que l’ensemble des compétiteurs les avaient. Leur 

opinion par rapport à ceux-ci demeurait quand même assez défavorable 

tel qu’illustré par cette citation :       
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Les clients qui achètent des produits parce qu’ils ont un logo, ils s’attendent à 
ce qu’ils respectent un certain nombre de critères, mais moi je vous confirme 
que c’est pas le cas, et malheureusement, pour les manufacturiers, c’est de la 
paperasse pour faire de l’argent. Les écolabels, c’est une fausse sécurité [pour 
les clients] puisque c’est pas à la hauteur des attentes de ceux qui choisissent 
les écolabels. Les clients croient que c’est vraiment vert [les écolabels], mais la 
réalité c’est que c’est pas si vert que ça. C’est malheureusement ça les 
programmes de certification. Au lieu de faire valoir des choses qui sont vraies 
et qui sont réellement écologiques, on dirait qu’ils ne servent qu’à jeter de la 
poudre aux yeux pour satisfaire ce qu’ils [clients] veulent entendre. […] On 
continue de certifier nos produits parce qu’on ne veut pas nécessairement 
perdre cette business-là. (Entreprise manufacturière #3)  

Ainsi, bien que ces entreprises manufacturières considéraient les 

écolabels comme un signe trompeur de la réelle qualité 

environnementale des produits, elles y avaient tout de même recours car 

elles voulaient répondre à la demande des clients commerciaux qui les 

recherchaient et ne pas perdre ces ventes au détriment de leurs 

concurrents qui détenaient tous des produits certifiés.  

Somme toute, pour les entreprises manufacturières, les écolabels se 

trouvaient dans une zone grise. Effectivement, ces dernières avaient une 

vision des écolabels qui pouvait diverger. Entre autres, les critiques 

abordées par certaines d’entre elles qui étaient issues principalement de 

l’industrie des produits de nettoyage étaient relatives au fait que les 

écolabels qu’elles devaient avoir sur leurs produits pour demeurer 

compétitives étaient en grande partie gérés par des entreprises privées 

dont le but était de réaliser des ventes. Conséquemment, il était assez 

facile d’obtenir ces labels environnementaux et cela venait égaliser les 

offres des entreprises manufacturières et de leurs concurrents 

indépendamment que leur qualité environnementale soit meilleure, bonne 

ou mauvaise. Également, une autre remarque négative à propos de la 

gestion des écolabels était qu’elle pouvait laisser place à des entreprises 

manufacturières qui profitaient à tort des écolabels et qui revêtaient des 

apparences trompeuses. Tout cela a donc entrainé une perte de 

crédibilité auprès de certaines entreprises manufacturières à l’étude qui 

avaient de réelles considérations pour l’environnement et qui 
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maintenaient les écolabels majoritairement pour réaliser des ventes 

auprès des clients qui les exigeaient et pour être comparable aux offres 

concurrentes qui les offraient toutes. Ces firmes étaient beaucoup plus 

axées sur des motivations (et leurs dimensions) reliées à la compétitivité 

que celles reliées à la légitimation et à la responsabilité écologique en ce 

qui avait trait à l’utilisation des écolabels sur leurs produits.  
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4.2 Les motivations des clients commerciaux à se procurer des 
produits certifiés 

Les données actuelles ont soutenu les trois motivations fondamentales 

identifiées par Bansal et Roth (2000) (i.e., la compétitivité, la légitimation, 

la responsabilité écologique). Également, une nouvelle grande catégorie 

de motivation incitant les clients commerciaux à se procurer des produits 

certifiés a émergé des entrevues réalisées, soit « faciliter les processus 

internes ». De plus, les résultats de ce mémoire ont fait apparaitre des 

dimensions spécifiques pour chacune de ces quatre motivations 

principales. Ci-dessous, ces motivations et leurs dimensions respectives 

sont abordées en profondeur, citations à l’appui. Il est à noter que 

plusieurs motivations et dimensions ont pu apparaître dans un même 

entretien (cf. début de la Section 4.1). Par exemple, un client commercial 

pourrait dire qu’il avait plusieurs motivations à rechercher des écolabels 

sur les produits qu’il achetait : « c’était pour être perçu comme un leader 

en matière de développement durable » (Compétitivité), « c’était pour 

répondre à la pression de nos parties prenantes » (Légitimation) ou « 

c’était pour être un bon citoyen corporatif » (Responsabilité écologique).  

Avant d’entrer dans le vif du sujet, il importe de signaler que les 

contraintes économiques représentaient une réalité à laquelle toutes les 

firmes consultées disaient devoir faire face et cela avait une répercussion 

sur les montants qu’elles étaient prêtes à débourser pour des produits 

certifiés comme illustré ci-dessous : 

À l’heure actuelle, on est vraiment dans un mode où est-ce qu’on tente d’aller 
chercher le plus d’économie possible dans notre entreprise et un facteur assez 
important, ça reste le prix des biens qu’on achète pour notre fonctionnement. Le 
côté budget ne nous permet pas de payer plus cher pour un produit certifié. On 
travaille fort fort fort à trouver le produit écologique à moindre coût, donc si le 
prix convient on va tendre vers des écolabels. La bonne nouvelle, c’est que les 
écolabels sont devenus monnaie courante, il y a tellement de demande pour ça 
qu’ils sont souvent au même prix que des produits non certifiés. (Client 
commercial #3) 
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Ainsi, l’ensemble des répondants interrogés a indiqué qu’un facteur 

important dans la décision de prendre en considération ou non des 

produits certifiés dans le choix d’un fournisseur était leur coût qui devait 

être comparable à ceux de produits non certifiés. (N. B. : Ce constat sera 

abordé dans la discussion de ce mémoire en intégrant le concept de 

création de valeur). Une fois cette condition rencontrée, dépendamment 

des entreprises clientes, les écolabels pouvaient constituer, soit un critère 

obligatoire dans les appels d’offres pour certaines catégories de produits 

achetées, soit un élément optionnel qui, toutefois, apportait des points 

supplémentaires dans la grille d’évaluation des fournisseurs. 

Un autre point important à mentionner est que si pour les entreprises 

manufacturières, il avait émergé des données actuelles une divergence 

dans leur façon de percevoir les écolabels, du côté des clients 

commerciaux interrogés, il a été possible de discerner qu’ils avaient tous 

des avis similaires à propos de ces derniers et qu’ils les voyaient tous 

d’un bon œil. Ainsi, au niveau des motivations (et leurs dimensions) qui 

sont apparues dans leur discours, il n’y a pas eu de tendances marquées 

chez certains clients commerciaux ce qui implique que, dans l’ensemble, 

ceux-ci avaient des motivations (et leurs dimensions) partagées entre la 

compétitivité, la légitimation, la responsabilité écologique et la nouvelle 

motivation « faciliter les processus internes ». Ces dernières sont 

abordées ci-dessous.  

4.2.1 Compétitivité 

L’approvisionnement responsable en produits certifiés était motivé par la 

compétitivité (cf. début de la Section 4.1.1) pour les clients commerciaux 

qui disaient recourir aux écolabels pour des considérations d’ordre 

économique. Les données actuelles ont permis d’identifier deux 

dimensions reliées à la compétitivité : « réduire les coûts totaux de 

propriété » et « devancer la concurrence sur le plan environnemental ».  
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a. Réduire les coûts totaux de propriété  

La première dimension, « réduire les coûts totaux de propriété », implique 

que le recours aux écolabels dans la sélection des produits par ces firmes 

était entrepris dans l’optique de réduire les dépenses associées à ceux-

ci sur toute leur durée de possession plutôt que seulement lors de leur 

acquisition. Selon l’Espace québécois de concertation sur les pratiques 

d'approvisionnement responsable (ECPAR) :  

L’analyse des coûts totaux de propriété fournit une évaluation durable en tenant 
compte des coûts totaux du cycle de vie d’un projet lors de l’analyse de diverses 
solutions. Elle vise plus particulièrement à élargir la notion de prix dans le calcul 
des appels d’offres à divers coûts d’entretien, de suivi et autres frais afférents 
encourus durant la possession du produit jusqu’à sa disposition. (ECPAR, 2015) 

Cette considération pour les coûts totaux de propriété a été exprimée par 

uniquement deux répondants interrogés qui se procuraient des produits 

de nettoyage certifiés. Tel que cité par un de ces répondants :  

Avec la nouvelle réalité du marché, c’est sûr qu’il y a des nouveaux enjeux qui 
arrivent au niveau des coûts. Il faut réduire les coûts, il faut les réduire au niveau 
des achats. Ce qui fait que notre entreprise doit tenir compte des coûts et une 
nouvelle stratégie d’approvisionnement est de considérer les coûts globaux d’un 
produit sur l’ensemble de son cycle de vie. Ce qui est vraiment regardé est le 
coût total de propriété et de se tourner vers le coût le plus avantageux. Les 
écolabels ne sont pas le seul critère à être considéré dans une analyse des 
coûts complets, même si jusqu’à présent, ça a été avantageux d’avoir des 
produits certifiés. Souvent les produits qui ont des écoétiquettes sont souvent 
plus durables, plus efficaces et ont aussi d’autres qualités, ce qui fait que ça 
contribue positivement au coût des produits. En général, on est capable de 
rattraper le coût relié aux écoétiquettes en regardant le coût du produit sur 
l’ensemble de son cycle de vie, donc pas seulement le prix d’achat, mais le coût 
total. (Client commercial #1) 

Ainsi, dans cette situation, le choix d’acheter des produits certifiés par ces 

entreprises était motivé par la réduction des coûts qu’ils entraînaient pour 

celles-ci et venait rejoindre leur alignement stratégique. L’argument 

économique était un facteur prépondérant dans la décision d’acquérir des 

produits écoresponsables certifiés.      
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b. Devancer la concurrence sur le plan environnemental 

La deuxième dimension, « devancer la concurrence sur le plan 

environnemental », fait allusion aux clients commerciaux interrogés qui 

cherchaient à se distinguer de leurs compétiteurs au regard de 

l’environnement et qui s’engageaient à acheter des produits certifiés pour 

leur fonctionnement en raison qu’il s’agissait d’une activité visible 

contribuant à les positionner favorablement en ce qui a trait au 

développement durable. Pour ces répondants, les écolabels étaient 

perçus comme une initiative environnementale proactive en termes 

d’approvisionnement responsable et participaient à l’élaboration de leur 

avantage concurrentiel procuré par le développement durable. Tel que 

mentionné par un client commercial : 

Du côté écologique, on a une petite longueur d’avance sur d’autres entreprises 
et les écolabels permettent de garder cette petite longueur d’avance en termes 
d’approvisionnement responsable. On s’est longtemps donné comme titre d’être 
un leader dans le domaine de l’environnement et acheter des produits certifiés 
contribue à renforcer cet avantage stratégique qu’est le développement durable. 
(Client commercial #2) 

Une particularité commune à ces firmes était qu’elles intégraient les 

écolabels dans leur stratégie environnementale d’entreprise et 

cherchaient alors à s’approvisionner dans la mesure du possible avec des 

biens certifiés, toutes catégories confondues. Également, cette bonne 

pratique constituait une des actions déployées par celles-ci par rapport à 

l’environnement. Un client commercial aspirant à devenir un pionnier 

dans le mouvement du développement durable a cité :  

Nous voulons être un leader environnemental en intégrant la responsabilité 
environnementale dans tous les aspects de l’entreprise, incluant 
l’approvisionnement en produits verts certifiés. Donc là où il existe des produits 
certifiés disponibles, nous regardons ces options et beaucoup de nos produits 
le sont. Chaque fois qu’ils sont disponibles, nous choisissons cela. Les 
écolabels sont un moyen d’être responsable et l’achat de biens certifiés, c’est 
juste une partie de ce que nous faisons au regard de l’environnement. (Client 
commercial #4)      
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En bref, dans le discours de ces répondants, une grande préoccupation 

venant motiver le recours aux écolabels était leur désir de se démarquer 

des autres joueurs au niveau de l’environnement aux yeux de leur 

clientèle comme évoqué par cette entreprise cliente : « Les écolabels sont 

employés comme un élément stratégique de distinction pour atteindre 

notre objectif d’être premier dans le cœur des clients » (Client commercial 

#5). 

4.2.2 Légitimation  

Le discours des clients commerciaux qui achetaient des produits certifiés 

a permis d’identifier deux dimensions associées à la légitimation (cf. 

début de la Section 4.1.2) : « faire bonne figure » et « transférer la 

crédibilité à sa propre clientèle ». 

a. Faire bonne figure 

La première dimension, « faire bonne figure », implique que les clients 

commerciaux interrogés recouraient aux écolabels afin de préserver une 

opinion favorable de la part du public et d’être perçu comme de bons 

citoyens corporatifs. Dans cette situation, les écolabels étaient utilisés par 

les répondants comme outil de communication visant à véhiculer un 

message écologique tangible dans le but de maintenir une image 

environnementale positive. Un client commercial a mentionné que : « Les 

écolabels, ça fait partie des cibles qu’on s’est fixé et qu’on veut atteindre. 

Ce qui a motivé la fixation de cette cible, c’est parce qu’on considère que 

ça va avoir un impact positif sur notre image de marque » (Client 

commercial #2).   

Les entreprises clientes interviewées ont ajouté que leur décision 

d’acheter des produits certifiés était influencée par leur désir d’être bien 

perçues et d’éviter d’avoir mauvaise presse auprès de leurs parties 
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prenantes qui étaient préoccupées par les actions qu’elles posaient au 

regard de l’environnement. Elles disaient que les écolabels étaient une 

initiative qui permettait de rejoindre les attentes de leurs différents publics 

et qu’ils constituaient une forme de communication responsable qui leur 

permettait de gérer leur image d’entreprise auprès de ces derniers. Cela 

est illustré par la citation ci-dessous :  

On ressent beaucoup de pression de la part du grand public par rapport à nos 
actions car il demande qu’on mette de l’avant des mesures de développement 
durable. Les écolabels sont un moyen de répondre à ce besoin. C’est un peu 
des munitions, des éléments de réponse, quand quelqu'un (comme les 
journalistes, les consommateurs, les groupes environnementaux, et j’en passe) 
nous pose des questions sur ce qu'on fait en matière de développement durable 
car ils trouvent ça bien et comprennent que c'est positif que l'entreprise fasse 
ça. Ce sont des petits éléments comme les écolabels qui ultimement vont 
influencer leur perception de l'entreprise. Chaque petit geste que les gens 
peuvent entendre qui peut contrebalancer les critiques dans les médias ou 
l’opinion de la population en général compte. Pour les consommateurs, ça ne 
va peut-être pas changer de manière dramatique leur façon de voir l'entreprise 
ou faire en sorte qu'ils achètent plus, mais c'est certain qu'ils vont trouver que 
c'est une bonne chose qu’on achète des produits certifiés et qu'ils vont 
considérer que c'est bien qu'on fasse ça. C’est évident que même si on ne vient 
pas influencer d’une manière directe les ventes, on sait que d'améliorer la 
perception que les consommateurs ont de nous va contribuer à notre pérennité 
d'une manière ou d'une autre. (Client commercial #2) 

D’autres éléments sont ressortis des entrevues dont le fait que les 

écolabels étaient considérés par certaines entreprises comme une 

mesure venant minimiser le risque de réputation lié à leur volet 

environnemental. En effet, elles ont évoqué que les écolabels étaient 

employés en raison qu’ils venaient « gérer les risques reliés aux pratiques 

sociales et environnementales de leurs fournisseurs qui pouvaient 

affecter leur propre réputation » (Client commercial #3). Cela s’apparente 

à une manière pour celles-ci de ne pas être « coupables par association 

». Le terme « culpabilité par association » (en anglais : guilt by 

association) a été défini comme étant une « culpabilité attribuée à une 

personne, non pas à cause d'une preuve, mais en raison de son 

association avec un contrevenant » (Oxford University Press, 2017). 

Ainsi, il est possible d’avancer que, par l’utilisation des écolabels, elles 
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souhaitaient minimiser les risques liés aux scandales environnementaux 

et sociaux qui pouvaient résulter de leurs fournisseurs et s’assurer de la 

gestion responsable de leur chaîne d’approvisionnement afin de réduire 

les probabilités qu’elles soient associées à des « coupables » et éviter de 

miner leur réputation.        

Quelques répondants ont ajouté qu’ils adoptaient les écolabels dans un 

souci de faire preuve de cohérence entre leur discours environnemental 

et leurs propres actions et que les écolabels étaient un moyen de 

démontrer qu’ils étaient respectueux de l’environnement. Également, par 

l’approvisionnement en produits certifiés, ils souhaitaient « faire preuve 

d’exemplarité dans leurs pratiques commerciales » (Client commercial 

#1).  

En bref, les entreprises clientes recherchant des écolabels pour faire 

bonne impression étaient préoccupées à signaler une image corporative 

positive et à bien paraître afin d’éviter les situations qui risqueraient de 

miner leur réputation auprès de leurs différentes parties prenantes.  

b. Transférer la crédibilité à sa propre clientèle 

La deuxième dimension, « transférer la crédibilité à sa propre clientèle », 

implique que les clients commerciaux recherchaient les écolabels sur les 

produits qu’ils se procuraient parce que ceux-ci reposaient sur des 

preuves scientifiques et indépendantes fiables, ce qui leur donnait alors 

la possibilité de faire passer cette crédibilité à leurs clients B2C et/ou B2B. 

En effet, l’achat de produits certifiés pour ces répondants était une façon 

de démontrer de manière véridique que les produits qu’ils achetaient pour 

leur fonctionnement étaient bel et bien respectueux de l’environnement. 

Ainsi, leurs clients B2B et/ou B2C pouvaient être assurés de faire des 

affaires avec des entreprises réellement responsables.  
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Cette dimension est apparue dans le discours de deux entreprises 

clientes du secteur financier qui achetaient des papiers d’impression 

certifiés. Les particularités de ces firmes étaient que leurs activités 

internes nécessitaient une grande consommation de papier annuellement 

et que la réduction de cette consommation ainsi que l’utilisation de 

papiers moins nocifs pour la planète faisaient partie de leurs cibles à 

atteindre afin de minimiser leur impact sur l’environnement. Ainsi, pour 

démontrer leurs efforts dans cette direction et venir légitimer leur 

démarche d’approvisionnement responsable aux yeux de leur propre 

clientèle, ces dernières se servaient des écolabels en tant que symboles 

crédibles. Cette situation est illustrée par la citation suivante :  

Le papier est une des sources principales de gaz à effet de serre chez nous.  
Donc le papier a été ciblé comme façon de faire deux pierres d’un coup : Réduire 
nos émissions de gaz à effet de serre en réduisant notre utilisation de papier et 
en favorisant l’utilisation de papier certifié. […] Les produits avec des écolabels, 
c’est sûr que ça dépend des écolabels et de tous plein de critères et ça dépend 
de l’utilisation qu’on va en faire aussi, mais je pense que cette crédibilité-là 
[associée aux écolabels] est intéressante parce qu’on peut aussi la transférer 
par la suite à nos clients à nous aussi. L’écolabel va donner une crédibilité aux 
produits qu’on achète. C’est plus tangible, crédible, reconnu. Par exemple, si je 
dis : « On achète du papier certifié FSC » versus « On achète du papier qui est 
vert », pour les clients, il y a une certaine crédibilité qui est associée à l’écolabel. 
Ils reconnaissent le logo. Ils vont dire : « Bon bien, c’est pas juste du marketing, 
il y a vraiment quelque chose en arrière de ça » et ils vont être rassurés. (Client 
commercial #5)  

Ainsi, pour ces clients commerciaux, l’acquisition de produits certifiés 

était réalisée dans le but d’obtenir une crédibilité qu’ils pouvaient par la 

suite transmettre à leur propre clientèle. 

4.2.3 Responsabilité écologique   

La responsabilité écologique (cf. début de la Section 4.1.3) est largement 

apparue dans les données récoltées auprès des clients commerciaux 

issus des deux industries interrogées qui se procuraient des produits 

certifiés. Une caractéristique saillante de cette dernière était qu’elle 

découlait de leur prise de conscience à l’égard des problèmes 
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environnementaux et de leur devoir de protéger l’environnement en 

s’assurant du caractère durable de leurs activités. Ainsi, les répondants 

motivés par la responsabilité écologique priorisaient les écolabels dans 

leur approvisionnement responsable du fait qu’ils étaient conformes aux 

principes du développement durable. Les résultats actuels ont permis de 

partager cette responsabilité en trois niveaux distincts soit les niveaux 

individuel, organisationnel et collectif. Ceux-ci constituent les dimensions 

associées à la responsabilité écologique.     

a. Responsabilité écologique individuelle  

La première dimension, « responsabilité écologique individuelle », 

implique que les entreprises interrogées achetaient des produits certifiés 

parce qu’ils s’alignaient avec les valeurs personnelles d’individus 

influents concernés par l’environnement œuvrant au sein de celles-ci. Il 

s’agissait de personnes qui possédaient un droit de regard sur le 

processus décisionnel relatif à l’approvisionnement responsable et qui y 

intégraient les écolabels car ils étaient en accord avec leurs valeurs 

profondes. Également, elles étaient d’avis qu’en raison de leur position 

dans l’entreprise, elles avaient le devoir de contribuer individuellement à 

protéger l’environnement et ce motif venait justifier l’adoption de produits 

certifiés. Tel que mentionné par un gestionnaire interviewé dont 

l’entreprise achetait des produits de nettoyage certifiés :  

Le développement durable, c’est quelque chose que j’aime. J’aime bien faire 
attention à l’environnement, donc j’ai influencé, je me suis servi de mon pouvoir 
d’influence au travail pour pouvoir initier des choses dont l’achat de produits 
certifiés. J’y crois aux écolabels. Je pense qu'on a tous personnellement notre 
petit bout de chemin à faire pour sauver l’environnement, pour contribuer au 
développement durable. J'essaie de l'appliquer personnellement, mais de façon 
professionnelle dans mon travail, donc ça comprend aussi ce que je peux faire 
pour influencer d'autres personnes à aller dans ce sens-là. (Client commercial 
#2)  
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Ainsi, ce qui incitait les gestionnaires d’entreprise à se procurer des 

produits certifiés était leur intérêt pour la gestion responsable des achats 

et leur volonté à exprimer leurs valeurs personnelles dans le cadre de 

leur vie professionnelle et à influencer les choix de leur organisation.  

b. Responsabilité écologique organisationnelle  

La deuxième dimension, « responsabilité écologique organisationnelle », 

fait référence aux clients commerciaux qui optaient pour des produits 

certifiés parce qu’ils étaient en accord avec leurs valeurs d’entreprise 

relatives à l’environnement et à la société. Dans cette perspective, ils 

mettaient l’accent sur leur propre rôle à occuper en tant qu’entreprise 

responsable. Ce qui les incitait à intégrer les écolabels dans leurs 

activités opérationnelles relevait de considérations internes à leur 

organisation. Celles qui ont transparu des entrevues étaient leur 

conscience écologique et l’attention portée à leurs employés. Ce sont les 

deux motifs principaux associés à cette dimension.   

Le premier motif associé à la responsabilité écologique organisationnelle 

concerne la conscience environnementale des entreprises interrogées. 

La grande majorité des entreprises interrogées ont mentionné acheter 

des produits certifiés en raison de leur sens moral à opérer et le faisaient 

pour elles-mêmes en vue de se sentir bien et d’avoir bonne conscience. 

Elles disaient qu’elles optaient pour ces produits car elles souhaitaient 

être responsable de leurs actes et désiraient avoir une bonne opinion 

d’eux-mêmes. Comme avancé par un client commercial interviewé :  

On se veut comme une entreprise responsable et l’achat de produits certifiés, 
c’est un pas de plus qu’on veut faire dans cette direction. À la base, il y a une 
conscience environnementale de notre part, parce que si on le fait, c’est parce 
qu’on y croit, ce n’est vraiment pas parce qu’on est obligé. On le fait parce qu’on 
veut être une compagnie responsable au niveau environnemental et social et de 
là découle nos choix de s’approvisionner avec des écolabels. On le fait parce 
qu’on veut être des bons citoyens responsables et qu’on trouve ça important 
d’être éveillé à la conscience environnementale. (Client commercial #7)  
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Ces entreprises faisaient du développement durable une part importante 

de leur modèle d’affaires car il était réellement dans leurs valeurs 

organisationnelles d’appliquer un souci social et environnemental à 

l’ensemble de leurs pratiques d’affaires. Celles-ci disaient qu’il était « tout 

naturel » (Client commercial #1) pour elles d’intégrer les écolabels dans 

leur quotidien car cette pratique d’achat faisait partie intégrante de leur 

démarche globale de développement durable et parce qu’elles croyaient 

à leur apport positif pour l’environnement. Également, leur emploi était 

réalisé pour leurs propres considérations à elles, c’est-à-dire, parce qu’ils 

concordaient avec leurs valeurs d’entreprise et répondaient à leur 

préoccupation et à leur volonté de réduire leur empreinte 

environnementale. Plusieurs clients commerciaux interrogés ont 

d’ailleurs mentionné qu’ils se procuraient des produits certifiés parce que 

c’était « la bonne chose à faire » (Client commercial #4) selon leur sens 

moral et parce qu’ils faisaient confiance aux écolabels comme illustré ci-

dessous :  

Nous faisons l’achat de biens certifiés parce que c’est la bonne chose à faire. 
Les écolabels signifient que les produits des fournisseurs bénéficient d’une 
assurance de la part d’un organisme tiers. Nous faisons confiance aux produits 
certifiés parce que nous savons qu’ils ont été examinés et révisés et que ce que 
les fournisseurs vont nous dire ne sera pas une fausse publicité ou de fausses 
informations. Ça apporte une assurance que ce sont des produits plus soucieux 
de l’environnement que certains autres produits qui ne possèdent pas de 
certifications écologiques. […] Cela vient s’aligner avec nos valeurs d’entreprise. 
De nos jours, nous devrions tous acheter des biens certifiés. Toute compagnie 
responsable devrait rechercher les écolabels. (Client commercial #4)    

Ainsi, étant donné que les écolabels étaient gérés et attribués par des 

organismes tiers indépendants, ceux-ci apportaient l’assurance à 

plusieurs entreprises clientes qu’elles n’étaient pas victimes 

d’écoblanchiment (en anglais : greenwashing) et que les produits qu’elles 

achetaient pour leur fonctionnement étaient vraiment verts. Ainsi, elles 

avaient la certitude de poser un geste en concordance avec leurs valeurs 

comme cité ci-dessous :  
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On a le désir d’être un bon citoyen corporatif. […] Comme c’est un tiers qui a 
validé les écolabels, donc on est encore plus sûr de la véracité des éléments 
que le fournisseur nous a dit sur ses produits. Quand il n’y a pas d’écolabels, 
quand il n’y a pas de tiers qui a fait une vérification externe, il y a toujours un 
doute, c’est très difficile de valider si c’est pas du greenwashing. Les 
certifications nous assurent d’avoir des produits qui ont été élaborés de façon 
sérieuse dans un souci de développement durable. Elles nous apportent une 
sécurité de faire les choses de la bonne façon et on sait que si on utilise ces 
produits-là, on ne détruira pas quelque chose dans l’environnement. (Client 
commercial #2) 

Le deuxième motif associé à la responsabilité écologique 

organisationnelle concerne l’attention que ces entreprises clientes 

portaient à leurs employés. Elles recouraient aux produits certifiés par 

égard envers ces derniers. De ce fait, des éléments de réponse tels que 

la prise en compte du bien-être de leurs employés au travail et leur 

volonté de les mobiliser envers leur travail et leur organisation ont émergé 

de leur discours. Plus précisément, certaines d’entre elles ont mentionné 

employer des biens certifiés en raison qu’elles se souciaient du bien-être 

physique et psychologique de leurs employés et que ceux-ci y 

contribuaient. Cette affirmation a été particulièrement soulignée par les 

répondants qui se procuraient des produits de nettoyage certifiés tel que 

stipulé ci-dessous :  

On achète des produits nettoyants certifiés car on veut être proactif dans nos 
acquisitions et éviter que les employés souffrent de problèmes de santé et qu’ils 
se sentent bien. Avec les écolabels, on vise le public interne. Le bien-être des 
employés par l’emploi de produits certifiés, ça vient donc nous positionner 
comme de bons gestionnaires à l’intérieur de l’entreprise. (Client commercial 
#1) 

Également, ces entreprises ont ajouté qu’étant donné que les écolabels 

étaient un facteur susceptible d’influer favorablement sur la qualité de vie 

de leur personnel en leur offrant un milieu de travail sain et sécuritaire, ils 

étaient une source de mobilisation dans la réalisation de leur emploi. 

Cette mobilisation des employés n’impliquait pas nécessairement de leur 

part une contribution au développement durable en entreprise et 

concernait davantage leur engagement à l’égard de leur travail. Elle était 
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issue de la perception positive qu’ils avaient à l’égard de leur employeur 

qui s’engageait à acheter des produits certifiés pour leur bien. Ceci est 

illustré par la citation suivante :       

Nos employés ont motivé notre choix d’achat de produits d’entretien sanitaire 
certifiés car ce sont des produits qui sont meilleurs pour leur santé et on veut 
leur offrir un environnement de travail plus sain. En faisant des choses qui vont 
avoir un impact positif pour eux, on vient mobiliser nos employés dans 
l’accomplissement de leurs tâches. On partage différentes informations sur le 
développement durable avec eux. Généralement, c’est assez positif ce que ça 
suscite auprès d’eux, c’est assez mobilisant et ça leur donne envie de travailler 
chez nous. (Client commercial #2) 

Un client commercial interviewé qui achetait du papier certifié, quant à lui, 

disait s’approvisionner en produits responsables certifiés parce qu’il 

s’agissait d’une pratique exemplaire qui rejoignait simultanément ses 

valeurs organisationnelles et celles des membres de son organisation et 

qui amenait une mobilisation et une fierté de leur part. Dans cette 

situation, la mobilisation était également d’ordre écologique et visait la 

réduction de la consommation de papier liée aux activités internes. La 

citation suivante le démontre :  

À l’interne, il y a une certaine conscientisation environnementale de notre part 
car c’est important pour nous tous et ça fait partie des valeurs de notre 
entreprise. Et le fait d’acheter du papier certifié, c’est un bon exemple, car c’est 
quelque chose que nos employés voient et qu’ils valorisent. À côté des 
imprimantes, il y a les boîtes qui disent papier certifié et les logos sont très 
visibles pour nos employés. Donc, le papier a été ciblé pour améliorer 
l’environnement en réduisant notre utilisation de papier et en favorisant 
l’utilisation de papier certifié 100% recyclé post-consommation. Il y a beaucoup 
de sensibilisation qui est faite à l’interne concernant l’utilisation réduite du 
papier. On veut s’assurer qu’il y ait une bonne mobilisation des employés et 
qu’ils soient fiers de travailler pour nous en voyant nos efforts en développement 
durable. (Client commercial #5)    

Il est possible de constater que puisque l’organisation et ses employés 

avaient des valeurs intimement reliées en ce qui a trait à l’environnement, 

le recours aux écolabels par cette dernière constituait un instrument clé 

de mobilisation pour l’ensemble de son personnel et venait susciter une 

fierté d’appartenance à l’entreprise chez celui-ci.  
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En somme, les entreprises interrogées qui étaient motivées par la 

responsabilité écologique organisationnelle adoptaient les écolabels 

parce qu’il était dans leurs valeurs corporatives de prendre soin de 

l’environnement. Elles étaient conscientes de leur impact sur celui-ci et 

se faisaient un devoir moral de le minimiser. Également, le recours aux 

écolabels par ces dernières était réalisé dans le but de veiller sur leurs 

employés afin qu’ils se sentent bien et qu’ils soient mobilisés.  

c. Responsabilité écologique collective 

La troisième dimension, « responsabilité écologique collective », se 

rapporte aux firmes interrogées qui s’engageaient dans une démarche 

d’approvisionnement responsable de produits certifiés car elles 

considéraient qu’il s’agissait d’une action venant contribuer à la protection 

de l’environnement qui était bénéfique pour l’ensemble de la population. 

Également, les écolabels étaient employés dans l’intention de leur 

permettre de remplir adéquatement une partie de leur rôle qui était de 

supporter une « économie plus verte et plus durable » (Client commercial 

#4). Dans cette optique, elles envisageaient leur responsabilité d’un point 

de vue collectif et comme faisant partie d’un tout. La vision qu’elles 

avaient des écolabels était qu’ils étaient une initiative qui leur offrait la 

possibilité de participer conjointement avec d’autres acteurs de la société 

à l’amélioration de l’environnement comme cité par un répondant : « Avec 

les écolabels, on fait notre part collectivement, on fait notre part pour 

préserver la planète » (Client commercial #2). En effet, ces dernières 

disaient promouvoir les biens certifiés afin de soutenir le développement 

durable au niveau de la totalité du marché et non pas uniquement au sein 

de leur entreprise. Elles mettaient en avant que ce choix était réalisé dans 

l’optique de se joindre à un mouvement plus large qu’elles, celui de l’achat 

responsable et durable dans les organisations.  
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Beaucoup d’entre elles ont mentionné sélectionner des fournisseurs qui 

avaient des certifications afin d’encourager les meilleures pratiques et les 

bonnes actions, d’appuyer ceux qui faisaient les efforts pour les obtenir 

et de favoriser ceux qui avaient le même souci qu’elles, c’est-à-dire, « le 

souci de réduire les impacts environnementaux et d’avoir des 

répercussions socioéconomiques positives dans la société » (Client 

commercial #6). Tel que cité par un répondant :  

La valeur générée par un écolabel dans le cadre du choix d’un fournisseur 
concerne la possibilité d’encourager des entreprises qui font preuve de 
leadership en matière de RSE. Il s’agit pour nous d’encourager les meilleures 
pratiques, d’encourager des entreprises qui ont une volonté d’être 
écoresponsable et de le démontrer. Donc pour nous, de travailler avec des 
entreprises qui ont le souci de l’environnement, c’est aussi une façon 
d’encourager l’économie à tendre vers ça, à avoir une influence plus large que 
juste par notre vente de produits, dans tous les rouages de nos opérations. 
(Client commercial #3)   

Pour reprendre les termes employés par un client commercial interrogé , 

les écolabels étaient considérés comme « la meilleure pratique 

environnementale en termes d’approvisionnement responsable et la 

meilleure décision d’achat » (Client commercial #4) et il se référait à ceux-

ci pour s’assurer que son argent allait à des fournisseurs responsables 

de sorte à « venir supporter l’économie verte et à appuyer des entreprises 

responsables et des produits responsables » (Client commercial #4). Ce 

type de discours est apparu à plusieurs reprises chez les clients 

commerciaux. 

Également, certaines entreprises interrogées dotées d’un fort pouvoir 

d’achat et d’influence sur les marchés dans lesquels elles œuvraient ont 

évoqué faire appel aux écolabels dans leurs appels d’offres parce qu’elles 

croyaient à leurs bienfaits pour l’environnement et parce qu’elles 

ambitionnaient d’amener ces marchés à un niveau environnemental 

supérieur autant du côté de l’offre (i.e., entreprises manufacturières) que 

de la demande (i.e., clients commerciaux). Elles admettaient recourir aux 
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écolabels pour amener leur utilisation à grande échelle. Comme 

mentionné par un grand donneur d’ordre sur le marché québécois 

interrogé, d’une part, en demandant les écolabels, ils encourageaient les 

fournisseurs à être certifié ou à le devenir, d’autre part, pour les autres 

acheteurs, cela venait les encourager à acheter plus vert et faire de 

même :  

Le recours aux écolabels comme critère dans les achats d’approvisionnement 
tels que les produits nettoyants a été fait dans le but de rehausser le niveau 
dans les pratiques d’achat responsable des organisations parce qu’on croit à 
l’avantage environnemental procuré par les produits certifiés et qu’on sait que 
c’est bénéfique pour l’environnement. Et c’est sûr que si les fournisseurs voient 
que les certifications sont demandées, ceux qui ne les ont pas pourraient être 
tentés de les chercher. Donc, c’est sûr que globalement, c’est bon pour tous et 
ça vient niveler vers le haut. (Client commercial #1) 

En bref, ces firmes étaient motivées à acheter des écolabels parce 

qu’elles étaient persuadées de la portée considérable qu’ils avaient en ce 

qui a trait à la protection de l’environnement et par rapport à leur 

contribution au sein de la collectivité et pour cette dernière. Par 

l’entremise des biens certifiés, les répondants souhaitaient avoir un 

impact économique positif auprès d’entreprises manufacturières 

proactives et responsables et étaient d’avis que cela avait un effet positif 

pour tout le marché et pas seulement pour leur entreprise.  

4.2.4 Faciliter les processus internes 
 

La motivation « faciliter les processus internes » est une nouvelle grande 

catégorie de motivation qui a émergé des données actuelles et qui n’avait 

pas été identifiée dans l’étude de Bansal et Roth (2000). Elle fait 

référence aux clients commerciaux qui s’intéressaient aux produits 

certifiés puisque ceux-ci venaient simplifier leur dynamique interne. Deux 

dimensions ont été identifiées : « obtenir ou maintenir un ou plusieurs 

programmes de certification de grande envergure » et « faciliter la prise 

de décision ». 
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a. Obtenir ou maintenir un ou plusieurs programmes de 

certification de grande envergure 

La première dimension, « obtenir ou maintenir un ou des programmes de 

certification de grande envergure », fait référence aux entreprises clientes 

interrogées qui se procuraient des produits certifiés parce qu’ils étaient 

des « outils très pratiques » (Client commercial #1) pour acquérir ou 

conserver la ou les certifications suivantes : LEED, BOMA BESt et/ou ISO 

14001. LEED et BOMA BESt sont des programmes de certification qui 

concernent les bâtiments écologiques (cf. Gouvernement du Canada, 

2017) et la norme ISO 14001 est une norme internationale qui cautionne 

les systèmes de gestion environnementale (cf. ISO, 2009).  

Puisque pour avoir ces certifications (i.e., LEED, BOMA BESt et/ou ISO 

14001), un des critères obligatoires que les requérants doivent rencontrer 

est de respecter un certain taux d’approvisionnement en produits 

durables, les clients commerciaux interviewés disaient se référer aux 

écolabels car ceux-ci leur permettaient de rencontrer rapidement et 

aisément cette condition. Ainsi, dans cette situation, le rôle utilitaire des 

écolabels ressortait du discours des répondants tel que mentionné par ce 

client commercial qui se procurait des produits de nettoyage certifiés :  

Ce qui a généré les produits d’entretien ménager certifiés, ce qui a motivé leur 
achat, c’est l’obtention des certifications LEED et plus récemment les 
certifications BOMA BESt. On est allé chercher les certifications LEED et BOMA 
BESt et ces certifications ont motivé l’achat de produits certifiés car elles 
demandent d’avoir des produits qui respectent les normes environnementales 
et les écolabels nous assistent là-dedans. (Client commercial #2) 

En bref, une particularité de ces entreprises était que leur motivation à 

faire appel aux écolabels était liée à leur volonté de remplir en toute 

simplicité une des conditions nécessaires afin d’avoir accès à un ou des 

plus gros programmes de certification. Ceci est appuyé par les propos 

d’un répondant qui achetait des produits de pâtes et papiers certifiés : « 
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La certification LEED a une portée beaucoup plus grande 

comparativement aux écolabels. Les écolabels nous servent 

d’accessoires et viennent nous aider à maximiser notre habileté à avoir 

cette grosse certification […] sans trop de complications » (Client 

commercial #4). Les écolabels étaient alors utilisés pour leur commodité 

par rapport au processus de demande de certification requis relativement 

aux certifications de grande envergure (i.e., LEED, BOMA BESt et/ou ISO 

14001).  

b. Faciliter la prise de décision  

La deuxième dimension, « faciliter la prise de décision », renvoie aux 

entreprises clientes interrogées qui se tournaient vers les écolabels pour 

la simplicité qu’ils apportaient dans la façon de gérer et de décider des 

produits responsables à acheter. Cette simplicité reposait en partie sur le 

fait que les écolabels étaient considérés par ces dernières comme une 

preuve crédible et une reconnaissance officielle que les produits qu’ils 

achetaient étaient réellement respectueux de l’environnement. Tel 

qu’illustré par la citation suivante :  

Les écolabels, on va s’y référer parce que c’est crédible, c’est vérifié par une 
tierce partie indépendante. C’est un gage de fiabilité, de crédibilité, c’est 
véridique. On va toujours se fier aux écolabels qui sont bien réputés et reconnus 
car, pour nous, c’est un gage de qualité environnementale. Pour nous, c’est 
moins de travail de demander un écolabel aux fournisseurs, c’est plus simple, 
c’est un peu de la facilité dans le sens où on n’a pas à analyser le produit nous-
mêmes. (Client commercial #7) 

Les clients commerciaux motivés par cette dimension faisaient des 

écolabels une exigence de base pour faire des affaires avec des 

fournisseurs en raison qu’ils représentaient un moyen de facilement cibler 

les produits qui respectaient les standards environnementaux et leur 

offraient la possibilité de faire un choix rapide et éclairé. Comme un client 

commercial l’a dit :  



116 
 

 

L’écolabel va donner une crédibilité aux produits. C’est un outil facilitateur qui 
nous guide vers des produits qui sont plus responsables. Il permet de 
rapidement avoir d’un coup d’œil une idée de la qualité globale et 
environnementale d’un produit qu’autrement, on aurait été obligé de chercher et 
ça aurait été plus compliqué. C’est comme un raccourci intellectuel qu’on peut 
faire car il y a déjà quelqu’un qui a fait l’exercice d’analyser ce produit-ci et on 
n’a pas besoin de faire cette analyse-là parce qu’elle a déjà été faite. (Client 
commercial #5) 

Également, ce qui est ressorti des entrevues avec ces répondants était 

qu’ils demandaient les écolabels en raison qu’ils venaient simplifier les 

échanges que ceux-ci réalisaient avec leurs fournisseurs et qu’ils étaient 

un « outil intéressant pour s’assurer de partager clairement [leurs] 

attentes avec [leurs] fournisseurs » (Client commercial #5). En imposant 

des écolabels sur les produits qu’ils achetaient, les clients commerciaux 

interrogés disaient que cela leur évitait de devoir dresser une liste de 

critères environnementaux attendus et donc qu’il s’agissait d’une mesure 

« plus simple, plus objective et plus efficace » (Client commercial #5) pour 

sélectionner des fournisseurs de produits verts. L’extrait ci-dessous le 

démontre bien :  

Les écolabels, ça vient beaucoup simplifier le processus d’appel d’offres. Soit tu 
as l’écolabel ou soit tu ne l’as pas. Si tu ne l’as pas, tu ne peux pas 
soumissionner. C’est plus facile pour nous d’avoir une stratégie consistant à 
demander un écolabel que de demander des critères environnementaux 
spécifiques. On va demander l’écolabel parce que c’est une des façons les plus 
faciles pour vérifier que les produits sont verts auprès des fournisseurs. Aussi, 
comme les écolabels évoluent dans le temps et que le questionnement de la 
performance environnementale des produits se fait à l’intérieur des écolabels 
par des tiers indépendants, on n’a pas à se questionner. Parce qu’on sait qu’il y 
a des gens qui le font pour nous, que si ton écolabel est sérieux, bien géré, 
audité, et qu’il est vraiment reconnu et crédible, on n’a pas à se poser la question 
au niveau technique à savoir s’ils [écolabels] sont bons ou pas pour 
l’environnement, et ça vient nous enlever du travail. (Client commercial #1)       

En somme, ces répondants se référaient aux écolabels pour leurs achats 

verts destinés à l’interne parce qu’ils les considéraient comme une 

marque crédible qui agissait à titre de « garantie de la qualité 

environnementale des produits achetés » (Client commercial #5). Ces 

derniers leur permettaient de régler plus rapidement la question de 

l’approvisionnement responsable par l’identification rapide des produits 



117 
 

 

écologiques, par la simplification du processus d’achat et par la 

diminution de la charge de travail à l’interne.   

4.2.5 Synthèse des motivations et dimensions relatives aux clients 
commerciaux 

En résumé, relativement à la compétitivité, quelques clients commerciaux 

ont mentionné acheter des produits certifiés car ceux-ci avaient des coûts 

totaux de propriété inférieurs aux produits non certifiés et permettaient de 

réduire les dépenses d’approvisionnement. Un autre élément de la 

compétitivité concernait les clients commerciaux qui se procuraient des 

produits certifiés afin de surpasser leurs concurrents relativement à 

l’environnement. Pour ce faire, ces derniers s’approvisionnaient le plus 

possible avec des produits certifiés.  

Ensuite, en ce qui a trait à la légitimation, une première constatation était 

que le choix d’acheter des produits certifiés était, pour plusieurs clients 

commerciaux, justifié par leur volonté de préserver une image corporative 

positive, de susciter des associations favorables auprès du public ainsi 

que de minimiser le risque de réputation lié à leur volet environnemental. 

Une deuxième observation qui s’est manifestée auprès de certains 

répondants était qu’ils recouraient aux écolabels parce qu’ils étaient 

crédibles pour attester de la qualité environnementale des produits qu’ils 

achetaient et qu’ils pouvaient transférer cette crédibilité à leur propre 

clientèle.  

La responsabilité écologique, quant à elle, est apparue dans le discours 

des clients commerciaux autant que les deux motivations précédentes 

(i.e., la compétitivité et la légitimation) contrairement aux entrevues 

réalisées avec les entreprises manufacturières où celle-ci s’était moins 

manifestée que la compétitivité et la légitimation. L’ensemble des clients 

commerciaux ont mentionné des éléments de réponse relatifs à cette 

dernière et sentaient qu’ils avaient le devoir de protéger l’environnement 

à travers leurs activités. Les écolabels constituaient alors une manière de 
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tenir compte du développement durable au niveau de leur fonction 

approvisionnement. Cette responsabilité écologique s’est traduite au 

niveau individuel, organisationnel et collectif. Lorsqu’il s’agissait de la 

responsabilité écologique individuelle qui guidait vers l’achat de produits 

certifiés au sein des entreprises clientes, il y avait alors des individus 

dotés d’un pouvoir décisionnel touchant l’approvisionnement qui 

l’orientaient vers la décision d’opter pour des produits attestés par des 

écolabels parce que cela s’alignait avec leurs valeurs personnelles.  

Au niveau organisationnel, cette responsabilité écologique relevait du rôle 

à occuper que les clients commerciaux s’attribuaient en tant qu’entreprise 

responsable et découlait de leurs valeurs environnementales et sociales 

d’entreprise. Un premier motif avancé par la plupart des clients 

commerciaux était qu’ils achetaient des produits certifiés parce qu’ils 

avaient une conscience environnementale et un sens moral à opérer qui 

les poussaient à le faire. Un deuxième motif qui incitait certains clients 

commerciaux interrogés à choisir des produits certifiés concernait l’égard 

qu’ils avaient envers leurs employés. En effet, par cette initiative, ils 

avaient à cœur le bien-être de leurs employés et la mobilisation de ces 

derniers envers leur travail et leur organisation ainsi qu’envers 

l’environnement. 

Au niveau collectif, cette responsabilité écologique se traduisait par 

l’approvisionnement en produits certifiés de la part des clients 

commerciaux parce qu’ils sentaient qu’ils avaient le devoir de contribuer 

à la protection de l’environnement pour le bien de l’ensemble de la 

population. Ceci a été évoqué par la grande majorité des répondants. En 

ce sens, ces derniers considéraient qu’en achetant des produits certifiés, 

ils encourageaient les entreprises manufacturières dans leurs bonnes 

pratiques et supportaient ainsi l’économie verte.  

Finalement, une nouvelle motivation principale a été identifiée dans cette 

étude, soit « faciliter les processus internes ». Celle-ci englobait des 
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dimensions relatives à la simplification de certains éléments reliés à la 

dynamique interne des entreprises clientes concernées. Plusieurs d’entre 

elles ont indiqué s’intéresser aux écolabels parce qu’ils étaient utiles pour 

répondre à une des conditions à rencontrer (i.e., acheter une certaine 

quantité de produits verts) afin d’obtenir ou de maintenir les certifications 

LEED, BOMA BESt et/ou ISO 14001. Également, la grande majorité des 

clients commerciaux interrogés disaient recourir aux écolabels en tant 

qu’outils facilitateurs visant à simplifier leur processus décisionnel. En 

effet, du fait qu’ils considéraient ces écolabels comme une source de 

crédibilité, ils se référaient à ceux-ci pour faire un choix rapide et éclairé 

et venaient diminuer leur charge de travail à l’interne. Somme toute, pour 

les clients commerciaux, les quatre grandes catégories de motivation 

(i.e., la compétitivité, la légitimation, la responsabilité écologique et « 

faciliter les processus internes ») se sont présentées de manière égale. 
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La figure suivante (voir Figure 4.1) vient synthétiser la variété des 

motivations et leurs dimensions qui ont été énoncées par les deux 

groupes d’acteurs relativement à l’adoption des écolabels. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En annexe, il est possible de trouver les validations croisées pour ces 

résultats. Plus précisément, le chercheur a examiné la perception 

qu’avaient les entreprises manufacturières des motivations des clients 

commerciaux à acheter des produits certifiés. Il a également observé la 

perception qu’avaient les clients commerciaux des motivations des 

entreprises manufacturières à apposer des écolabels sur leurs produits. 

Somme toute, il est possible de conclure que de manière générale, les 

deux groupes d’acteurs avaient une assez bonne compréhension des 

motivations d’autrui à opter pour les écolabels et que leurs perceptions 

convergeaient (voir Annexe 6). 

Figure 4.1. Motivations et leurs dimensions à recourir aux écolabels 

pour les entreprises manufacturières et les clients commerciaux  
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Chapitre 5 - Discussion 

Ce chapitre va, dans un premier temps, synthétiser les résultats de 

recherche issus des entrevues avec les entreprises manufacturières et 

les clients commerciaux. Dans un deuxième temps, il va aborder des 

éléments de discussion spécifiques qui ont été formulés relativement aux 

résultats recueillis. Avant d’entrer dans le vif du sujet, il convient de 

rappeler que l’étude avait pour objet d’examiner les motivations des 

entreprises manufacturières et des clients commerciaux à adopter des 

écolabels.  

5.1 Synthèse des motivations et de leurs dimensions à adopter 

les écolabels 

Sur la base des données de la présente recherche, la conclusion majeure 

qui est portée est que les écolabels en contexte interentreprises tiennent 

un rôle important dans les échanges et que leur adoption repose sur des 

motivations (et leurs dimensions) variées autant pour les entreprises 

manufacturières que pour les clients commerciaux.  

En réalité, du côté des entreprises manufacturières interrogées, pour la 

grande majorité d’entre elles, une des explications capitales à adopter les 

écolabels en lien avec la compétitivité étaient que le marché (i.e., les 

clients et les concurrents) les exigeait et celles-ci s’en servaient pour 

atteindre le seuil pour demeurer compétitives. Dans d’autres cas, il 

s’agissait d’un moyen pour ces dernières de se différencier de leurs 

compétiteurs au niveau de leurs produits et de leur réputation 

environnementale. Également, en ce qui a trait à la légitimation, la 

transparence et la crédibilité en tant que justifications à entreprendre des 

programmes de certification sont apparues dans le discours de 

nombreuses entreprises manufacturières. Finalement, peu d’entre elles 

ont évoqué recourir aux écolabels pour la responsabilité écologique. 
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Celles qui l’ont abordée ont mentionné opter pour ces derniers par 

sentiment de fierté, par souci de cohérence avec leurs valeurs 

environnementales et par considération pour la collectivité. En somme, 

pour les entreprises manufacturières, la motivation dominante était la 

compétitivité, suivie de la légitimation et de la responsabilité écologique.   

Du côté des clients commerciaux, la réduction des coûts totaux de 

propriété et la différenciation vis-à-vis de la concurrence sur le plan 

environnemental sont des éléments de réponse en lien avec la 

compétitivité qui ont été fournis par certains d’entre eux pour expliquer 

leur décision d’acheter des produits certifiés. Ensuite, en lien avec la 

légitimation, de nombreux clients commerciaux ont évoqué que les 

écolabels étaient employés, entre autres, afin de projeter une image 

environnementale positive et de minimiser le risque de réputation associé 

à de mauvaises pratiques envers l’environnement. Également, quelques-

uns ont mentionné se servir de la crédibilité des écolabels pour la 

transférer à leur propre clientèle. Ensuite, relativement à la responsabilité 

écologique, l’ensemble des clients commerciaux ont signalé qu’ils 

éprouvaient le sentiment de devoir protéger l’environnement à travers 

leurs activités et cette responsabilité écologique s’est déclinée en trois 

niveau soit, le niveau individuel, organisationnel et collectif. En dernier 

lieu, en ce qui concerne la nouvelle catégorie de motivation « faciliter les 

processus internes », certains répondants interviewés ont mentionné le 

rôle utilitaire et pratique des écolabels dans leur quête vers 

l’obtention/maintien d’un/plusieurs programmes de certification de grande 

envergure tels que LEED, BOMA BESt et ISO 14001. Également, en 

raison de la crédibilité et de la reconnaissance des écolabels, de 

nombreux clients commerciaux s’y référaient pour simplifier, alléger et 

accélérer leur processus décisionnel à l’interne. Somme toute, pour les 

clients commerciaux, les quatre grandes catégories de motivation (i.e., la 
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compétitivité, la légitimation, la responsabilité écologique et « faciliter les 

processus internes ») se sont présentées de manière égale. 

5.2 Interprétation des résultats 

Au regard des objectifs de la présente recherche qui étaient de 

comprendre quelles étaient les motivations des entreprises 

manufacturières à apposer des écolabels sur leurs produits et quelles 

étaient les motivations des clients commerciaux à recourir à des produits 

certifiés pour leurs activités courantes, les résultats actuels ont permis d’y 

répondre et de faire le portrait complet de la situation. Les données 

générées par les entrevues de la présente étude sont venues corroborer 

le modèle préliminaire proposé initialement (voir Figure 5.1). En effet, 

autant pour les entreprises manufacturières que pour les clients 

commerciaux, il a été possible de confirmer les trois grandes catégories 

de motivation proposées au départ (i.e., la compétitivité, la légitimation, 

la responsabilité écologique). De plus, les résultats actuels ont permis 

d’apporter de nouvelles dimensions reliées aux grandes catégories de 

motivation identifiées précédemment par Bansal et Roth (2000) en plus 

de proposer une nouvelle grande catégorie de motivation (i.e., « faciliter 

le processus internes ») pour les clients commerciaux. Ces découvertes 

ont apporté des connaissances supplémentaires sur le phénomène des 

écolabels en contexte B2B et ont soulevé des interrogations importantes. 

Cela a amené le chercheur à aborder les éléments de discussion 

suivants.        
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Figure 5.1. Modèle confirmé des motivations à recourir aux 

écolabels en contexte B2B  

 

 

 

 

 

 

 

5.2.1 Prolongement des connaissances et remise en question de 

l’étude de Bansal et Roth (2000) 

Les résultats actuels ont permis de statuer que les écolabels pouvaient 

être employés par les entreprises manufacturières et les clients 

commerciaux pour des motivations (et leurs dimensions) variées et 

simultanées (i.e., la compétitivité, la légitimation, la responsabilité 

écologique et « faciliter les processus internes » du côté des clients 

commerciaux) contrairement à Bansal et Roth (2000) qui avaient trouvé 

que les écolabels faisaient seulement appel à une motivation unique liée 

à des impératifs de compétitivité. Également, il a été trouvé dans la 

présente étude que les motivations (et leurs dimensions) des entreprises 

manufacturières et des clients commerciaux à adopter les écolabels 

différaient largement. Cela vient dénoter une lacune de l’étude de Bansal 

et Roth (2000) qui avaient agrégé les motivations de ces deux groupes 

sans les distinguer. Ainsi, ces constats viennent appuyer que les 
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motivations à utiliser des écolabels en B2B sont complexes et relèvent de 

plusieurs motivations plutôt que d’une seule et dénote l’insuffisance de 

l’étude de Bansal et Roth (2000) en ce qui a trait à l’explication des 

facteurs motivant l’utilisation des écolabels. 

Également, un questionnement légitime concerne un aspect 

méthodologique de leur étude et se rapporte à leur décision d’avoir 

développé leur modèle de la réactivité écologique en se concentrant sur 

les entreprises qui avaient une motivation dominante (i.e., soit la 

compétitivité, la légitimation ou la responsabilité écologique) et en 

délaissant celles qui avaient des motivations mixtes. Afin de différencier 

les entreprises à motivation dominante de celles à motivations mixtes, ils 

avaient effectué le processus suivant pour chacune d’entre elles. Tout 

d’abord, ils avaient listé l’ensemble des initiatives vertes de la firme en 

question et avaient associé chacune de celles-ci à la ou aux motivation(s) 

correspondante(s). Ensuite, ils avaient disqualifié les initiatives vertes qui 

étaient liées à plusieurs motivations pour ne tenir compte que de celles 

qui étaient associées à une motivation unique. Par la suite, les initiatives 

vertes à motivation unique étaient répertoriées selon le type de motivation 

et celui qui avait été cité le plus souvent venait déterminer l’orientation 

dominante de la firme concernée (i.e., soit la compétitivité, la légitimation 

ou la responsabilité écologique). Découlant de cela, il convient de se 

questionner sur la pertinence d’avoir mis l’accent sur les entreprises à 

motivation dominante dans leur recherche plutôt que d’intégrer 

également celles à motivations mixtes. En effet, en faisant cela, ils n’ont 

pas tenu compte du caractère dynamique et interactif des trois 

motivations. De plus, en s’intéressant aux motivations sous cet angle, ils 

n’ont pas permis de cerner ce phénomène dans sa globalité et ont été à 

l’encontre de la vision holistique qui est l’essence même de la recherche 

qualitative (Marshall, 1996). 
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Ainsi, l’étude présente a démontré que les écolabels pouvaient être 

associés à trois motivations (N. B. : quatre motivations dans le cas des 

clients commerciaux) qui pouvaient se présenter de manière simultanée 

contrairement à Bansal et Roth (2000) qui avaient trouvé qu’ils étaient 

liés à une seule motivation. Elle vient alors illuminer et comprendre 

davantage la complexité et l’interactivité des motivations liées à l’adoption 

des écolabels de la part des entreprises manufacturières et des clients 

commerciaux à l’opposé de Bansal et Roth (2000) qui s’étaient 

uniquement concentrés sur les entreprises à motivation dominante. 

Un autre point important à soulever est le bien-fondé de la distinction 

entre les motivations et les bénéfices. En effet, au tout début de l’étude, 

le chercheur avait l’intention d’y intégrer les motivations et leurs bénéfices 

respectifs comme ce qui avait été réalisé dans la recherche de Bansal et 

Roth (2000). Toutefois, les données qui ont émergé des entrevues n’ont 

pas permis de tracer une ligne nette entre les motivations et les bénéfices 

car les répondants interrogés ne semblaient pas bien saisir la nuance 

entre ces deux concepts. Effectivement, quand le chercheur faisait 

allusion aux motivations ou aux bénéfices à recourir aux écolabels dans 

un entretien, la personne interviewée répondait sensiblement la même 

chose dans les deux cas et fournissait des éléments de réponse ayant 

trait aux raisons, aux causes et aux intérêts qui la poussait à agir de la 

sorte. Cette dernière ne semblait pas percevoir les motivations et les 

bénéfices comme deux éléments distincts et cela a été le cas pour 

l’ensemble des répondants de l’étude. Pour cette raison, aucune 

distinction n’a été faite entre les motivations et les bénéfices à adopter 

des écolabels et le tout a été regroupé sous le terme « motivation ». Cela 

vient remettre en question l’étude de Bansal et Roth (2000) qui avait établi 

une distinction entre les motivations et leurs bénéfices anticipés 

correspondants sans même avoir décrit la manière dont ils avaient 

procédé pour y arriver. Également, ces derniers avaient omis de définir 

les termes « motivation » et « bénéfice », ce qui rendait encore plus ardu 
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l’établissement d’une distinction conceptuelle claire entre ces deux 

termes. Des éclaircissements seraient nécessaires afin de mieux saisir 

leur démarche.     

 

5.2.2 Isomorphisme chez les entreprises manufacturières  

Les résultats auprès de la majorité des entreprises manufacturières à 

l’étude ont permis de constater que ces dernières avaient recours aux 

écolabels en grande partie afin de demeurer compétitives sur le marché. 

En effet, les écolabels étaient un minimum exigé par la quasi-totalité des 

clients B2B et étaient essentiels afin d’offrir des produits comparables à 

la concurrence. Ainsi, la grande tendance qui s’est dessinée auprès des 

entreprises manufacturières interrogées était que, dorénavant, elles 

employaient les écolabels majoritairement afin de rester de la partie plutôt 

que de s’en servir pour avoir un avantage concurrentiel marqué puisqu’ils 

faisaient partie d’une demande de base par la majeure partie des clients 

B2B et que la plupart des concurrents les avaient. Ce constat mène à se 

poser la question suivante : Les écolabels conduisent-ils à une certaine 

forme d’isomorphisme ?  

Dans un premier temps, il est possible de répondre à cette question en 

se référant à la série de normes ISO 14020 émise par l’Organisation 

Internationale de Normalisation (ISO) qui visait à classifier les écolabels 

en trois catégories (i.e., lSO 14024, ISO 14021 et ISO 14025). Cela dit, « 

le processus d’isomorphisme semble être inhérent à la logique de l’ISO 

qui, par définition, présuppose une structure institutionnelle et formelle de 

référence » (Boiral, 2007 : 130). Il est possible d’avancer que cette 

logique puisse s’appliquer aux écolabels également sachant qu’un 

écolabel constitue un standard qui définit les exigences qu’un produit doit 

rencontrer afin que celui-ci puisse utiliser le logo  (Bergeron, Castel, & 

Dubuisson-Quellier, 2014). Ainsi, la série de normes ISO 14020 amène 

une forme de normalisation des écolabels qui suggère une idée 

d’isomorphisme.  
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Dans un deuxième temps, il est possible d’avancer que les entreprises 

qui œuvrent dans un champ spécifique et qui choisissent d’utiliser les 

mêmes écolabels par soucis de compétitivité ou de maintien dans ce 

champ suggèrent une logique d’isomorphisme. Cette affirmation va être 

approfondie à l’aide de la théorie institutionnelle qui s’intéresse à 

examiner l’interaction entre les pressions environnementales (i.e., les 

pressions sociales et culturelles) qui sont imposées aux organisations et 

les pratiques, les actions managériales et les structures 

organisationnelles qu’elles adoptent et qui tente de décrire comment ces 

pressions conduisent à l’isomorphisme institutionnel (Cunningham & 

Ashley, 2001; Delmas & Toffel, 2004; Williams, Lueg, Taylor, & Cook, 

2009). 

Dans leur théorie institutionnelle, DiMaggio et Powell (1983) ont identifié 

trois mécanismes ou pressions institutionnelles (soit, la coercition, le 

mimétisme et les pressions normatives) qui guidaient les organisations 

d’un même champ organisationnel à adopter des comportements 

similaires ou à être isomorphes (Delmas & Toffel, 2004; DiMaggio & 

Powell, 1983). Cet isomorphisme a été décrit par DiMaggio et Powell 

(1983) comme « un processus contraignant qui force une unité dans une 

population à ressembler à d'autres unités qui font face aux mêmes 

conditions environnementales » (p. 150). L’isomorphisme coercitif, tel que 

cité par ces auteurs, résulte de « pressions formelles ou informelles 

exercées sur l’organisation par d’autres organisations desquelles elles 

dépendent et des attentes de la société dans laquelle elle fonctionne » 

(p. 150). Dans ce cas, les organisations modifient leurs comportements 

parce qu’elles doivent le faire et pas nécessairement parce qu’elles 

veulent le faire (Palthe, 2014). L’isomorphisme mimétique, quant à lui, 

arrive lorsque les organisations d’une industrie donnée se copient entre 

elles et résulte de la volonté de certaines organisations à ressembler à 

certaines autres organisations qu’elles considèrent comme étant 

similaires, mais également légitimes et florissantes (DiMaggio & Powell, 
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1983; Williams et al., 2009). Finalement, l’isomorphisme normatif est issu 

notamment « de la professionnalisation obtenue par l’entremise de 

l’éducation formelle et des réseaux professionnels » (DiMaggio & Powell, 

1983 : 152). La pression normative qui conduit à cette homogénéité 

émane « des attentes culturelles dans lesquelles les normes et les 

standards liés à l’environnement opérationnel sont formés » (Williams et 

al., 2009 : 598). Conformément à l’étude de DiMaggio et Powell (1983), 

Williams et al. (2009) ont, pour leur part, identifié quatre pressions subies 

par les entreprises qui les incitaient à se conformer à des standards 

sociaux ou bien à s’engager dans certaines pratiques organisationnelles, 

soit les clients et les consommateurs finaux, le gouvernement, les 

compétiteurs, et la société dans son ensemble. D’ailleurs, ces chercheurs 

ont trouvé que les pressions provenant des clients et consommateurs 

finaux étaient associées à des pressions de nature coercitive et que les 

pressions concurrentielles étaient reliées à des pressions de nature 

mimétique. Une autre étude conduite par Jennings et Zandbergen (1995) 

est arrivée à la conclusion que les entreprises adoptaient des produits 

verts et des programmes de certification et s’imitaient entre elles à cause 

de la pression concurrentielle.   

Ainsi, à la lumière de ces informations, il est possible d’appliquer des 

aspects de la théorie institutionnelle afin de comprendre l’adoption 

généralisée des écolabels par les entreprises manufacturières. Dans le 

contexte actuel, les écolabels les rendaient homogènes ou isomorphes 

entre elles (DiMaggio & Powell, 1983).  En effet, du fait que leur utilisation 

soit motivée par les pressions externes reliées aux clients B2B et aux 

concurrents, cela les poussait toutes à recourir aux écolabels. Plus 

précisément, les résultats de la présente étude viennent démontrer que 

les écolabels étaient un outil de communication répandu au sein des 

entreprises manufacturières et que cela résultait des mécanismes de 

coercition et de mimétisme.  
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La force coercitive était issue de la demande explicite dans bien des cas 

des clients B2B pour des produits certifiés. Cela vient s’aligner avec 

l’étude de Delmas (2002) qui avait trouvé que l’isomorphisme coercitif 

expliquait l’adoption de certifications volontaires. La force mimétique, 

quant à elle, provenait des entreprises manufacturières qui désiraient 

demeurer comparables à leurs concurrents afin de ne pas être 

désavantagées par rapport à ces derniers et de ne pas être exclues de la 

compétition. Celles-ci adoptaient les écolabels suite à leur étalonnage 

concurrentiel (en anglais : benchmarking). Ce processus d'analyse 

comparative de la concurrence (i.e., benchmarking) peut d’ailleurs être conçu 

comme « l’institutionnalisation d’un processus mimétique » (Bensedrine & 

Demil, 1998 : 85) du fait qu’il consiste à se comparer aux compétiteurs et 

à s’inspirer de leurs méthodes et procédés (Huault, 2009). Pour leur part, 

Guler et al. (2002) avaient trouvé que les entreprises qui évoluaient dans 

un système social commun pouvaient s’imiter pour des raisons de nature 

concurrentielle. Selon ces auteurs, l’imitation par la pression 

concurrentielle se manifestait lorsqu’elles apprenaient réciproquement 

comment devenir meilleures dans ce qu’elles faisaient ou bien quand 

elles s’imitaient entre elles avec pour objectif d’atténuer le risque 

concurrentiel qui était associé à la perte de parts de marché (Guler et al., 

2002). En effet, en entreprenant des pratiques similaires, elles 

souhaitaient ne pas se retrouver désavantagées par rapport aux 

compétiteurs (Guler et al., 2002).  

Finalement, les mécanismes de coercition et de mimétisme identifiés 

dans les résultats actuels vont dans le même sens que ceux décelés par 

Delmas et Toffel (2004). Ceux-ci s’intéressaient à comprendre pourquoi 

certaines entreprises adoptaient des pratiques de gestion 

environnementale qui allaient au-delà de la conformité réglementaire et 

avaient trouvé que ces dernières pouvaient être issues des pressions des 

clients (i.e., pressions coercitives) et des compétiteurs (i.e., pressions 

mimétiques).   
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Somme toute, dans la présente recherche, les deux forces qui faisaient 

en sorte que la grande majorité des entreprises manufacturières d’une 

même industrie avaient recours aux écolabels étaient de nature coercitive 

de la part des clients commerciaux et mimétique de la part des 

concurrents. Il est alors possible d’avancer que la labellisation entre dans 

une logique d’isomorphisme. Toutefois, dans cette étude, l’isomorphisme 

des entreprises manufacturières est basé majoritairement sur la 

compétitivité et le désir d’avoir la capacité de concurrencer dans leur 

environnement commercial (i.e., la demande explicite des clients B2B 

associée à la pression coercitive et la comparabilité des concurrents 

associée à la pression mimétique) plutôt que sur la quête de légitimité 

comme statué par DiMaggio et Powell (1983). En effet, selon les données 

de la présente recherche, il semblerait que la motivation primaire de 

l’isomorphisme (i.e., le fait que la quasi-entièreté des entreprises 

manufacturières tendaient à avoir des écolabels sur leurs produits) relève 

davantage de leur volonté de demeurer compétitives sur le marché en 

répondant au minimum exigé par la clientèle B2B et en égalant la 

compétition. D’ailleurs, un des éléments qui prime dans l’isomorphisme 

qui a été identifié dans cette recherche est qu’il entre principalement dans 

une logique d’étalonnage concurrentiel (en anglais : benchmarking). 

Enfin, le chercheur a trouvé que l’isomorphisme entre les entreprises 

manufacturières (i.e., l’adoption généralisée des écolabels) pouvait être 

une conséquence de la compétitivité qui les a forcées à arriver à se 

ressembler. Également, relativement aux entreprises manufacturières qui 

tentaient de se différencier avec les écolabels (cf. grand nombre 

d’écolabels, écolabels rares, grand nombre de produits certifiés et/ou 

collaboration avec les organismes tiers indépendants), cet isomorphisme 

a pour effet de réduire leur avantage concurrentiel. Il entraine chez ces 

dernières « une pression vers le haut » comme constaté dans les 

résultats actuels, c’est-à-dire qu’il les force à pousser leurs stratégies de 

différenciation (i.e., grand nombre d’écolabels, écolabels rares, grand 
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nombre de produits certifiés et/ou collaboration avec les organismes tiers 

indépendants) toujours un cran plus loin afin qu’elles soient en mesure 

de maintenir leur avance sur la concurrence. Toutefois, ultimement, il est 

possible de s’imaginer que cet avantage s’érodera avec le temps et qu’il 

disparaitra complètement éventuellement…   

 
5.2.3 En pleine zone grise pour les entreprises manufacturières 

Les entrevues qui ont été conduites auprès des entreprises 

manufacturières ont fait émerger un phénomène qui mérite une 

attention particulière. En effet, certaines d’entre elles, particulièrement 

celles de l’industrie des produits de nettoyage, disaient qu’étant donné 

que les écolabels étaient gérés comme une « business » par des tiers 

dont le but était de réaliser des ventes et que, conséquemment, ils 

étaient relativement faciles à obtenir, il y en avait parmi elles qui se 

cachaient derrière les écolabels et qui portaient un masque. Cette 

apparence trompeuse a été dénoncée par ces répondants qui disaient 

que les certifications environnementales pouvaient servir à dissimuler 

les réelles incidences environnementales des produits de leurs 

concurrents et pouvaient donner lieu à des abus de la part de ceux-ci 

qui les utilisaient à des fins mercantiles.  

Un parallèle entre cette réalité et l’argumentation de Grant (2007) peut 

être fait. Cet auteur a organisé le marketing vert en trois grandes 

catégories, soit « green », « greener », « greenest » qui sous-

tendaient des objectifs et implications différents. La première 

catégorie, « green », faisait référence aux marketeurs qui avaient 

uniquement des objectifs commerciaux (i.e., vendre leurs produits). 

La deuxième catégorie, « greener », impliquait de la part des 

marketeurs des objectifs de nature commerciale, mais également de 

nature écologique. Finalement, la troisième catégorie, « greenest », 

incluait en plus des objectifs commerciaux et écologiques, des 
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objectifs culturels (Grant, 2007). Selon Grant (2007), cette dernière 

approche était celle qui devait primer afin de créer un marketing 

durable car « le vrai marketing vert se devait d’aller au-delà de l’image 

de marque » (Grant, 2007 : 310). Il a également ajouté qu’il devenait 

alors nécessaire pour les entreprises qu’elles arrêtent l’« 

imagewashing », ces associations sans substance réelle, et qu’elles 

commencent à développer une « connexion authentique » avec leur 

public (Grant, 2007). Cela impliquait qu’elles devaient cesser de voir 

l’image de marque « comme un oignon » et de la considérer « comme 

une molécule où la marque était construite selon des idées 

successives et connectées » (Grant, 2006 : xv).  

Ainsi, en lien avec les critiques de certains répondants interviewés à 

l’étude, l’utilisation des écolabels par certains de leurs compétiteurs 

s’apparentait à la couche extérieure de l’« oignon », cette couche 

superficielle décrite par Grant (2006). En effet, ces derniers adoptaient 

les écolabels en grande partie pour annoncer qu’ils avaient des 

produits soi-disant verts afin de réaliser des ventes et étaient 

également beaucoup plus préoccupés par l’image qu’ils dégageaient 

en public que leurs réelles considérations pour l’environnement. Ainsi, 

cette façon de considérer les écolabels de la part de ces entreprises 

manufacturières (i.e., comme un moyen d’atteindre leurs objectifs 

commerciaux sans égard authentique pour l’environnement) va à 

l’encontre de Grant (2007) qui a dit que « les marketeurs devaient 

abandonner les stratégies marketing qui faisaient du sens en termes 

commerciaux purs, mais qui n’étaient pas durables » (p. 311). Il a 

également mentionné que l’essence du véritable marketing vert était 

« qu’au-delà qu’il fasse en sorte qu’une marque paraisse bien, il devait 

surtout faire du bien » (Grant, 2007 : 312). Cette affirmation vient 

s’opposer avec la logique de certaines firmes critiquées par des 

répondants interviewés où les écolabels étaient une façade pour 

cacher leur vraie nature et leurs réelles intentions.   
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5.2.4 Reconsidération de la création de valeur pour les clients 
commerciaux   

Brown et al. (2007) ont décrit la psychologie des clients B2B lors de leur 

processus d’achat selon trois variables psychologiques (i.e., le type de 

risque, l’impulsivité et les influenceurs du groupe de référence). Ils ont 

trouvé que les clients B2B étaient sensibles aux risques économiques et 

de performance, que leurs décisions découlaient principalement d’un 

discours rationnel, et qu’ils étaient influencés par des témoignages 

objectifs et experts (Brown et al., 2007). Relativement aux données 

recueillies auprès des clients commerciaux de la présente recherche, 

celles-ci ont fait ressortir des éléments de réponse en lien avec les trois 

critères énoncés par Brown et al. (2007). En effet, par rapport à la variable 

« type de risque », il a été dit par tous les répondants qu’ils recouraient 

aux écolabels parce que le prix leur convenait et certains d’entre eux ont 

également mentionné s’y référer car ceux-ci venaient cautionner la 

performance environnementale et globale des produits procurés. De plus, 

au regard de la variable « impulsivité », étant donné que les écolabels 

étaient considérés par l’ensemble des interviewés comme des outils liés 

aux caractéristiques fonctionnelles et écologiques des produits achetés, 

ces derniers venaient satisfaire leur besoin de discours rationnel. 

Finalement, concernant la variable « influenceurs du groupe de référence 

», comme beaucoup de répondants ont mentionné, les écolabels étaient 

crédibles du fait qu’ils étaient gérés par des tierces parties indépendantes 

qui étaient considérées comme étant des expertes en la matière et cela 

les incitait à acheter des produits certifiés.  

Au regard de ces informations, il est alors possible d’avancer que puisque 

les écolabels cadraient avec les trois particularités psychologiques 

propres à la clientèle B2B lors de son processus d’achat et que ceux-ci 

s’avéraient pertinents pour cette dernière, c’est en partie pour cela que 

les clients commerciaux à l’étude achetaient des produits certifiés. Dans 
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le même ordre d’idées, il serait logique de penser que si les écolabels 

satisfaisaient à des critères importants pour les clients commerciaux et 

influençaient leur décision d’acheter des produits certifiés, c’est parce 

ceux-ci étaient valorisés par ce groupe d’acteurs. Également, l’ensemble 

des motivations énoncées par les clients commerciaux venaient d’une 

certaine façon expliquer la valeur qui résidait dans les écolabels.  

Toutefois, il semblerait que cette valeur ne se soit pas convertie au niveau 

des prix que les clients commerciaux étaient prêts à débourser pour des 

produits certifiés. En effet, bien que les écolabels créaient de la valeur 

pour ceux-ci, il ne s’agissait pas d’une augmentation de la valeur 

monétaire de ces produits, ces derniers n’étant pas prêts à payer des prix 

beaucoup plus élevés (i.e., prix premium) lorsqu’il y avait la présence 

d’écolabels. En effet, les données actuelles ont fait apparaître un constat 

intéressant relativement au fait que l’ensemble des clients commerciaux 

interrogés disaient prioriser l’achat de produits certifiés pour leurs 

activités courantes pour autant que leur prix soit comparable à celui de 

produits non certifiés. Plus précisément, les clients commerciaux étaient 

prêts à payer des prix légèrement supérieurs pour des produits certifiés, 

mais ces écarts de prix servaient uniquement à couvrir le coût de(s) 

certification(s) environnementale(s) encouru par les entreprises 

manufacturières. Il est alors possible de s’apercevoir qu’au cœur des 

entreprises clientes interviewées, il y avait deux objectifs de nature 

contradictoire, soit la recherche du plus bas prix et celui des achats 

responsables certifiés. Ainsi, celles-ci s’intéressaient aux écolabels, mais 

n’étaient pas prêtes à payer un prix premium pour les avoir. D’un point de 

vue moral, cela semble problématique et critiquable. En effet, le fait que 

les clients commerciaux exigent que les prix des produits certifiés soient 

sensiblement les mêmes que ceux des produits non certifiés et moins 

environnementaux, il est légitime de se demander quelle est leur propre 

valeur environnementale étant donné qu’ils ne font pas « d’effort »… 



136 
 

 

Contrairement aux nombreuses études conduites en milieu B2C qui 

avaient trouvé que les consommateurs finaux étaient prêts à payer des 

prix premium pour des produits certifiés (cf. Chapitre 1), la recherche 

présente réalisée en contexte B2B apporte une perspective différente et 

laisse penser que l’équation de la valeur client se résout différemment de 

celle de la valeur consommateur final. Il devient alors pertinent de 

remettre en question la création de valeur apportée par les écolabels en 

contexte interentreprises et de comprendre pourquoi elle ne se traduit pas 

dans les montants prêts à débourser par les clients commerciaux.  

Avant d’élaborer davantage, il convient de définir ce qu’est la valeur client. 

Selon l’approche utilitariste, cette dernière est le rapport entre ce que le 

client B2B obtient (i.e., les bénéfices) et ce que ce même client B2B 

donne (i.e., les sacrifices) afin d’obtenir un produit/service (Hansen, 

Samuelsen, & Silseth, 2008; Salem Khalifa, 2004). Autrement dit, « la 

valeur client dépend de l’évaluation globale du client B2B des bénéfices 

offerts par le fournisseur et des sacrifices consentis par celui-ci pour ces 

bénéfices » (Menon, Homburg, & Beutin, 2005 : 5). Les bénéfices 

associés à un produit/service peuvent être issus du produit/service de 

base et/ou du produit/service augmenté (Barnes, Blake, Pinder, & Safari 

Books, 2009) et ces derniers peuvent être divisés en deux grandes 

catégories : les bénéfices de base ou attendus (en anglais : core benefits) 

et les bénéfices supplémentaires ou augmentés (en anglais : add-on 

benefits) (Menon et al., 2005). La première catégorie de bénéfices, les 

bénéfices de base ou attendus, sont les caractéristiques minimales et 

éléments fondamentaux que le client B2B s’attend à retrouver dans un 

produit/service offert par un fournisseur afin de le considérer dans son 

processus d’achat (Barnes et al., 2009; Menon et al., 2005). La deuxième 

catégorie de bénéfices, les bénéfices supplémentaires ou augmentés, 

concernent les facteurs qui vont agréablement surprendre le client B2B 

qui ne s’attendait pas à les retrouver dans le produit/service recherché. Il 

s’agit d’attributs visant à offrir une valeur différente et significative pour le 
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client B2B (Barnes et al., 2009; Menon et al., 2005). Les sacrifices sont 

les éléments perçus par le client B2B qui ont une influence négative sur 

la valeur client et ceux-ci sont d’ordre monétaire comme le prix d’achat et 

non monétaire comme le coût temporel et le risque associés à un 

produit/service (Menon et al., 2005; Salem Khalifa, 2004). Ainsi, il y a 

création de valeur lorsque ce dernier perçoit plus de bénéfices que de 

sacrifices à se procurer un produit/service. Brièvement, les bénéfices 

augmentent la valeur perçue par celui-ci tandis que les sacrifices la 

diminuent.   

L’état de la situation actuelle des écolabels qui a émergé des données 

recueillies a fait apparaître que, dans la grande majorité des cas, ceux-ci 

étaient devenus une caractéristique commune dans les produits offerts 

sur le marché faisant en sorte qu’ils ne venaient plus les différencier. De 

plus, ces derniers étaient rendus pour la plupart des clients commerciaux 

interrogés une condition nécessaire essentielle à l’achat de certaines 

catégories de produits et étaient considérés comme étant des attributs 

qui faisaient partie de leurs attentes élémentaires. Ainsi, de ce fait, il est 

possible d’avancer que les prix prêts à débourser de leur part pour des 

produits certifiés n’étaient pas beaucoup plus élevés que ceux pour des 

produits non certifiés parce que les écolabels étaient désormais 

considérés comme un bénéfice de base/attendu et qu’avec des prix 

premium pour des produits certifiés, les sacrifices seraient trop élevés par 

rapport aux bénéfices reçus. En effet, bien qu’ils aient déjà constitué un 

facteur de différenciation il y a une décennie, à ce jour, ils sont surtout un 

point de parité dans la proposition de valeur des entreprises 

manufacturières du fait que leur présence vise à égaliser les offres entre 

entreprises manufacturières concurrentes tandis que leur absence 

pourrait venir les disqualifier auprès des clients commerciaux. Ainsi, les 

écolabels sont devenus d’une certaine façon le « ticket d’entrée » des 

entreprises manufacturières pour entrer sur le marché et représentent la 

valeur minimale que les clients commerciaux s’attendent à retrouver dans 
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les produits afin de faire affaire. C’est pourquoi, les écolabels ne justifient 

pas un prix plus élevé. En ce sens, les résultats de la présente étude 

viennent démontrer que, pour les clients commerciaux, les écolabels ne 

leur délivrent pas une plus grande valeur pour laquelle ils seraient prêts 

à payer des prix premium. Cela peut être expliqué en partie par le fait que 

le marché soit isomorphe étant donné que les écolabels sont devenus 

une pratique courante chez les entreprises manufacturières, faisant ainsi 

en sorte que ceux-ci soient perçus comme des éléments moins 

particuliers et uniques par les clients commerciaux et anéantissant ainsi 

tout effet de rareté. Il y a également le fait que les écolabels font partie 

des exigences de base des clients commerciaux. 

D’ailleurs, une étude de Menon et al. (2005) qui s’était intéressée à 

décrire les antécédents de la valeur client dans le contexte des relations 

B2B avait trouvé que les bénéfices de base/attendus avaient un impact 

positif moins grand sur la valeur perçue par le client B2B que les 

bénéfices supplémentaires/ajoutés. Puisqu’il a été démontré que les 

bénéfices de base/attendus contribuaient à la création de valeur pour le 

client B2B, mais pas autant que les bénéfices supplémentaires/ajoutés, il 

est possible d’avancer que les écolabels en tant que bénéfices de 

base/attendus ne créent pas assez de valeur pour faire en sorte que les 

clients commerciaux soient prêts à payer des prix premium pour des 

produits certifiés. 

Ces découvertes vont à l’encontre de l’étude de Orsato (2006) qui avait 

proposé un système de classification portant sur les types de stratégies 

environnementales concurrentielles génériques adoptés par les 

entreprises B2B et B2C et qui avait catégorisé les écolabels comme étant 

une stratégie de différenciation marketing fondée sur les attributs des 

produits. Cette divergence entre ces deux recherches repose sur le fait 

que, dorénavant, les écolabels ne constituent plus une barrière à l’entrée 
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et sont facilement réplicables ce qui a entrainé l’annulation de la 

différenciation par le produit dans bien des cas.     

En somme, les données actuelles auprès des clients commerciaux ont 

démontré que les écolabels ne venaient pas créer de valeur supérieure 

au niveau des prix prêts à payer pour des produits certifiés en B2B. Les 

explications avancées par le chercheur reposaient, entre autres, sur le 

principe que le marché était isomorphe (i.e., toutes les entreprises 

manufacturières proposaient des produits avec des écolabels) ce qui 

venait anéantir l’effet de différenciation. Également, il y avait le fait que 

les écolabels étaient devenus un bénéfice de base/attendu pour les 

clients commerciaux et n’étaient plus un facteur « wow ». Ainsi, il est 

possible de constater que les écolabels ont un rôle à jouer dans la valeur 

client. Toutefois, il est légitime de se questionner sur leur avenir et sur la 

place qu’ils occuperont dans la valeur client d’ici quelques années… Ce 

constat est d’autant plus intéressant dans la mesure où il va à l’encontre 

de ce qui avait été trouvé dans la littérature en B2C relativement à la 

création de valeur et aux prix premium générés par les écolabels pour les 

consommateurs finaux. En effet, parmi les nombreuses études conduites 

en contexte B2C à ce sujet, plusieurs avaient démontré que les 

consommateurs finaux étaient prêts à payer des prix supérieurs pour ces 

produits verts étant donné la valeur ajoutée procurée par les écolabels 

(Bjørner et al., 2004; Galarraga Gallastegui, 2002; Iraldo & Barberio, 

2017; Roheim et al., 2011; Srinivasan & Blomquist, 2009).  
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Chapitre 6 - Conclusion 

Cette section va aborder, dans un premier temps, les contributions 

théoriques, puis managériales apportées par cette recherche. Dans un 

deuxième temps, les limites de l’étude ainsi que les avenues de 

recherche sont soulignées.  

Avant tout, il convient d’exposer les grandes lignes de ce mémoire. En 

résumé, cette étude s’est attachée à analyser les motivations (et leurs 

dimensions) des entreprises manufacturières issues des industries des 

pâtes et papiers et des produits de nettoyage au Canada à apposer des 

écolabels sur leurs produits. Également, elle s’est intéressée à décrire les 

motivations (et leurs dimensions) des clients commerciaux qui se 

procuraient des produits certifiés de ces industries. Une étude qualitative 

déductive avec des entretiens semi-directifs a alors été réalisée auprès 

de treize répondants issus de ces deux groupes d’acteurs. L’analyse de 

contenu comme méthode d’analyse qualitative a permis d’arriver à une 

typologie des motivations (et leurs dimensions) qui reposait sur des 

grandes catégories de motivation déductives (i.e., la compétitivité, la 

légitimation, la responsabilité écologique) ainsi qu’une nouvelle grande 

catégorie de motivation inductive (i.e., « faciliter les processus internes » 

du côté des clients commerciaux) et sur des sous-catégories inductives 

(i.e., les dimensions reliées aux grandes catégories de motivation). Ainsi, 

cette étude a permis de prolonger les connaissances au regard des 

motivations à adopter les écolabels en contexte B2B et de pousser plus 

loin le raisonnement de Bansal et Roth (2000).  
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6.1 Contributions théoriques 

En termes de contributions théoriques, la revue de littérature de cette 

étude constitue un apport considérable puisqu’elle offre un aperçu détaillé 

du système de certification environnementale le plus couramment utilisé 

(i.e., la série de normes ISO 14020) et permet l’actualisation des 

connaissances reliée aux motivations à recourir à la responsabilité 

sociale et environnementale en contexte B2B. Ensuite, outre la revue de 

littérature, ce mémoire présente une contribution notable au marketing 

vert, et plus spécifiquement par rapport aux écolabels, puisqu’elle apporte 

des connaissances supplémentaires pertinentes relativement aux 

motivations à les adopter et ce, du point de vue des entreprises 

manufacturières et du point de vue des clients commerciaux.  

Deux grands apports théoriques peuvent être identifiés dans cette étude.  

Premièrement, celle-ci fournit un nouveau contexte pour expliquer les 

motivations à recourir aux écolabels. Plus précisément, la contribution 

apportée par cette recherche est majeure puisqu’elle a abordé une 

problématique qui touchait à plusieurs éléments d’intérêt qui étaient 

jusqu’alors délaissés dans la littérature sur les écolabels. Tout d’abord, 

d’après les informations dont le chercheur dispose, il s’agit de la toute 

première étude dans le domaine scientifique qui s’est intéressée à décrire 

les motivations (et leurs dimensions) à adopter les écolabels en milieu 

strictement B2B. En effet, jusqu’à présent, il n’y avait aucune étude qui 

s’était concentrée précisément à tracer un riche portrait de ces dernières 

en contexte interentreprises. Elle vient alors garnir la littérature sur les 

écolabels qui est peu documentée encore à ce jour. Également, un autre 

grand apport de ce mémoire est qu’il est la toute première recherche à 

faire appel à une approche qui permet d’obtenir des informations du 

phénomène à l’étude selon deux perspectives distinctes, soit celle des 

entreprises manufacturières et celle des clients commerciaux. Ensuite, 

jusqu’à maintenant, les écolabels avaient été principalement associés à 
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la compétitivité (cf. Bansal et Roth, 2000). Pour venir contraster et 

compléter l’étude de Bansal et Roth (2000), ce mémoire a démontré que 

les écolabels pouvaient être associés à trois grandes motivations (i.e., la 

compétitivité, la légitimation, la responsabilité écologique) et leurs 

dimensions respectives pour les entreprises manufacturières et à quatre 

grandes motivations (i.e., la compétitivité, la légitimation, la responsabilité 

écologique et « faciliter les processus internes ») et leurs dimensions 

spécifiques pour les clients commerciaux. En plus d’avoir prouvé 

l’interactivité des motivations, cette recherche a également établi que ces 

motivations et leurs dimensions pouvaient se présenter de manière 

simultanée. Finalement, du côté des entreprises manufacturières tout 

particulièrement, il a été possible de s’apercevoir que les motivations à 

recourir aux écolabels sur leurs produits pouvaient varier selon l’avis 

qu’elles avaient de ceux-ci. Par exemple, une entreprise manufacturière 

des produits de nettoyage qui avait une piètre opinion des écolabels 

pouvait les utiliser parce qu’ils étaient nécessaires pour lui permettre de 

demeurer compétitive (compétitivité), et non pas parce qu’ils s’alignaient 

avec ses valeurs environnementales (responsabilité écologique). Cela 

vient illuminer et comprendre davantage la complexité des motivations.   

Deuxièmement, suite à l’analyse des données actuelles, cette recherche 

s’est servie de thèmes abordés dans la littérature scientifique (i.e., 

l’isomorphisme et la création de valeur) et les a appliqués à son contexte 

pour appréhender la dynamique actuelle des marchés étudiés. Cette 

dernière s’est manifestée de la sorte : D’un côté, il y avait toutes les 

entreprises manufacturières qui offraient des produits certifiés (i.e., 

marché isomorphe) faisant en sorte que l’effet de différenciation des 

écolabels soit annihilé. De l’autre, il y avait la grande majorité des clients 

commerciaux pour qui les écolabels étaient une caractéristique attendue 

dans les produits qu’ils achetaient (i.e., bénéfice de base/attendu). 

Conséquemment, la valeur générée par les écolabels n’était pas assez 

grande pour justifier des prix largement supérieurs à des produits non 
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certifiés. Ainsi, contrairement aux études réalisées auprès des 

consommateurs finaux qui étaient prêts à payer des prix premium pour 

des produits certifiés (cf. Chapitre 1), les découvertes de la présente 

recherche viennent remettre en question la création de valeur apportée 

par les écolabels dans les échanges en contexte B2B. 

6.2 Contributions managériales 

Cette étude comporte également des contributions managériales. Grâce 

aux entrevues réalisées auprès d’entreprises manufacturières et de 

clients commerciaux, les professionnels ont accès à d’abondantes 

explications tirées de cas réels. Ils peuvent ainsi saisir les nuances 

associées aux motivations et à leurs dimensions qui ont guidé ces deux 

groupes d’acteurs à adopter les écolabels et s’en inspirer. Également, 

cette recherche met en lumière le caractère évolutif du phénomène des 

écolabels et documente la transition qui s’est opérée relativement au rôle 

occupé par ces derniers au cours des dernières années. Cela implique 

pour les spécialistes de demeurer à l’affût de l’évolution des motivations 

et de leurs dimensions à recourir aux écolabels et de tenir compte de leur 

complexité pour orienter la prise de décision.    

Du côté des entreprises manufacturières, il a été constaté que les 

écolabels étaient employés en grande partie parce qu’ils étaient 

demandés par la grande majorité des clients B2B et qu’ils étaient devenus 

un point de parité dans les offres entre concurrents. Pour les 

gestionnaires d’entreprises manufacturières, cela implique d’élaborer leur 

stratégie marketing en utilisant les écolabels afin de répondre au 

minimum pour que leur entreprise soit compétitive sur le marché. Selon 

Anderson et al. (2006), la meilleure façon pour les gestionnaires 

d’entreprise de construire leur proposition de valeur est de choisir un ou 

deux points de différence qui importent le plus aux clients B2B ciblés et 

d’avoir également, si nécessaire, un point de parité. Selon ce dernier, 

dans certains cas, l’inclusion d’un point de parité s’avère essentiel 
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puisqu’autrement les clients B2B ne considéreraient même pas l’offre des 

entreprises. Dans le contexte des certifications environnementales, les 

gestionnaires d’entreprises manufacturières gagneraient à offrir les 

écolabels sur leurs produits puisqu’il s’agit d’un point de parité important 

et devraient chercher à se différencier sur les facteurs (idéalement, un ou 

deux) qui viennent délivrer la plus grande valeur à leurs clients 

commerciaux. 

Ensuite, ces gestionnaires doivent comprendre que la valeur client créée 

par les écolabels doit être tarifiée convenablement et communiquée de 

manière efficace (e.g., Sharma, Krishnan, & Grewal, 2001). En effet, au 

niveau des prix demandés pour leurs produits certifiés, ils doivent les fixer 

de façon à ce qu’ils concordent avec la valeur perçue par les clients 

commerciaux et doivent demeurer informés que cette valeur peut varier 

au travers du temps (Sharma et al., 2001). Ainsi, si auparavant les 

écolabels permettaient aux entreprises manufacturières de se différencier 

et d’exiger des prix en conséquence, dorénavant, du fait que les écolabels 

soient devenus un bénéfice de base/attendu pour les clients 

commerciaux, cet avantage dont pouvait jouir les entreprises 

manufacturières s’est érodé et subséquemment cela s’est reflété dans les 

prix. Il importe alors pour les gestionnaires d’entreprises manufacturières 

actuels d’établir des prix qui tiennent compte du fait que les écolabels 

constituent un minimum nécessaire qui leur permet de concurrencer sur 

les marchés pour lequel les clients commerciaux ne sont pas prêts à 

payer davantage (i.e., prix premium) par rapport à des produits non 

certifiés.              

Finalement, au niveau de la communication, la valeur procurée par les 

écolabels en tant que bénéfice de base/attendu pour les clients 

commerciaux doit être transmise de manière efficace. Pour les 

gestionnaires d’entreprises manufacturières, en lien avec les 

préoccupations des clients commerciaux, cela peut impliquer, par 
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exemple, de mettre en avant la réduction des coûts totaux de propriété 

associée à l’utilisation de produits certifiés ou encore, d’exposer la 

simplicité et la crédibilité procurées par ceux-ci en ce qui a trait à 

l’approvisionnement responsable. Également, les gestionnaires 

d’entreprises manufacturières qui désireraient atteindre un niveau plus 

élevé de transparence par rapport à leur utilisation des écolabels sont 

fortement encouragés à informer davantage leur clientèle B2B de la 

teneur des écolabels et des enjeux qui y sont associés. Par exemple, en 

fournissant de la documentation relative aux critères exacts à respecter 

pour obtenir les écolabels et en apportant des précisions supplémentaires 

à ce sujet facilement accessibles (p. ex., sur le site corporatif des 

entreprises manufacturières), ces gestionnaires peuvent éduquer 

davantage les clients commerciaux intéressés à en apprendre plus sur le 

sujet et les protéger contre des fausses allégations susceptibles de se 

présenter chez certaines entreprises manufacturières.    

Du côté des clients commerciaux, une grande conclusion à retenir pour 

les gestionnaires réellement soucieux de l’environnement est 

l’importance de faire une analyse lucide des écolabels recherchés sur les 

produits utilisés pour les activités courantes de leur entreprise. Pour 

éclairer leurs décisions d’achat, ces derniers peuvent s’inspirer de ce qui 

a été dit par certaines entreprises manufacturières relativement au fait 

qu’il y avait des écolabels (surtout ceux gérés par des entreprises à but 

lucratif) qui étaient faciles à obtenir de sorte que leur obtention ne signifiait 

pas que les produits venaient véritablement protéger l’environnement. 

Également, ces dernières avaient ajouté que, dans certaines situations, 

l’attribution des écolabels avait été faite auprès d’entreprises 

manufacturières qui ne respectaient même pas les critères pour les avoir. 

Ainsi, puisque les écolabels peuvent parfois être trompeurs, les 

gestionnaires d’entreprises clientes devraient être plus attentifs aux 

réelles intentions des entreprises manufacturières à apposer des 

écolabels sur leurs produits et également suivre de près les vraies 
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incidences environnementales des produits achetés. Cela demande de 

leur part d’accepter de relativiser la simplicité et la crédibilité procurées 

par les écolabels et de cesser de s’en remettre un peu les yeux fermés. 

De la sorte, ces gestionnaires vont pouvoir éviter l’écoblanchiment (en 

anglais : greenwashing) qui risquerait de nuire à leur image 

environnementale qu’ils veulent positive.   

Ainsi, ils importent pour les gestionnaires de bien saisir les motivations 

(et leurs dimensions) ainsi que les enjeux qui entourent le recours aux 

écolabels. De la sorte, ceux-ci pourront en tenir compte pour prendre des 

décisions optimales et orienter leurs actions. Cela implique de leur part 

qu’ils appliquent un dosage judicieux de l’ensemble des motivations (et 

leurs dimensions) abordées dans ce mémoire étant donné que les 

écolabels sont un phénomène complexe et multidimensionnel. 

6.3 Limites de la recherche et avenues de recherche future 

La présente étude comporte certaines limites qu’il convient de souligner. 

Une limite importante qui est propre à l’étude de nature qualitative 

concerne le fait que l’analyse des données aurait pu être influencée par 

la culture, la personnalité et la vision du chercheur (Doherty & Nelson, 

2010). Cependant, d’énormes précautions ont été prises par ce dernier 

afin de limiter ces risques. D’autres limites ont servi à identifier et à 

suggérer des pistes de recherche futures.  

Une première limite est que la présente étude s’est intéressée 

uniquement aux motivations à adopter les écolabels de la part des 

entreprises manufacturières et des clients commerciaux. Ainsi, elle a 

seulement tenu compte des répondants qui vendaient et qui achetaient 

des produits certifiés et a omis d’inclure des répondants qui ne les 

vendaient pas et qui ne les achetaient pas. Il serait pertinent dans une 

recherche future de vérifier les barrières à l’adoption des écolabels pour 

les entreprises manufacturières et pour les clients commerciaux en 
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interrogeant des répondants qui ne les vendent pas et qui ne les achètent 

pas.  

Une deuxième limite décelée concerne le fait que puisque les entreprises 

manufacturières et les clients commerciaux ont été sélectionnés sans 

qu’ils ne soient nécessairement jumelés par paires entreprise 

manufacturière-client commercial, cette étude ne permet pas d’examiner 

les perceptions des entreprises manufacturières et de leurs clients 

commerciaux simultanément relativement à leurs motivations à adopter 

des écolabels. Toutefois, dans le cadre du présent mémoire, il a été tout 

de même possible d’étudier ce phénomène selon les deux points de vue 

et, ainsi, d’en avoir une excellente compréhension. N’empêche que dans 

une recherche future, il pourrait être intéressant de l’évaluer dans une 

perspective dyadique, c’est-à-dire, en tenant compte de l’interactivité de 

la relation unissant une entreprise manufacturière et un de ses clients 

commerciaux.   

Une autre limite se rapporte au fait que ce mémoire s’est concentré à 

étudier la problématique en tenant uniquement compte des produits 

certifiés vendus par des entreprises manufacturières qui s’adressaient à 

des clients commerciaux qui les achetaient pour leur fonctionnement à 

l’interne. Cette décision a été prise par le chercheur parce que celui-ci 

désirait mettre l’accent sur la compréhension des motivations des clients 

commerciaux à s’approvisionner pour leurs activités opérationnelles en 

produits certifiés en tant qu’utilisateurs finaux plutôt que de se concentrer 

sur leurs motifs à recourir à ces derniers en tant qu’intermédiaires entre 

deux parties. Également, il souhaitait évaluer les motivations des 

entreprises manufacturières à adopter les écolabels dans un contexte 

strictement B2B. Néanmoins, dans l’avenir, il pourrait être intéressant de 

réaliser une étude qui se concentrerait à déterminer les motivations des 

clients commerciaux qui utilisent des produits certifiés comme intrants 

dans l’élaboration de leurs propres produits et/ou afin de les revendre et 
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à identifier les motivations des entreprises manufacturières qui vendent 

leurs produits certifiés dans un contexte B2B2C (p. ex., à des détaillants).    

Une quatrième limite de l’étude a trait au nombre limité et concentré de 

répondants interrogés qui entraine l’impossibilité de généraliser les 

découvertes. En effet, les données présentes ont été collectées au 

Canada, principalement dans l’Est du Canada, auprès de six entreprises 

manufacturières et de sept clients commerciaux. Ainsi, bien que ce 

mémoire ait offert une riche compréhension de leurs motivations 

respectives (ainsi que des dimensions reliées à ces motivations) à 

adopter les écolabels, il demeure tout de même qu’il ne permet pas de 

les généraliser à l’ensemble des entreprises manufacturières et des 

clients commerciaux du Canada. Également, il est pertinent de se 

demander si les conclusions de l’étude actuelle auraient été les mêmes 

dans d’autres contextes (p. ex., autres régions, autres pays) car celles-ci 

ne peuvent être transposées. De ce fait, pour assurer la généralisation 

des résultats, une recherche future pourrait s’intéresser à reproduire cette 

étude auprès d’un échantillon plus grand et/ou dans une perspective 

quantitative. Par exemple, elle pourrait se servir des motivations (et leurs 

dimensions) décelées dans cette étude comme assises et, à l’aide de 

sondages, arriver à les classer en ordre d’importance aux yeux des 

entreprises manufacturières et des clients commerciaux. Également, 

pour assurer la transposition des découvertes et évaluer l’influence du 

contexte sur les motivations (et leurs dimensions), il pourrait être 

approprié de conduire une nouvelle recherche auprès de d’autres 

marchés géographiques.  

Finalement, une dernière limite de l’étude présente est qu’elle s’est 

concentrée sur des catégories de produits relativement à faible 

implication (i.e., produits des pâtes et papiers et produits de nettoyage) 

et relevant d’industries ayant atteint un certain niveau de maturité au 

regard des pratiques responsables des entreprises manufacturières et 
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des clients commerciaux. Également, elle a mis l’accent sur les écolabels 

de type I (i.e., ceux gérés par des tierces parties indépendantes et qui 

portent sur la totalité de la chaîne d’approvisionnement). Il serait 

intéressant de conduire une recherche afin d’observer si le degré 

d’implication (p. ex., les produits à forte implication) et/ou si les catégories 

de produits où les écolabels sont en pleine émergence (p. ex., les 

écolabels relatifs au secteur de l’énergie et de la construction (Prieto-

Sandoval et al., 2016)) et/ou si le type d’écolabels (p. ex., type II, type III) 

entraineraient des résultats différents et/ou complémentaires. Par 

exemple, puisque dans cette étude les marchés étudiés étaient à 

maturité, il a été trouvé que l’effet de nouveauté des écolabels avait 

disparu et plusieurs motivations (et leurs dimensions) à les adopter autant 

du côté des entreprises manufacturières que du côté des clients 

commerciaux étaient liées de près ou de loin à cela. Dans des marchés 

où les écolabels seraient émergents et où l’effet de nouveauté battrait son 

plein, il est possible de s’attendre à ce que du moins certaines motivations 

à y recourir diffèreraient.  

Somme toute, bien que cette recherche ait pu apporter de nombreuses 

découvertes par rapport aux motivations à adopter les écolabels en 

contexte B2B, moultes études supplémentaires sont nécessaires afin de 

documenter davantage ce phénomène qui demeure peu abordé dans la 

littérature actuelle.  
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Annexe 3 : Guide d’entrevue  Entreprise manufacturière  
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Annexe 4 : Guide d’entrevue  Client commercial 
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Annexe 5 : Revue des écolabels courants au Canada pour les 

produits des pâtes et papiers et des produits de nettoyage 

 

Écologo L’écolabel ÉcoLogo (également appelé Choix environnemental) 

a été mis en place en 1988 par le gouvernement du Canada, puis a 

ensuite été cédé à TerraChoice en 1995, puis a finalement été acquis par 

UL (Underwriters Laboratories) en 2010 (Centre de services partagés du 

Québec, 2008; Ecolabel Index, 2017b). Il est analysé par le Global 

Ecolabelling Network (GEN) et est conforme à la norme ISO 14024. Il vise 

à certifier les produits et services qui ont un impact environnemental 

réduit (UL, 2017). Parmi les plus de 7000 produits certifiés ÉcoLogo, il y 

a les produits des pâtes et papiers et les produits nettoyants (Bureau de 

la consommation, 2012). Plus précisément, ce programme de certification 

à multi-attributs s’appuie sur une évaluation du cycle de vie complet des 

produits et repose sur un processus d’homologation par une tierce partie. 

Les critères à respecter sont élaborés de manière très rigoureuse de sorte 

à ce que ce soit seulement les produits les plus performants du point de 

vue environnemental qui soient certifiés (Bureau de la consommation, 

2012; UL, 2017). Des normes spécifiques à respecter s’appliquent selon 

la catégorie de produits à certifier. Il est possible de les consulter 

via https://spot.ulprospector.com/en/na/BuiltEnvironment. 
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FSC La certification FSC (pour Forest Stewardship Council) a été fondée 

en 1993 par un groupe composé d’entreprises issues des industries 

forestières et de représentants d’organisations environnementales et de 

droits de la personne (Forest Stewardship Council, 2017e) et est octroyée 

au Canada par des organismes certificateurs indépendants et accrédités 

tels que le Bureau de normalisation du Québec (BNQ) et SCS Global 

Services (Forest Stewardship Council, 2017f). L’organisation FSC se 

donne entre autres pour mission de s’assurer que les forêts sont gérées 

de manière durable selon des normes environnementales et 

socioéconomiques rigoureuses et que les produits forestiers (p. ex., bois, 

pâtes et papiers) proviennent de forêts exploitées de façon socialement 

responsable et éthique (Bureau de la consommation, 2012; Forest 

Stewardship Council, 2017a, 2017g). Il existe deux types de certification 

FSC, soit la certification de l’aménagement forestier et la certification de 

la chaîne de traçabilité. La première s’adresse aux propriétaires et 

gestionnaires de forêts qui souhaitent témoigner de leur aménagement 

forestier responsable (Forest Stewardship Council, 2017b). La deuxième 

est destinée aux entreprises qui sont situées tout au long de la chaîne 

d’approvisionnement (dont les entreprises manufacturières) et qui 

désirent authentifier que les produits forestiers ont été administrés de 

manière responsable de l’exploitation à la commercialisation. Cette 

certification vise principalement à suivre la fibre de bois sur l’ensemble de 

la chaîne logistique et atteste que les produits forestiers sont issus de 

sources responsables (Forest Stewardship Council, 2017c, 2017g). Il est 

possible de distinguer trois variantes de cette étiquette : FSC 100%, FSC 

Mixte et FSC Recyclé. FSC 100% indique que la totalité du contenu des 

produits est constituée de fibres vierges issues de forêts certifiées FSC. 

FSC Mixte, quant à lui, désigne les produits qui sont composés de fibres 

vierges FSC et/ou de fibres recyclées (pré- et/ou post-consommation) 

et/ou de fibres vierges de provenance contrôlée. Finalement, FSC 

Recyclé marque les produits dont la totalité du contenu est composée de 

https://www.bnq.qc.ca/fr/
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fibres recyclées pré- et/ou post-consommation (Forest Stewardship 

Council, 2017d).   

SFI Le programme de certification SFI (pour Sustainable Forestry 

Initiative) a été créé en 1995 par le SFI Inc., un organisme indépendant 

à but non lucratif, et intègre entre autres des considérations relatives à 

la gestion forestière durable (Sustainable Forestry Initiative Inc. , 

2017c). Pour avoir le droit d’apposer cet écolabel sur leurs produits de 

bois et/ou de pâtes et papiers, les entreprises manufacturières doivent 

obtenir l’attestation d’un organisme de certification indépendant. Il est 

possible de différencier deux types d’étiquettes : celles ayant trait à la 

chaîne de traçabilité et celles ayant trait aux sources 

d’approvisionnement en fibres certifiées SFI. La première catégorie 

implique que les produits de bois et/ou de pâtes et papiers sont issus 

de forêts gérées de manière durable et donc que les fibres utilisées 

dans ces produits proviennent en totalité ou en partie de forêts 

certifiées (Sustainable Forestry Initiative Inc. , 2017b). La deuxième 

catégorie d’écolabels vient attester que les entreprises manufacturières 

se sont approvisionnées en fibres responsables qui ont reçu 

l’approbation d’une tierce partie. Ces fibres peuvent être issues de 

forêts certifiées ou non certifiées (Sustainable Forestry Initiative Inc. , 

2017a, 2017b). 
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CSA La norme d’aménagement forestier durable (SFM, en anglais : 

Sustainable Forest Management) de l’Association canadienne de 

normalisation (CSA, en anglais : Canadian Standards Association) est 

apparue en 1996 et il s’agit de la norme nationale officielle du Canada au 

regard de la gestion forestière durable (Canadian Standards Association, 

2017c). Les entreprises forestières qui obtiennent la certification de la 

CSA doivent satisfaire six critères de nature biologique, 

environnementale et sociale : Préserver la diversité biologique, préserver 

la productivité des écosystèmes forestiers, maintenir la quantité et la 

qualité des sols et des ressources en eau, maintenir les conditions 

forestières qui protègent les cycles écologiques planétaires, procurer de 

multiples avantages à la société, accepter le rôle de la population dans 

les décisions d’aménagement forestier (Canadian Standards Association, 

2017a, 2017d). Afin d’être certifié, elles doivent être auditées par des tiers 

indépendants tels que le Conseil canadien des normes (Canadian 

Standards Association, 2017e; CSA, 2016). Également, le programme de 

certification forestière de la CSA permet de statuer que des tierces parties 

ont vérifié la chaîne d’approvisionnement, des forêts certifiées jusqu’aux 

produits finis (chaîne de traçabilité). Cela permet aux entreprises 

manufacturières d’apposer l’écolabel de la CSA sur leurs produits 

forestiers (p. ex., produits des pâtes et papiers) lorsqu’elles 

s’approvisionnent en fibres auprès d’entreprises forestières certifiées par 

la CSA. De plus, étant donné que la certification de la CSA utilise la norme 

de chaîne de traçabilité du Programme de reconnaissance des 

certifications forestières (PEFC, en anglais : Programme for the 

Endorsement of Forest Certification), il est possible pour les fabricants 

d’afficher l’écolabel PEFC sur leurs produits. Ce dernier vise à informer 

leur clientèle de la teneur des produits qui provient de forêts certifiées tout 

en garantissant que la portion non certifiée origine de milieux non 

controversés (Canadian Standards Association, 2017a, 2017b). 
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PEFC Le programme de reconnaissance des certifications forestières 

(PEFC, en anglais : Programme for the Endorsement of Forest 

Certification) a été fondé en 1999 et vient supporter des programmes 

nationaux de certification forestières tels que la SFI (pour Sustainable 

Forestry Initiative) et la CSA (pour Canadian Standards Association). Le 

rôle majeur de la certification PEFC est de faire la promotion d’une 

gestion durable des forêts. Également, via le suivi de l’ensemble de la 

chaîne logistique, cette dernière permet de garantir que les produits 

finaux proviennent de sources respectueuses de l’environnement et 

bénéfiques autant sur le plan social qu’économique (Ecolabel Index, 

2017e; PEFC, 2017d, 2017e). Ainsi, les organisations pouvant être 

certifiées PEFC peuvent être classées en deux catégories. La première 

catégorie concerne celles qui administrent les forêts de manière durable 

(p. ex., propriétaires forestiers). Dans cette situation, la certification PEFC 

est celle relative à la reconnaissance de la gestion durable des forêts. La 

deuxième catégorie a trait à celles qui sont en aval des propriétaires 

forestiers ayant obtenu la certification PEFC et qui sont sises le long de 

la chaîne d’approvisionnement (p. ex., entreprises manufacturières). 

Dans ce cas, il s’agit de la certification PEFC relative à la chaîne de 

traçabilité (PEFC, 2017a, 2017c). Cette dernière assure le suivi du bois 

qui compose les produits finis et permet de savoir s’ils contiennent du 

bois qui provient de forêts certifiées ou non-certifiées et s’ils contiennent 

des matières recyclées ou non. Ainsi, un produit ayant l’écolabel PEFC 

de la chaîne de traçabilité signifie que le bois ayant servi à tous les stades 

de sa production est certifié PEFC et donc issu de forêts bien gérées et/ou 

non-certifié, mais issu d’un milieu exempt de controverses (PEFC, 

2017b). Il existe deux variantes de cet écolabel : PEFC certifié (i.e., les 

produits proviennent de forêts gérées durablement, contiennent du 

matériel recyclé et du bois issu de sources contrôlées) et PEFC recyclé 

(i.e., les produits contiennent des matières recyclées et du bois issu de 

sources contrôlées) (PEFC, 2017a).   
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Procédé Sans Chlore La certification Procédé Sans Chlore (PFC, en 

anglais : Processed Chlorine Free) a été établie en 1996 par l’Association 

des produits sans chlore (CFPA, en anglais : Chlorine Free Products 

Association) (Ecolabel Index, 2017d). Cet écolabel vient attester que les 

produits sont fabriqués selon un procédé exempt de chlore. Dans le cas 

des produits des pâtes et papiers, cette certification vient cautionner qu’ils 

proviennent de matières vierges et/ou de matières recyclées qui ont été 

blanchies sans qu’aucun chlore n’ait été utilisé dans leur procédé de 

fabrication. Cependant, il se pourrait que les matières recyclées utilisées 

pour produire ces biens aient été blanchies au chlore initialement (CFPA, 

2016). 

Totalement Sans Chlore La certification Totalement Sans Chlore (TCF, 

en anglais : Totally Chlorine Free) a été établie en 2001 par l’Association 

des produits sans chlore (CFPA, en anglais : Chlorine Free Products 

Association). Dans le cas des produits des pâtes et papiers, cet écolabel 

signifie qu’ils proviennent de matières vierges qui n’ont pas été blanchies 

avec du chlore et qu’aucune matière recyclée n’a été utilisée (CFPA, 

2016; Ecolabel Index, 2017g).  

 

Rainforest Alliance Certified La certification Rainforest Alliance 

Certified est apparue en 1992 et est gérée par la Rainforest Alliance, une 

organisation sans but lucratif se donnant pour mission de préserver la 

biodiversité et de favoriser le développement durable (Ecolabel Index, 

2017f; Rainforest Alliance, 2017a). Cet écolabel s’adresse aux 

exploitations agricoles, aux exploitations forestières et aux entreprises 

touristiques qui administrent leurs activités selon les principes du 

développement durable (Rainforest Alliance, 2017d). 

Les auditeurs indépendants à la Rainforest Alliance se réfèrent aux 

normes FSC (pour Forest Stewardship Council) pour évaluer de 

l’apposition ou non de l’écolabel Rainforest Alliance sur les opérations et 
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produits forestiers des requérants. Cela implique que l’évaluation se 

fonde sur des critères stricts et indépendants de nature 

environnementale, sociale et économique émis par le FSC (pour Forest 

Stewardship Council) (Rainforest Alliance, 2017b, 2017c). 

 En ce qui a trait aux exploitations forestières, pour qu’elles soient 

certifiées Rainforest Alliance, elles doivent respecter les critères émis par 

le FSC (pour Forest Stewardship Council) relatifs à l’aménagement 

forestier responsable. Dans l’affirmatif, elles peuvent alors indiquer 

détenir également la certification FSC de l’aménagement forestier. Le 

recours à ces deux certifications vient démontrer leur engagement envers 

des pratiques de gestion des forêts responsables. Pour ce qui est des 

entreprises offrant des produits forestiers tels que les produits de bois et 

de pâtes et papiers, afin d’obtenir le sceau Rainforest Alliance, elles 

doivent satisfaire les exigences du FSC (pour Forest Stewardship 

Council) relatives à la chaîne de traçabilité. Dans l’affirmatif, ces dernières 

peuvent alors identifier leurs produits avec la certification FSC de la 

chaîne de traçabilité. L’utilisation conjointe des labels Rainforest Alliance 

et FSC de la chaîne de traçabilité vient démontrer que leurs produits sont 

issus de forêts bien gérées (Rainforest Alliance, 2016, 2017d).  

Green Seal La certification Green Seal a été créée en 1989 et est gérée 

par l’organisme sans but lucratif Green Seal dont la principale mission est 

de « créer un monde plus durable en guidant les fabricants, les acheteurs 

et les utilisateurs à faire des choix éclairés et responsables » (Ecolabel 

Index, 2017c; Green Seal, 2017b). Selon Green Seal (2017), il possible 

de répertorier des milliers de produits et de services provenant de 

centaines de catégories qui portent le sceau Green Seal. Cet écolabel est 

basé sur une évaluation rigoureuse multi-attributs qui est destinée à 

répondre aux préoccupations du développement durable. Entre autres, il 

comprend un volet social (p. ex., le respect des droits humains, sécurité 

au travail, etc.) et un volet environnemental (p. ex., biodiversité, émissions 
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toxiques, matières utilisées, utilisation d’énergie, utilisation d’eau, 

pollution générée, etc.) (Ecolabel Index, 2017c). Également, un critère 

concerne la performance des produits de façon à ce que les produits 

durables certifiés Green Seal soient aussi performants que les produits 

traditionnels. Cette certification utilise une approche de cycle de vie, 

prenant ainsi en compte les impacts environnementaux de l’extraction 

des matières premières à la fin de vie des produits (Green Seal, 2017a).  

 

Carbon Reduction Label La certification Carbon Reduction Label a été 

fondée en 2007 et est gérée par The Carbon Trust dont la mission est « 

d’aider les organisations à contribuer et à bénéficier d’un avenir plus 

durable grâce à la réduction du carbone, aux stratégies d’efficacité des 

ressources et à la commercialisation de technologiques à faibles 

émissions de carbone » (Carbon Trust, 2017a; Ecolabel Index, 2017a). Il 

existe plus de 25 000 produits qui ont une empreinte de produit certifiée 

à ce jour (Carbon Trust, 2017b). Cette étiquette s’intéresse à quantifier 

les émissions de carbone générées tout au long du cycle de vie des 

produits et vient communiquer l’empreinte carbone des produits sur toute 

leur durée de vie, soit lors de leur production, de leur transport, de leur 

utilisation et de leur disposition. Également, les entreprises qui ont décidé 

d’adhérer à cette certification dispose d’une période de deux ans pour 

réduire davantage leur empreinte écologique (Carbon Trust, 2017b; 

Emery, 2012; Groening et al., 2014). Les produits qui sont étiquetés avec 

cet écolabel sont ceux qui sont écologiquement viables et qui disposent 

généralement d’une plus petite empreinte carbone.  

Green-e Marketplace La certification Green-e Marketplace est apparue 

en 2004 et est gérée par le CRS (pour Center for Resource Solutions) 

(Center for Resource Solutions, 2017b). Le rôle majeur de cette 

certification est de sensibiliser les différents publics (p. ex., entreprises, 

population générale, etc.) à l’importance d’adopter les énergies 

renouvelables afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre et de 
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combattre le changement climatique (Center for Resource Solutions, 

2017a). 

Ce programme est destiné à authentifier que les entreprises utilisent de 

l’énergie renouvelable certifiée afin de produire leurs biens. Il est possible 

qu’elles le communiquent à leur clientèle via le logo Green-e Marketplace 

(Center for Resource Solutions, 2017a). Les crédits d’énergie 

renouvelable certifiée qu’elles achètent peuvent être issus de la 

géothermie, de la biomasse, de l’énergie solaire, de l’énergie éolienne et 

de l’énergie hydroélectrique (Cook & Swenerton, 2011).  
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Annexe 6 : Validations croisées : Perception des motivations 

d’autrui à adopter les écolabels 

Perception des motivations des clients commerciaux par les 

entreprises manufacturières 

Lorsque le chercheur a demandé aux entreprises manufacturières ce 

qu’elles croyaient être les motivations des clients commerciaux à se 

procurer des produits certifiés, celles-ci ont mentionné des éléments 

relatifs à la compétitivité, à la légitimation, à la responsabilité écologique 

et à la nouvelle motivation « faciliter les processus internes ».  

Compétitivité Un élément relié à la compétitivité qui a été cité par 

quelques entreprises manufacturières était qu’elles pensaient que les 

clients commerciaux s’intéressaient aux écolabels dans l’optique de se 

différencier de leurs concurrents en ce qui a trait à leurs pratiques 

d’approvisionnement responsable. Comme mentionné par une entreprise 

manufacturière des pâtes et papiers :  

Pour la plupart de nos clients, l’achat de produits certifiés, ça fait partie de leur 
stratégie d’entreprise axée sur le développement durable pour se démarquer. 
Ils ont une politique de développement durable pour se faire remarquer, et il y a 
une partie qui concerne leurs achats et les écolabels. (Entreprise 
manufacturière #6) 

Ainsi, il est possible d’attester que cette affirmation de la part de ces 

entreprises manufacturières est congruente avec ce qui avait été bel et 

bien dit par certains clients commerciaux eux-mêmes (cf. « devancer la 

concurrence sur le plan environnemental »). Toutefois, un élément relié 

à la compétitivité qui n’a pas été mentionné par les entreprises 

manufacturières et qui avait été avancé par certains clients commerciaux 

était la dimension associée à la réduction des coûts de propriété (cf. « 

réduire les coûts totaux de propriété »).  

Légitimation Un élément ayant trait à la légitimation qui a été énoncé par 

beaucoup d’entreprises manufacturières quant à ce qu’elles croyaient 
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être un des facteurs incitant les clients commerciaux à acheter des 

produits certifiés était l’importance qu’ils accordaient à leur image 

environnementale. En effet, tel que mentionné par une entreprise 

manufacturière des pâtes et papiers : « Les clients qui achètent des 

écolabels [produits] sont ceux pour qui l’image environnementale qu’ils 

projettent auprès de leur public à eux est importante. Ce sont les clients 

qui ont un désir de communiquer ce positionnement vert-là à leur 

clientèle. » (Entreprise manufacturière #4) Également, selon un autre 

répondant des pâtes et papiers, l’achat de produits certifiés était justifié 

par le fait que les clients commerciaux désiraient « démontrer à leur 

propre clientèle qu’ils [étaient] verts car cela [faisait] partie des attentes 

de leur clientèle à eux » (Entreprise manufacturière #5). L’idée de 

cohérence entre les paroles et les actes de ces derniers pour expliquer 

leur approvisionnement en produits certifiés est aussi apparue dans les 

propos de certaines entreprises manufacturières. Ces dernières étaient 

d’avis que puisque ceux-ci « s’affichaient verts auprès de leur clientèle » 

(Entreprise manufacturière #3), ils achetaient des produits certifiés « pour 

être cohérents avec l’image écologique qu’ils souhaitaient projeter » 

(Entreprise manufacturière #3). Ainsi, à la lumière de ces affirmations, il 

est possible de retenir que plusieurs entreprises manufacturières étaient 

d’avis que les clients commerciaux achetaient des produits certifiés en 

raison de leur volonté de susciter des associations favorables entre leurs 

pratiques d’entreprises et la protection de l’environnement. Une 

entreprise manufacturière a ajouté qu’elle croyait que la plupart des 

clients commerciaux achetaient des produits certifiés principalement en 

raison de leur préoccupation pour leur apparence tel qu’exprimé au 

travers de la citation suivante :  

Je pense que la majorité des clients, pas tous, mais la grande majorité des 
clients achètent des produits certifiés pour se rendre intéressants par rapport à 
une démarche environnementale auprès de leur clientèle… C’est pas vraiment 
une préoccupation de l’environnement, c’est beaucoup plus une préoccupation 
d’apparence envers leur propre clientèle, alors tu viens pas toucher le fond de 
la chose. Un vrai acheteur bien éduqué et vraiment préoccupé par 
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l’environnement va prendre le temps de s’informer et être en mesure de 
distinguer quels produits sont meilleurs les uns que les autres par rapport aux 
propriétés environnementales. Souvent, les clients demandent l’écolabel sans 
même savoir ce qu’il représente [les critères]. (Entreprise manufacturière #2) 

Cette citation traduit le point de vue de quelques autres entreprises 

manufacturières interrogées qui supposaient que, dans plusieurs cas, les 

clients commerciaux pouvaient recourir à des produits certifiés pour 

projeter une image verte positive sans toutefois le faire dans un réel souci 

environnemental. En effet, puisque souvent une grande partie de leurs 

clients commerciaux qui optaient pour des produits certifiés n’avaient pas 

une bonne connaissance des caractéristiques environnementales que 

représentaient les écolabels, pour les entreprises manufacturières, cela 

venait leur démontrer leur manque d’intérêt réel pour l’environnement et 

appuyer l’importance qu’ils accordaient à leur apparence verte projetée. 

Ainsi, il est possible d’affirmer que ce qui a été mentionné par les 

entreprises manufacturières relativement à la légitimation pour les clients 

commerciaux qui se procuraient des produits certifiés était globalement 

conforme à ce qui avait été stipulé par les clients commerciaux eux-

mêmes (cf. « faire bonne figure »). La seule divergence relevée entre ces 

deux groupes d’acteurs était que, contrairement aux propos de quelques 

entreprises manufacturières qui disaient que la plupart des clients 

commerciaux employaient les écolabels pour des préoccupations 

relevant principalement de leur apparence écologique projetée, les clients 

commerciaux interrogés qui mentionnaient acheter des produits certifiés 

pour démontrer une image environnementale positive disaient également 

le faire parce qu’ils avaient une considération réelle pour les enjeux 

environnementaux. Également, un élément relié à la légitimation qui n’a 

pas été abordé par les entreprises manufacturières et qui a été avancé 

par quelques clients commerciaux était la dimension associée au 

transfert de la crédibilité des écolabels à leurs clients B2B et/ou B2C (cf. 

« transférer la crédibilité à sa propre clientèle »). 
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Responsabilité écologique La responsabilité écologique a été citée par 

peu d’entreprises manufacturières. Celles qui l’ont mentionnée étaient 

d’avis que les clients commerciaux s’intéressaient aux écolabels parce 

que ceux-ci s’alignaient avec leurs valeurs d’entreprise et que 

l’environnement était un réel souci pour eux tel que cité par un répondant 

des pâtes et papiers : « Les écolabels sont importants pour eux [clients 

commerciaux] parce qu’ils sont conscientisés au changement climatique 

et au changement de générations et des valeurs fondamentales » 

(Entreprise manufacturière #6). En bref, ces entreprises manufacturières 

disaient que ce qui encourageait selon elles les clients commerciaux à 

acheter des produits certifiés était qu’ils avaient des valeurs écologiques 

et une conscientisation envers l’environnement tel qu’illustré ci-dessous :  

Les clients sont attirés par les produits certifiés car ce sont des clients qui sont 
sensibilisés aux causes environnementales, qui croient aux écolabels et qui 
recherchent à avoir un impact le plus vert possible. Ils ont un réel intérêt à 
minimiser leur impact environnemental, ça fait partie de leurs valeurs. 
(Entreprise manufacturière #5) 

Également, une entreprise manufacturière a également ajouté qu’elle 

croyait que les clients commerciaux qui étaient sensibilisés à minimiser 

leur impact écologique étaient attirés vers les écolabels parce qu’ils « 

[ressentaient] le besoin d’être rassurés que leur choix [était] responsable 

» (Entreprise manufacturière #4).  

Au regard de la perception qu’avaient les entreprises manufacturières 

relativement à la responsabilité écologique des clients commerciaux, il 

est possible de constater que celle-ci cadre avec certaines informations 

qui avaient été avancées par les clients commerciaux eux-mêmes (cf. « 

responsabilité écologique organisationnelle »). Toutefois, ce qui a été 

mentionné par les entreprises manufacturières concernait principalement 

la dimension « responsabilité écologique organisationnelle » liée à la 

conscience environnementale des clients commerciaux. En effet, les 
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autres dimensions n’ont pas été abordées par les entreprises 

manufacturières (i.e., « responsabilité écologique individuelle », « 

responsabilité écologique organisationnelle » liée à l’attention portée à 

leurs employés, « responsabilité écologique collective »). 

Faciliter les processus internes Un élément avancé par certaines 

entreprises manufacturières en lien avec la motivation « faciliter les 

processus internes » et qui venait justifier le recours aux écolabels par 

les clients commerciaux était que, selon elles, ceux-ci achetaient des 

produits certifiés dans l’intention de répondre rapidement à un critère 

relatif à l’approvisionnement responsable qui était exigé pour avoir une 

ou plusieurs certifications telles que LEED, BOMA BESt et ISO 14001. 

Tel qu’énoncé par un manufacturier des produits de nettoyage :  

Il faut savoir que beaucoup de nos clients vont vers des certifications LEED et 
BOMA BESt pour leurs édifices écologiques et donc, ils utilisent des produits 
certifiés pour atteindre ces certifications-là car ils ont un taux de procurement 
vert à atteindre. C’est lié. C’est pas que c’est obligatoire qu’ils aient des 
écolabels [produits] pour avoir les certifications LEED et BOMA BESt, mais 
disons que ça leur donne un bon coup de pouce. (Entreprise manufacturière #1) 

Un autre élément signalé par plusieurs entreprises manufacturières relié 

à la motivation « faciliter les processus internes » était qu’elles 

supposaient que les clients commerciaux se référaient aux écolabels 

pour effectuer leurs achats en raison qu’il s’agissait pour ces derniers 

d’une « référence facile » (Entreprise manufacturière #1) et d’une « 

marque crédible qui [attestait] les produits bons pour l’environnement » 

(Entreprise manufacturière #5). En effet, elles étaient d’avis que pour 

ceux-ci, les écolabels « constituaient une référence qui leur évitait 

d’établir et de vérifier eux-mêmes les critères écologiques des produits à 

l’interne » (Entreprise manufacturière #3). Également, la rapidité et la 

simplicité procurées par les écolabels faisaient en sorte qu’ils s’y 

référaient. Plus précisément, comme mentionné par une entreprise 

manufacturière des produits de nettoyage : 
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Ce que ça [écolabel] apporte aux clients en fait, c’est vraiment la simplicité et la 
rapidité. Ils s’en remettent finalement à l’écolabel pour faire la job pour eux et 
s’en remettent un peu les yeux fermés. Ils se disent que c’est simple, qu’ils le 
connaissent, que c’est crédible et donc let’s go on y va [acheter des produits 
certifiés] ! C’est pratique et ça vient leur simplifier la vie. (Entreprise 
manufacturière #1) 

Ainsi, tel que résumé par un répondant interrogé : « L’acheteur demande 

l’écolabel au producteur, il va acheter un produit certifié et « bingo ! » il 

va avoir fait sa job, c’est rapide et simple » (Entreprise manufacturière 

#2).  

Ainsi, il est possible de constater que la perception des entreprises 

manufacturières relativement à la motivation « faciliter les processus 

internes » concorde avec ce qui avait été bel et bien mentionné par les 

clients commerciaux eux-mêmes (cf. « obtenir ou maintenir un ou des 

programmes de certification de grande envergure », « faciliter la prise de 

décision »). 

Perception des motivations des entreprises manufacturières par les 

clients commerciaux 

Lorsque le chercheur a demandé aux clients commerciaux ce qu’ils 

croyaient être les motivations des entreprises manufacturières à se 

procurer des produits certifiés, ceux-ci ont mentionné des éléments 

relatifs à la compétitivité, à la légitimation et à la responsabilité 

écologique. Aucune nouvelle catégorie de motivation a émergé.  

Compétitivité L’ensemble des clients commerciaux ont signalé qu’ils 

estimaient que les entreprises manufacturières certifiaient leurs produits 

afin d’en « tirer un avantage monétaire » (Client commercial #6). Un 

élément révélé par beaucoup de clients commerciaux en lien avec la 

compétitivité était qu’ils estimaient que les entreprises manufacturières 

entreprenaient des programmes de certification parce qu’il s’agissait 

d’une demande de la part de leurs clients B2B. Comme mentionné par un 

répondant interrogé :  
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Ta première motivation quand tu es un fournisseur, c’est d’être capable de 
vendre tes produits. Comme il y a beaucoup de clients qui demandent des 
produits certifiés, les fournisseurs veulent être capable d’offrir cette option-là. Le 
fait que plusieurs entreprises aient la possibilité de l’offrir [produits certifiés], ça 
vient leur permettre de rejoindre plus de clients. Je suis pas sûre qu’eux-autres 
même par leurs valeurs d’entreprise, malgré les exceptions, en général, vont 
faire certifier leurs produits. Ils veulent offrir ce que les clients veulent donc ils 
vont aller chercher toutes les certifications qu’ils peuvent [aller chercher] pour 
être capable de vendre à une panoplie de clients. Ça donne aussi la possibilité 
à ceux qui ont les écolabels de pouvoir soumissionnez dans les appels d’offre. 
(Client commercial #1) 

Un autre client commercial a évoqué le fait que les entreprises 

manufacturières adoptaient les écolabels afin de rester dans la course :  

Si tu [fournisseur] veux rester en business, tu [fournisseur] as avantage à 
développer des gammes de produits qui sont écologiques et certifiées parce 
que de plus en plus d’entreprises clientes vont en demander. C’est pour 
répondre aux exigences des clients que les fournisseurs vont certifier leurs 
produits. (Client commercial #2) 

Ainsi, une des explications avancées par les clients commerciaux 

concernant l’adoption des écolabels par les entreprises manufacturières 

était qu’elles « savaient que les clients voulaient des produits certifiés et 

les demandaient » (Client commercial #4). 

Un autre élément relié à la compétitivité qui a été abordé par plusieurs 

clients commerciaux et qui venait expliquer pourquoi ils pensaient que les 

entreprises manufacturières faisaient certifier leurs produits était la 

concurrence à laquelle ces dernières étaient confrontées. En effet, 

comme mentionné par un client commercial :  

Pour les fournisseurs, ce qui est important, c’est de vendre, et comme le marché 
où ils opèrent est rendu-là et que tous les concurrents de leur industrie [pâtes et 
papiers] offrent des produits certifiés, c’est pour ça qu’ils en ont, pour ne pas 
être en retard sur la concurrence. (Client commercial #7) 

Ainsi, pour ces clients commerciaux interrogés, les entreprises 

manufacturières adhéraient aux programmes de certification pour « 

demeurer concurrentielles » (Client commercial #6) et « dans certains 

cas, les écolabels [devenaient] une exigence de base parce que tous les 

fournisseurs les [avaient] et le fournisseur qui ne les [avait] pas se 

[trouvait] désavantagé par rapport aux autres » (Client commercial #6).  
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Un élément supplémentaire ayant trait à la compétitivité qui a été signalé 

par quelques clients commerciaux était qu’ils croyaient que certaines 

entreprises manufacturières faisaient certifier leurs produits dans 

l’intention de se distinguer sur le marché. En effet, ils disaient que, dans 

cette situation, les écolabels agissaient comme « élément différenciateur 

» (Client commercial #2) pour celles-ci et que ces dernières « [allaient] 

vers des certifications dans une optique plus mercantile qui leur 

[permettaient] de se démarquer de leurs compétiteurs » (Client 

commercial #2). Un client commercial a précisé qu’il pensait que 

certaines entreprises manufacturières étaient incitées à utiliser les 

écolabels sur leurs produits « pour avoir un avantage concurrentiel dans 

les appels d’offre et prouver que leur démarche [était] meilleure que les 

offres concurrentes et [avait] un impact réduit sur l’environnement 

supérieur » (Client commercial #6).    

Au regard de la perception qu’avaient les clients commerciaux 

relativement à la compétitivité des entreprises manufacturières, il est 

possible d’affirmer que cette dernière est congruente avec ce qui avait 

été bel et bien avancé par les entreprises manufacturières elles-mêmes. 

En effet, les clients commerciaux ont mentionné des éléments qui étaient 

en lien avec deux dimensions énoncées par les entreprises 

manufacturières (cf. « atteindre le seuil pour demeurer compétitif sur le 

marché » (demande explicite des clients et comparabilité des 

concurrents) et « se distinguer sur le marché »). Toutefois, au niveau de 

la deuxième dimension (i.e., « se distinguer sur le marché »), les clients 

commerciaux semblaient surtout mettre en avant le fait que les 

entreprises manufacturières adoptaient les écolabels afin de se 

différencier de la concurrence au niveau de leurs produits. Contrairement 

à ce qui avait été bel et bien avancé par les entreprises manufacturières, 

ils n’ont pas évoqué le fait que, par l’utilisation des écolabels, elles 

pouvaient espérer se différencier de leurs compétiteurs via une réputation 

davantage favorable en termes environnemental. 
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Légitimation Un élément relié à la légitimation qui a été avancé par 

plusieurs clients commerciaux était qu’ils estimaient que les entreprises 

manufacturières faisaient certifier leurs produits parce qu’elles 

souhaitaient « crédibiliser leur démarche » (Client commercial #3) auprès 

de leur clientèle. En effet, ceux-ci disaient qu’elles se servaient des 

écolabels comme façon de prouver et de valider que leurs produits étaient 

réellement soucieux de l’environnement comme mentionné par un 

répondant :  

Les producteurs certifient leurs produits parce qu’ils veulent obtenir la 
reconnaissance d’un tiers pour avoir une preuve de leur engagement en matière 
d’environnement auprès de leur clientèle. Plus précisément, ils le font parce 
qu’ils veulent communiquer leur engagement par rapport à la sauvegarde des 
ressources et à l'environnement et que le travail avec un tiers certificateur 
permet de crédibiliser un discours environnemental et d'éviter l'écoblanchiment 
auprès des clients. (Client commercial #3) 

De ce fait, par l’entremise des écolabels, ces entreprises manufacturières 

désiraient fournir une information fiable relativement à la qualité 

écologique de leurs produits comme illustré ci-dessous :  

Les fournisseurs apposent des écolabels sur leurs produits pour démontrer de 
manière crédible que leurs produits sont garants d’une certaine qualité 
environnementale et qu’ils respectent certaines normes qui sont énoncées de 
manière rigoureuse et précise. D’après moi, ils s’en servent pour assurer de la 
fiabilité aux clients. (Client commercial #5) 

 

Par rapport à la perception qu’avaient les clients commerciaux 

relativement à la légitimation des entreprises manufacturières, il est 

possible d’affirmer que celle-ci est conforme à ce qui avait été stipulé par 

les entreprises manufacturières elles-mêmes. En effet, comme il avait été 

bel et bien évoqué par les entreprises manufacturières, les clients 

commerciaux ont mentionné qu’ils croyaient que la crédibilité était un 

facteur qui les incitaient à opter pour des labels environnementaux (cf. « 

crédibilité »). Cependant, un élément qui n’a pas été mentionné par les 

clients commerciaux et qui est apparu dans le discours des entreprises 

manufacturières était qu’elles employaient les écolabels dans l’intention 

d’avoir un comportement transparent (cf. « transparence »). 



177 
 

 

Responsabilité écologique Peu de clients commerciaux ont indiqué 

qu’ils pensaient que les entreprises manufacturières adoptaient les 

écolabels sur leurs produits en raison de facteurs liés à la responsabilité 

écologique. Ceux qui en ont évoqués disaient qu’il s’agissait « de 

fournisseurs sincères envers les enjeux environnementaux » (Client 

commercial #6). Également, comme mentionné par un répondant 

interviewé : « Il y a des entreprises qui se certifient parce qu’elles sont 

extrêmement responsables depuis toujours, parce qu’elles y voient un 

sens et qu’elles sont vraiment engagées à préserver l’environnement, 

qu’elles ont une sensibilisation par rapport à la planète » (Client 

commercial #2). Toutefois, selon ces clients commerciaux, les 

entreprises manufacturières qui recouraient aux écolabels en raison de 

la responsabilité écologique étaient « l’exception à la règle » (Client 

commercial #1). Un répondant a d’ailleurs ajouté qu’il était convaincu que 

celles qui étaient véritablement guidées par leurs valeurs corporatives 

concernant l’environnement étaient celles qui vendaient uniquement des 

produits certifiés :  

Les entreprises [manufacturières] qui font les deux [produits certifiés et produits 
non certifiés], leur première motivation c’est d’être capable de vendre à des 
clients qui peuvent les demander [produits certifiés], d’être capable d’offrir cette 
option-là. Je ne pense pas qu’elles-mêmes le font par leurs valeurs d’entreprise 
malgré les exceptions. […] Les fournisseurs qui offrent exclusivement des 
produits certifiés et qui ne vendent pas des produits non certifiés sont des 
fournisseurs qui sont très motivés par une valeur environnementale, et ils 
veulent développer des produits certifiés car ça fait partie de leurs valeurs 
d’entreprise. Ils y croient, c’est la valeur de leur entreprise et c’est ce qu’ils 
veulent vendre. (Client commercial #1) 
 

Ainsi, la perception qu’avaient les clients commerciaux par rapport à la 

responsabilité écologique des entreprises manufacturières est 

relativement similaire à ce qui avait été bel et bien avancé par les 

entreprises manufacturières elles-mêmes. Toutefois, les clients 

commerciaux n’ont pas abordé la responsabilité écologique des 

entreprises manufacturières en profondeur contrairement à ces dernières 

dont le discours avait permis l’identification de trois dimensions 
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spécifiques (cf. « sentiment de fierté », « cohérence avec une culture 

d’entreprise du développement durable », « considération pour la 

collectivité »).  

Également, bien qu’effectivement la responsabilité écologique soit la 

motivation qui se soit le moins présentée dans les entrevues conduites 

auprès des entreprises manufacturières, il demeure tout de même que 

celles qui recouraient aux écolabels en raison de la responsabilité 

écologique pouvaient soit vendre uniquement ou presque uniquement 

des produits certifiés ou bien détenir des produits certifiés et non certifiés. 

Ainsi, à ce niveau, il y a de légères nuances à faire quant à ce qui a été 

avancé par certains clients commerciaux et ce qui a réellement été dit par 

les entreprises manufacturières. En effet, il est vrai que les entreprises 

manufacturières interrogées qui détenaient exclusivement ou quasi-

exclusivement des produits certifiés exprimaient des préoccupations et 

valeurs environnementales plus prononcées que celles qui offraient les 

deux (i.e., des produits certifiés et non certifiés). Néanmoins, les 

entreprises manufacturières qui vendaient les deux avaient également 

mentionné des éléments relatifs à la responsabilité écologique.  
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